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Le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités a tenu sa neuvième session 
au Département d'Etat sous la présidence de M. Floyd F. Hedlund (Etats-Unis). Il a 
appris avec un profond regret le décès de M. Fitshugh L. Southerland, ancien Président 
du Comité, et a observé une minute de silence en sa mémoire. Des représentants et ob-
servateurs de 26 pays et des observateurs de 6 organisations internationales ont assisté 
à cette session. La liste des participants figure à l'Annexe I du présent rapport. Le 
Président et M. George Grange, Coordonnateur du Codex pour les Etats-Unis et Vice-
Président de la Commission, ont souhaité la bienvenue aux participants. M. Grange a 
brièvement passé en revue les circonstances dans lesquelles la Commission a décidé au 
cours de sa dernière session de renvoyer au Comité pour examen un certain nombre de 
normes dont elle avait été saisie à l'étape 8. Il a aussi brièvement passé en revue 
les délibérations de la dernière session du Comité exécutif qui s'est tenue en mai 1972, 
concernant le concept de l'acceptation assortie de légères dérogations. Le Comité a 
exprimé sa gratitude aux autorités américaines qui ont bien voulu assurer.les services 
d'interprétation simultanée en espagnol ainsi qu'en anglais et en français pendant la 
session. 

Adoption de l'ordre du jour  

Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire. 

Questions découlant des rapports des'rsunions du Codex qui se sont tenues depuis la  
huitième session du Comité et qui intéressent les travaux du Comité  

Le Comité a pris note du contenu des paragraphes pertinents du rapport de la 
huitième session de la Commission. De même qu'au cours de sessions précédentes, le 
Comité estime préférable d'examiner les remarques contenues dans les rapports de la 
huitième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, des sixième et septième 
sessions du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires, et des septième 
et huitième sessions du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, concernant les 
normes qu'il doit étudier, lorsqu'il étudiera chacune des normes séparément. 

Réexamen de certaines normes à l'étape 7  

Le Comité a réexaminé les normes pour les prunes en conserve, les framboises en 
conserve, le cocktail de fruits en conserve, les champignons en conserve et'les asperges 
en conserve à la lumière des commentaires des gouvernements reçus à ce sujet, et de la 
façon prescrite par la Commission lors de sa huitième session. Le texte des normes 
révisées par le Comité figure en annexe au présent rapport. Les principaux points dé-
coulant des délibérations du Comité sont énoncés ci-dessous. 

Norme pour les prunes en conserve réexaminée à l'étape 7  
Définition du produit 

5• 	Le Comité note la déclaration de la délégation de l'Argentine expliquant qu'en 
Argentine il n'est pas permis d'ajouter des agents de sapidité ou des aromatisants 

fel au produit. Il décide cependant de ne pas accepter la proposition de la délégation de 
l'Argentine, appuyée par la délégation de la France, tendant à ce que l'utilisation 
d'agents de sapidité ne soit pas autorisée dans ce produit. Le Comité attire l'attention 
des membres sur le fait que l'utilisation d'agents de sapidité est facultative, qu'il 
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existe une demande importante pour le produit conditionné avec de tels ingrédients et 
que plusieurs des normes précédemment adoptées contiennent une disposition autorisant 
l'emploi de ces substances. Le Comité prend également note d'une autre proposition 
de la délégation de l'Argentine visant à faire appliquer le traitement thermique.au 
produit après conditionnement dans un récipient hermétiquement clos et non avant. I1 
signale qu'une disposition permettant le traitement thermique du produit avant ou après 
conditionnement dans un récipient hermétiquement clos . a déjà fait l'objet d'une discus-

"'sion détaillée au cours de sessions antérieures et qu'elle a reçu l'approbation de la 
Commission. L'on a fait remarquer que la technologie moderne permet de soumettre le 
produit à un traitement thermique avant conditionnement dans un récipient hermétique-
ment clos d'une façon qui en empêche la détérioration. Par conséquent, le Comité 
n'apporte aucun changement au texte de la définition du produit. La délégation des 
Pays-Bas a proposé que les sept types variétaux de prunes indiqués dans la norme soient 
répartis entre deux catégories en fonction du rapport sucre/acide. La délégation de 
la France a appuyé cette proposition. 

Modes de présentation  

6. 	Le Comité prend note de la proposition présentée par la délégation de l'Argentine 
dans ses commentaires écrits et est convenu que ce paragraphe devrait être rédigé plus 
clairement. Il décide de l'amender comme suit: 	' 

Entières, pelées, avec ou sans noyaux; 	 l 
Entières, non pelées, avec ou sans noyaux; 
Moitiés (prunes coupées en deux moitiés approximativement égales), pelées, 	 r  
dénoyautées; et 
Moitiés (prunes coupées en deux moitiés approximativement égales), non pelées, 
dénoyautées. 

,.Milieux  de couverture  

7. 	Le Comité note que, dans leurs commentaires écrits, les délégationsde l'Argentine, 
de la Belgique, de la République fédérale d'Allemagne, de la France, du Maroc, des 
Pays-Bas, de la Norvège et de la Yougoslavie avaient prôné de réduire A deux le nombre 
des catégories di sirop, à savoir sirop léger et sirop épais. La délégation de la 
Pologne a également indiqué qu'elle était pour l'adoption de deux catégories de sirop. 
Les délégations de l'Australie, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique ont, dans 
leurs commentaires écrits, préconisé le maintien de quatre catégories. La délégation de 
la;Trinité-et-Tobago a également lidiqué qu'elle préconisait le maintien de quatre caté-
gories de sirop. Il est apparu au cours des discussions que la plus grande partie du 
commerce de ce produit consiste oen prunes en conserve conditionnées dans un sirop dont 
la concentration varie entre 15 et 25 Brix ou, en d'autres termes, dans du sirop 
léger et du sirop épais. Tenant compte de ce fait et de la pratique bien établie qui, 
dans un nombre important de pays, prévoit deux catégories principales de sirop, 

autour 	
à 

savoir le sirop léger (dont la concentration se situe autr de 15 Brix au minimum) 
et le sirop épais (dont la concentration est voisine de 19 Brix au minimum), le Comité 
est convenu que la norme serait_ généralement mieux acceptée si l'on prévoyait deux 
concentrations de sirop de base. Il décide par conséquent de prévois  l'utilisation d'un 

sirop léger (au minimum 15 -  Brix) et d'un sirop épais (au minimum 19 Brix). Le Comité 
reconnaît toutefois la nécessité de prendre en considération les pays qui conditionnent 
des prunes dans un milieu de couverture dons la concentration descend jusqu'à 11 Brix, 
d'une part, et peut sélever au-dessus de 25 Brix, d'autre pa:,•t, ainsi que le prévoyait 
la norme à l'origine. Cela étant, le Comité est convenu de prévc,.:r l'utilisation de deux 
milieux de couverture additionnels et facultatifs, à savoir: 

un milieu de couverture d'une concentration de 11 0  Brix .'u IrI.L;?'.mwr mais de 
moins de 15 Brix, que l'on pourrait appeler "eau légèrement si:cf`:e" ou "eau 
peu sucrée", ou "sirop très léger", et 
un milieu de couverture d'une concentration de plus de 25 0  Brix que l'or pour-

rait appeler "sirop très épais", 
lorsque sont utilisation n'est pas interdite dans le pays où le produit est vendu. 

a  
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A propos de la disposition autorisant l'emploi des milieux de couverture facultatifs 
pour autant qu'il ne soient pas interdits dans le pays de vente, la délégation du 
Canada a déclaré qu'elle était contre les barrières restrictives non tarifaires au 
commerce et considérait cette disposition comme constituant un tel obstacle. Elle a 
déclaré en outre que le Canada, en sa qualité de nation commerçante, ne saurait donner 
son appui à ce qu'il considère être des barrières au commerce. Le Comité prend acte 
de cette déclaration. 

La délégation de la Pologne a estimé qu'il serait préférable, dans cette norme 
et dans d'autres qui sont à l'examen, d'exprimer la concentration du sirop en pourcen-
tage de saccharose déterminé par réfractométrie. L'on a toutefois fait remarquer qu'il 
est évident, d'après les méthodes d'analyse approuvées pour la mesure de la concentra•. 
tion des sirops, que le résultat sera exprimé en pourcentage de saccharose m/m, ce qui 
équivaut à la notation en degrés Brix. 

Ayant convenu de prévoir l'utilisation de deux concentrations de sirop de base 
et deux milieux de couverture additionnels (voir paragraphe précédent) et ayant décidé 
après un échange de vues complet de ne pas modifier les valeurs Brix, le Comité juge 
souhaitable de réviser la présentation de la section portant sur les milieux de couver-
ture afin de la rendre conforme aux décisions prises à la huitième session du Comité 
en ce qui concerne la Norme pour les poires en conserve. Le Comité est convenu que 
la nouvelle rédaction devrait prévoir l'utilisation de milieux de couverture composés 
d'eau, d'eau et de jus de prune, de jus de prune, d'un mélange de jus de fruits com-
prenant ou non du jus de prune, et d'eau mélangée à des jus de fruits, comprenant oü non 
du jus de prune. En ce qui concerne les milieux de couverture composés d'eau et de jus 
de prune, et d'eau mélangée à des jus de fruits, on a estimé nécessaire de faire une 
distinction - dans la section d'étiquetage - entre le milieu de couverture qui contient 
plus de jus de fruit que d'eau et celui qui contient plus d'eau que de jus de fruit. 

Couleur  

Le Comité amende cette disposition comme suit: "Le produit doit présenter la 
couleur normale de la variété mise en conserve, compte tenu de l'adjonction de tout 
colorant artificiel". 

Défauts et tolérances  

Nombre de délégations ont exprimé le désir d'apporter certains changements à 
cette section mais, après discussion et attendu que ce sujet a été étudié en détail 
lors du dernier examen de la norme par le Comité, celui-ci décide de n'y apporter 
aucun changement. La délégation de l'Argentine a déclaré qu'elle souhaitait voir con-
signer au procès-verbal le fait qu'elle préconise une réduction des tolérances pour 
les prunes marquées et d'autres défauts. 

Additifs alimentaires  

Le Comité note que la disposition relative aux colorants a été approuvée à titre 
provisoire. La délégation des Etats-Unis a déclaré que son pays ne permet pas l'usage 
de colorants artificiels dans ce produit et a constaté avec inquiétude que l'emploi du 
Ponceau 4R était autorisé. La délégation de la Pologne s'est opposée à l'usage de colo-
rants artificiels dans tous les fruits et légumes en conserve. La délégation de la 
Norvège a réservé sa position quant à l'utilisation du Ponceau 4R et de l'érythrosine. 
La délégation de l'Argentine a déclaré qu'elle s'opposait à l'usage de colorants et 
d'aromatisants dans ce produit. Le Comité se rallie au point de vue du Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires selon lequel il y aurait lieu, dans la disposi-
tion sur les aromatisants naturels, de supprimer les mots "à l'exception de ceux dont 
on sait qu'ils peuvent être toxiques" lesquels sont jugés redondants. Le Comité ju;1e 
également utile de supprimer le mot "naturel" dans le titre "Aromatisants naturels", 
étant donné que les agents naturels et leurs équivalents identiques de synthèse sont 
couverts. L'attention du Comité a été attirée sur le fait que la Commission est conve-
nue à sa huitième session d'inclure dans la norme une disposition sur les agents aci-
difiants identique à celle que l'on trouve dans la Norme pour les fraises en conseme. 
Le Comité juge que le rapport sucre/acide dans les prunes en conserve est tel que l'usage 
d'agents acidifiants ne semble pas être nécessaire. Le Comité ignore quelle est la c élé-
gátion qui a proposé l'inclusion d'agents acidifiants dans ce produit pendant la session 
du Comité et, en l'absence de toute justification. technologique pour l'usage d'agent; aci-
difiants dans les prunes en conserve, il décide de faire figurer la disposition sur les 
agents acidifiants entre crochets dans la norme, et de porter son point de vue à ce r ,ujet 
à l'attention de la Commission. 
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Hygiène  

Cette section a été amendée en conformité des décisions prises à sa huitième 
session par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/13, par. 13-15). 

Poids égoutté minimum 

La délégation de la France a estimé que les chiffres sur le poids égoutté minimum 
-qui sont 'prévus dans la norme sont trop bas et qu'ilsdevraient être relevés à 53% pour 
:les prunes entières et à 59% pour les moitiés. Considérant que cette question a fait 
l'objet de débats approfondis les années précédentes, et compte tenu de leur expérience 
dans ce domaine particulier, d'autres délégations ont jugé très satisfaisant le libellé 
actuel. Après quelques discussions à ce sujet, le Comité décide de n'apporter aucun 
changement à la norme. La délégation de la France, appuyée par celle des Pays-Bas, a 
,exprimé le désir que sa position soit consignée au procès-verbal. 

Etiquetage 

15.• Le Comité note qúe l'alinéa 6.1.1 de la norme a été amendé quant à sa réduction 
et confirmé par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires lors de 
sa sixième session. Le Comité estime toutefois que même la version amendée de .cet 
alinéa ne fait pas ressortir le point de vue du Comité aussi clairement qu'il le 
devrait. Il a par conséquent modifié cet alinéa de la façon qui est indiquée dans la 
version révisée de la norme figurant en annexe au présent rapport. Dans la partie de 
cette disposition qui prévoit que les reines-claudes, les prunes de Damas, les mirabelles 
et les myrobalans ne doivent pas nécessairement être précédées du terme "prunes" lorsque 
l'omission du terme "prunes" ne risque pas de tromper le consommateur ou de l'induire en 
erreur, le Comité estime que les "Cherry Plums" (myrobalans) devraient toujours être 
décrites en tant que cherry plums, car l'omission du terme "plum" (prune) dans ce con-
texte risquerait de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. Le Comité est 
convenu que le texte de la section sur l'étiquetage de la norme devrait être révisé sur 
le plan rédactionnel afin qu'il soit conforme aux termes convenus'dans le cas de la 
Norme pour les poires en conserve, en tenant pleinement compte de la version révisée de 
cette norme en ce qui concerne les milieux de couverture. Le Comité a examiné la ques-
tion de savoir s'il est juste que, dans le cas d'un milieu de couverture composé d'eau 
et de jus de prune ou d'eau d'un mélange de jus de fruits, l'étiquette doive indiquer 
que le produit a été conditionné dans de l'eau, sans qu'aucune mention ne soit permise 
du fait .  qu'il y a une certaine quantité de jus de fruits présente dans le milieu de 
couverture. 

A cet égard, la délégation des Etats-Unis a expliqué qu'il y a quelques années, 
lorsque l'idée a été avancée de conditionner les fruits dans leur propre jus, on s'est 
rendu compte aux Etats-Unis que la mention du jus de fruit sur l'étiquette présenterait 
un attrait certain du point de vue des ventes. Pour garantir que cet attrait est justi-
fié, la décision fut prise de permettre la mention du jus sur l'étiquette uniquement 
lorsque tout le milieu de couverture liquide se compose de jus. La moindre adjonction 
d'eau annule la permission de mentionner le jus sur l'étiquette. Ce principe se reflète 
dans les normes examinées par le Comité. La délégation des Etats-Unis a poursuivi son 
explication en faisant remarquer que cette position était maintenant la cause de cer-
taines difficultés. En premier lieu, elle interdit l'usage d'édulcorants liquides, par 
exemple le sirop de glucose, avec les milieux de couverture composés de jus. En second 
lieu, lorsqu'on vint à utiliser des jus différents des fruits avec lesquels on les con-
ditionnait,'il devint nécessaire d'utiliser des jus concentrés. Par exemple, des poires 
pourraient être conditionnées dans l'Etat de l'Oregon avec du jus de raisins Concord 
de l'Etat de New York. Cela exige l'usage d'eau pour la reconstitution du jus. En 
outre, certains des jus pourraient avoir une forte saveur et présenter les meilleures 
caractéristiques du point de vue goût lorsqu'ils sont dilués et sucrés. 

Il est techniquement incorrect d'appeler un milieu de couverture "eau" ou "sirop 
léger" lorsqu'en fait une bonne partie - et peut-être même la totalité - de la phase 
liquide est véritablement composée de jus de fruit. Une approche plus directe consis-
terait à permettre à la fois l'eau et le jus avec une indication précise et véridique 
sur l'étiquette. Le Comité souscrit à cette suggestion et décide que les dispositions 
d'étiquetage pertinentes seront remaniées afin de permettre la mention du jus aussi bien 
que de l'eau et, en outre, afin d'indiquer clairement au consommateur lequel des deux 
liquides - eau ou jus - domine dans le milieu de couverture. 
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La délégation du Canada a fait valoir que si le jus utilisé dans le milieu de 
couverture est un jus reconstitué, ce fait devrait être porté sur l'étiquette. Il a 
été noté toutefois que les normes sur les jus de fruits qui sont en cours d'élaboration 
par le Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de 
fruits n'exigent pas que la mention de la reconstitution figure dans l'appellation dp 
produit ou soit placée à proximité immédiate de celle-ci, mais qu'elles exigent que la 
reconstitution soit mentionnée dans la liste des ingrédients. Le Comité est convenu 
que si le jus est reconstitué, ce fait doit être indiqué dans la liste des ingrédients ?  

Contenu het  
i 

Les délégationsde l'Argentine et du Japon ont déclaré qu'en plus du contenu net, 
il faudrait obligatoirement déclarer le poids égoutté. 

Méthodes d'analyse et déchantillonnage  

Une modification appropriée a été apportée à l'alinéa ayant trait à la détermina, 
tion du poids égoutté (correction de la référence bibliographique). 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité est convenu de faire passer la Norme pour les prunes en conserve à 
l'étape 8 de la procédure. En réponse aux directives établies par la Commission lors 
de sa huitième session, le Comité estime également que la norme est prête à passer à 
l'étape 9. 

Norme pour les framboises en conserve réexaminée à l'étape 7  

Les principaux points découlant de l'examen par le Comité de la Norme sur les 
framboises en conserve sont exposés ci-après. Le Comité décide de réviser la section 
ayant trait aux milieux de couverture afin de la rendre conforme à la décision qu'il 
a prise en ce qui concerne les concentrations des sirops pour les prunes en conserve, 
c'est-à-dire, qu'il sera prévu deux concentrations de base pour les sirops et deux 
milieux de couverture facultatifs additionnels. La délégation du Canada a présenté 
la même réserve que celle qu'elle a faite dans le cas de la Norme pour les prunes en 
conserve. 

Concentration des sirops  

La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'à son avis les chiffres prévus pour 
la concentration des sirops sont trop bas, car aux Etats-Unis on utilise un sirop plus 
épais pour les framboises en conserve que pour les prunes en conserve; elle a par con-
séquent proposé les chiffres de 15 Brix pour le sirop léger , 20 Brix pour le sirop 
épais et 27 Brix pour le sirop très épais. Certaines délégations ont jugé que la 
norme est satisfaisante telle qu'elle est rédigée. Après des discussions prolongées, 
le Comité est convenu d'amender les chiffres de la façon suivante: 

Au minimum 155; Brix pour le sirop léger 
Au minimum 20o  Brix pour le sirop épais 

En outre, le Comité décide que la valeur Brix minim um pour le milieu de couverture 
facultatif, le sirop très épais ,  sera changée de 25 Brix à 26 Brix. L'autre milieu 
de couverture facultatif de 11 Brix au minimum demeure inchangé. 

Défauts et tolérances  

La délégation de la Fr ance, appuyée par celle de l'Argentine, a exprimé l'opinion 
que les tolérances de défauts sont trop larges et a proposé que la limite maximum pour' 
les fruits marqués soit fixée à un maximum de 5% du poids des framboises égouttées et 
à un maximum de 20% en ce qui concerne les fruits écrasés ou en morceaux. Les délégations 
de la France et de l'Argentine ont également proposé que la somme totale des défauts 
concernant les fruits marqués et les fruits écrasés ou en morceaux soit réduite de 
259E à 20%. Les délégations du Canada et de la Pologne ont considéré qu'il n'y avait 
aucun besoin d'amender cette section, car elle est, à leur avis, entièrement satisfai-
sante. La délégation des Etats-Unis, appuyée par la délégation de l'Australie, a pro-
posé que le total des défauts soit élevé à 30%. Le Comité est convenu de réduire la 
limite maximum pour les fruits marqués de 12% à 10% et décide de laisser le reste de 
cette section inchangé. 



Additifs alimentaires  

2.5. 	La délégation du Canada a fait part de ses doutes sur le besoin d'utiliser des 
agents acidifiants dans les framboises en conserve. Le Comité estime qu'il ne semble 
y, avoir aucune justification technologique pour l'utilisation de ces agents acidifiants 
dans le produit et, par conséquent, décide de supprimer cette disposition de la section 
sur les additifs alimentaires. 

Colorants  

La délégation de la Pologne a réservé sa position quant à l'emploi des colorants, 
.car l'usage de ces substances n'est pas permis en Pologne. La délégation des Etats-
Unis a réservé sa position sur l'usage du Ponceau 4R pour des raisons d'ordre toxicolo-
gique. La délégation de la Norvège a réservé sa position sur l'usage du Ponceau 4R et 
de l'érythrosine, car ces matières colorantes ne sont pas permises par ses réglementa-
tions nationales. Le Comité note que les colorants énumérés ont été confirmés à titre 
provisoire. 

Hygiène 	. 

Cette section a été amendée conformément à la décision prise à sa huitième session 	, • 
par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/13, par. 13-15). 

Etiquetage  
f . 

Il a été convenu de réviser la section de l'étiquetage pour la rendre conforme 
aux décisions prises au sujet des prunes en conserve, en tenant compte des amendements 
qui ont été apportés à la section relative aux milieux de couverture quant aux diverses 
combinaisons d'eau et de jus composant les milieux de couverture. La délégation de la 
.Norvège, appuyée par la délégation de la Trinité-et-Tobago, a proposé que l'on ajoute 
à cette section un paragraphe exigeant que la quantité de sucre présente dans le pro-
duit soit déclarée. On a fait remarquer qu'il serait difficile, du point de vue prati-
que, de donner une indication qui ait un sens sur l'étiquette, car la quantité de sucre 
varie selon le degré de maturité des fruits et en fonction du rapport fruit/milieu de 
couverture, et que, si l'on décidait de procéder ainsi, une indication du nombre des 
calories serait probablement plus utile au consommateur. Le Comité décide de ne pas 
modifier le texte. 

Pays d'origine  

La délégation de l'Argentine a réservé sa position sur la disposition relative 
au pays d'origine, car les règlements de son pays exigent que le pays d'origine soit 
déclaré. 

Contenu net  

Les délégations de l'Argentine et du Japon ont réservé leur position en ce qui 
concerne cette disposition, estimant que le poids égoutté du produit devrait être 
obligatoirement déclaré. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide de faire passer la Norme pour les framboises en conserve à 
l'étape 8 de la procédure. Le Comité juge également que la norme est prête à passer 
à l'étape 9. 

Norme pour'le cocktail de fruits en conserve réexaminée à l'étape 7  

Les principaux points qui se sont dégagés de l'examen de la .Norme pour le cocktail 
de fruits en conserve par le Comité sont exposés ci-après. 

Définition du produit  

Les délégatiorM de l'Argentine et du Japon ont demandé que les pommes soient aiou-

. tées aux types de fruits qui sont admis dans le cocktail de fruits en conserve. la dé-
légation du Japon a attiré l'attention du Comité sur les propositions écrites précédem-
ment formulées par l'Autriche, la Hongrie et l'Inde, ainsi que sur celles de l'Argentine, 
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de la Belgique et de la France, qui ont aussi demandé à la présente session l'addition 
des pommes. La Belgique et la France ont également demandé que plusieurs autres types 
de fruits soient prévus dans la norme. La délégation de l'Australie a rappelé que 
cette question a été débattue en détail à la huitième session du Comité (paragraphe 14 
(a) du document ALINORM 71/20) et a déclaré que le cocktail de fruits en conserve est 
un produit établi de longue date dont la composition est bien connue dans le monde en-
tier et qu'il se compose de mélanges de cinq fruits seulement: pêches, poires, ananas, 
raisins et cerises et que c'est ainsi qu'il est incorporé dans la législation nationale 
de l'Australie. Plusieurs délégations ont indiqué que la situation était semblable 
dans leur pays et ont fait remarquer que les propositions des pays qui souhaitaient 
inclure d'autres types de fruits pouvaient être satisfaites dans les projets de normes 
pour la macédoine de fruits en conserve ou la macédoine de fruits tropicaux en conserve, 
Le Comité décide par conséquent de n'apporter aucun 'changement à la composition du 
cocktail de fruits en conserve à cet égard. 

La délégation de la Trinité-et-Tobago a attiré l'attention du Comité sur le fait: 
que, telle qu'elle est rédigée, la norme permet l'utilisation de n'importe quelle va-
riété de poire, par exemple l'avocat. Le Comité note que cette remarque vaut tout 
autant pour certains des autres types de fruits prévus, et décide de'réduire la portée 
du terme "toute variété" en ajoutant le membre de phrase "de l'espèce 	  
(nom botanique)". La délégation de l'Argentine a répété ses réserves en ce qui con-
cerne l'usage permis de colorants artificiels. 

Milieux de couverture  

I1 a été convenu d'amender cette section afin de la rendre conforme à la décision 
qui a été prise au sujet des prunes en conserve et des framboises en conserve, laquelle 
prévoit deux concentrations de sirops de base et deux milieux de couverture facultatifs, 
à condition que seuls les jus des cinq types de fruits permis soient admis. La déléga-
tion du Canada a déclaré que, eu égard à la demande croissante pour une plus grande 
variété de concentrations de sirop dans les fruits en conserve, elle ne voit aucune 
raison de limiter ces sirops comme cela a été fait, à son avis, dans la Norme pour le 
cocktail de fruits, et elle a réservé, par conséquent, sa position sur cette question. 

Défauts et tolérances  

La délégation de l'Argentine a déclaré que les alinéasc), d) et e) devraient 
être supprimés, car les produits alimentaires contenant de telles substances étrangère: 
ne sont pas admis dans son pays. 

Additifs alimentaires  

Le Comité prend note de la demande présentée par la Belgique dans ses commentaires 
écrits à l'effet d'autoriser l'utilisation d'anhydride sulfureux en tant qu'agent de 
conservation usqu'à un niveau maximum de 10 mg/kg. Ll note également que cette prati ,  
que est limitée aux fruits non rouges. Le Comité n'est pas persuadé qu'une telle dis-
position supplémentaire est réellement nécessaire, et décide de ne pas autoriser l'uti-
lisation de l'anhydride sulfureux dans la norme. 

L'attention du Comité a été appelée sur le rapport du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires (Annexe II, ALINORM 71/12), dans lequel ce Comité a jugé que 
l'expression "à l'exception de ceux dont on sait qu'ils risquent d'être toxiques" est 
redondante et devrait être omise, et que le titre "Aromatisants artificiels" devrait 
également être supprimé, étant donné que les aromatisants en question sont naturels. 
Le Comité est convenu d'amender la norme en conséquence. 

On a également noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait 
provisoirement confirmé l'emploi de l'acide ascorbique et avait demandé au présent 
Comité de proposer un niveau maximum pour cet additif. A cet égard, le Comité souscrit 
à la proposition de plusieurs délégations visant à permettre un niveau maximum de 500 
mg/kg  d'acide 1-ascorbique. 

Hygiène  

Cette section a été amendée conformément aux décisions prises à la huitième session 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/12, par. 13-15). 
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Etiquetage  

Le Comité est convenu de réviser la section sur l'étiquetage comme il convient, 
en tenant dûment compte notamment des changements apportés à la section ayant trait aux 
milieux de couverture. Les délégations de l'Argentine et du Japon ont réservé leur 
position, déclarant qu'il devrait y avoir une indication obligatoire précisant le poids 
égoutté minimum. La délégation de l'Argentine a également déclaré que l'indication du 
pays d'origine devrait être obligatoire. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité est convenu de faire passer la Norme pour le cocktail de fruits en 
conserve . à l'étape 8 de la procédure. Il estime également que la norme est prête 
passer à l'étape 9. 

Mesures recommandées relatives aux Normes pour les poires en conserve, les mandarines 
en conserve et les fraises en conserve  

L'attention du Comité a été attirée sur les Normes pour les poires en conserve 
et les mandarines en conserve qu'il a fait passer à l'étape 8 lors de sa huitième ses-
sion, en juin 1971, en vue de leur examen par la Commission à sa neuvième session 
(novembre 1972), de même que sur la Norme pour les fraises en conserve qui a été adop-
tée par la Commission à l'étape 8 lors de sa huitième session (juin/juillet 1971). En 
raison de la décision prise par lui au sujet des milieux de couverture et des concen-
trations de sirop dans les normes pour les fruits en conserve examinées à la présente 
session, le Comité juge qu'il serait utile à la Commission, lorsqu'elle examinera les 
Normes pour les poires en conserve et les mandarines en conserve à l'étape 8, que le 
Comité indique son point de vue sur les milieux de couverture et les concentrations de 
sirop dans ces deux normes. 

Le Comité juge que, de même que dans le cas des normes pour les trois fruits en 
conserve examinées à la présente session, il faudrait remanier les Normes pour les 
poires en conserve et les mandarines en conserve afin de prévoir deux concentrations 
de sirop de base et deux milieux de couverture facultatifs en des termes semblables à 
ceux qui figurent dans les normes révisées à la présente session. Il n'y aurait, bien 
entendu, aucun changement dans les valeurs Brix pour ces deux normes. 

En outre, le Comité ne voit, en principe, aucune raison pour que les Normes pour 
les poires en conserve et les mandarines conserve ne comportent pas le même type de 
dispositions en ce qui concerne l'utilisation de jus additionnels compatibles avec le 
produit, ainsi qu'il a été convenu dans le cas des Normes pour les prunes en conserve 
et les framboises en conserve, avec les amendements correspondants pour l'étiquetage. 
La délégation du Japon a toutefois déclaré qu'elle n'était pas d'accord avec cette 
recommandation particulière. Le Comité est convenu que le Secrétariat Codex des Etats-
Unis révisera les sections ayant trait aux milieux de couverture et à l'étiquetage dans 
les Normes pour les poires en conserve et les mandarines en conserve et les transmettra 
sans tarder au Secrétariat du Codex à Rome. Une telle révision se limitera à aligner 
sur la nouvelle présentation les sections ayant trait aux milieux de couverture et à 
effectuer les changements correspondants en ce qui concerne l'étiquetage. Le Secréta-
riat du Codex à Rome serait alors en mesure de porter à l'attention des gouvernements, 
bien avant la session de la Commission, la présentation .qu'auront les sections ayant 
trait aux milieux de couverture et à l'étiquetage dans des deux normes si, en tenant 
compte des commentaires des gouvernements à l'étape 8, la Commission convenait que les 
considérations qui ont amené le Comité à amender les normes pour les fruits en conserve 
à la présente session, sont tout aussi valides dans le cas des Normes pour les poires 
en conserve et les mandarines en conserve. 

Tout en reconnaissant que la Norme pour les fraises en conserve a été adoptée par 
la Commission à l'étape 8, le Comité juge souhaitable d'aviser la Commission que, à 
son point de vue, la présentation de la section de la norme ayant trait aux milieux de 
couverture devrait être amendée pour la rendre conforme à celle qui a été retenue pour 
les normes pour les fruits en conserve, lesquelles ont été examinées au cours de la 
présente session (deux concentrations de sirop de base et deux milieux de couverture 
facultatifs additionnels). Comme dans le cas des Normes pour les poires en conserve 
et les mandarines en conserve, le Comité ne voit pas pourquoi en principe, la Norme 
pour les fraises en conserve ne devrait pas contenir le même type de dispositions en ce 
qui concerne l'utilisation de jus compatibles additionnels, que celles qui figurent dans 
les Normes pour les framboises en conserve et les prunes en conserve. La dél6gation du 
Japon n'a pas sou;cri't"•/ cettë dernière recommandation du Comitê. 
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Norme pour les champignóns . de couche en cóñserve, réexaminée à l'étape 7  

Les principaux points découlant de l'examen de la Norme pour les champignons de 
couche par le Comité sont exposés ci-dessous. 

Modes de présentation  

Le Comité décide d'amender l'alinéa 1.4 g) de la norme de la façon suivante: 
"Pieds et morceaux (coupés) -- Morceaux de chapeaux et de pieds de dimensions et de 
formes irrégulières". Prenant en considération la demande des consommateurs, le 
Comité estime également qu'il serait souhaitable de prévoir d'autres modes de présen-
tation facultatifs qui ne sont pas déjà prévus dans la norme,' tels que "coupés en dés" 
ou "hachés". 
Le Comité est convenu qu'il serait nécessaire de prévoir une tolérance spécifique rela-
tive aux unités dans les modes de présentation "Entiers" et "Boutons" dont les pieds 
ont une plus grande longueur que celle spécifiée pour les modes de présentation respeç,. 
tifs. Le Comité décide d'introduire une nouvelle disposition dans la norme à cet égard, 
prévoyant une tolérance de 10% en nombre des unités dont les pieds ont une longueur 
plus grande que celle spécifiée. 

Dénomination en fonction du calibre  

La délégation des Pays-Bas a déclaré qu'à son avis cette disposition n'était pas 
vraiment significative pour le consommateur; le Comité admet ce point de vue et décide 
de supprimer cette section de la norme. 

Facteurs essentiels de composition et de qualité  

Autres ingrédients  

Le Comité note qu'une partie de la disposition de l'alinéa 2.1 c) ne figure pas 
dans la version française de la norme. Le texte manquant se lit comme suit: "Si l'on 
ajoute du beurre, la quantité utilisée doit s'élever au minimum à 3% du produit fini". 

Texture et aspect  

Le Comité est convenu, sur proposition de la délégation des Pays-Bas, qu'il serait 
nécessaire de prévoir une petite tolérance pour des raisons technologiques, dans les 
modes de présentation "Boutons", "Entiers" et "Champignons à griller" pour couvrir la 
présence de chapeaux et de pieds détachés. Le Comité accepte une tolérance de 5% à 
cet égard. La délégation du Japon a réservé sa position en ce qui concerne la décision 
du Comité d'adopter cette tolérance et a déclaré qu'au Japon aucune tolérance relative 
à la présence de chapeaux ou de pieds détachés n'est prévue. 

• 
Défauts • 

La délégation des Philippines a attiré l'attention du Comité sur le fait qu'aucune 
limite spécifique n'a été énoncée dans cette disposition prévoyant que les champignons 
de couche en conserve "a) peuvent contenir une très faible trace de terre, de sable, de 
gravier ou de toute autre matière étrangère, qu'elle soit d'origine minérale ou organi-
que...". Le représentant de l'Organisation internationale des unions de consommateurs 
a également signalé l'avantage qu'il y aurait à fixer une telle limite dans l'intérêt 
des consommateurs. Le Comité est convenu qu'il serait souhaitable de fixer une limite 
mais reconnaît que le chiffre précis à déterminer dépendra pour beaucoup de la méthodes 
logie qui sera employée pour déterminer la mesure dans laquelle cette limite est res-
pectée. A l'heure actuelle, le Comité ne dispose pas d'une méthodologie acceptable 
à l'échelon international à cet égard mais il est convenu qu'il s'efforcerait de mettre 
au point une telle méthodologie en temps voulu. 

Additifs alimentaires  

Le Secrétariat a informé le Comité de la situation actuelle en ce qui concerne 
la confirmation des additifs énumérés dans cette section de la norme. Le Comité est 
convenu de prévoir l'usage de la pectine dans le cadre de la tolérance générale de 1% 
stipulée dans la norme en ce qui concerne les amidons modifiés, les gommes végétales, 
les alginates et l'alginate de propylène-glycol. Le Comité décide de supprimer le noir 
brillant de la norme à la suite d'une explication donnée par la délégation de l'Australie 
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précisant qu'il n'était plus technologiquement nécessaire d'employer ce colorant, bien 
qu'elle ait demandé, au cours d'une session précédente, que celui-ci soit prévu dans 
la norme. 
La délégation de la France a précisé qu'elle était opposée à l'utilisation d'agents 
épaississants dans ce produit mais qu'elle n'était pas opposée à l'usage de la pectine. 
La délégation de la Pologne a déclaré qu'elle s'opposait à l'usage de l'EDTA calcio-
disodique et d'alginates. Les délégations de la France et du Japon se sont également 
opposées à l'emploi de l'EDTA calcio-disodique. La délégation de la Norvège a déclaré 
qu'elle s'opposait à l'usage du glutamate monosodique et de l'EDTA calcio-disodique, 
substances qui ne sont pas permises dans ce produit en Norvège. Le Comité a examiné 
une demande présentée par la délégation de la Belgique tendant à ce que l'utilisation 
d'anhydride sulfureux à raison de 10 mg/kg soit prévue, comme elle l'a également deman-
dé au sujet de la Norme pour le cocktail de fruits en conserve. Le Comité n'est pas 
convaincu qu'une telle disposition est réellement nécessaire. La délégation de 
l'Argentine s'est opposée à l'usage des amidons modifiés et a attiré l'attention sur 

-
le fait que la Belgique, dans ses observations écrites, s'était elle aussi opposée à 
leur emploi dans ce produit. 

Hygiène  

Il a été convenu d'amender cette section conformément à la décision prise à la 
huitième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/13, par.13-16). 

Poids égoutté minimun  

Nombre de délégation ont préconisé le relèvement de 53 à 55% du chiffre pour le 
poids égoutté minimum en ce qui concerne les conditionnements ordinaires. Il y a eu 
des discussions prolongées sur cette proposition au cours desquelles il est apparu que 
de nombreux pays estiment qu'il serait extrêmement difficile de se conformer au chiffre 
de 55%. I1 a, par conséquent, été convenu de laisser cette disposition inchangée avec 
un poids égoutté minimum de 53%. 

EtiQuetage  

Nom du produit  

Le Comité apporte l'amendement nécessaire à cette section de la norme afin d'in-
clure les deux modes de présentation additionnels qu'il a décidé d'adopter, à savoir 
les champignons coupés en dés et les champignons hachés. A l'alinéa 6.1.2.2, le Comité 
est convenu que la référence à la matière grasse devrait employer le terme "graisse 
de beurre". 

Contenu net  

La délégation du Japon, s'appuyant sur les commentaires écrits de l'Australie et 
de la République fédérale d'Allemagne, a déclaré qu'elle souhaitait qu'une disposition 
soit prévue pour que la déclaration du poids égoutté soit obligatoire. Pour d'autres 
délégations, une telle disposition n'est pas nécessaire. 

_Pays d'origine  

La délégation de l'Argentine a réservé sa position, ---éconisant la déclaration 

obligatoire du pays d'origine. 

Représentation du calibre 

Le Comité supprime cet alinéa par suite de sa décision antR
, riel: 	de supprimer 

la disposition intitulée "Désignation en fonction du calibre". 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité est convenu de faire passer la Norme pour les champignons de couche en 
conserve à l'étape 8 de la procédure. Il juge également que la norme est prête d passer 
à l'étape 9. 



Norme pour les asperges en conserve réexaminée à l'étape 7  

Les principaux points découlant de l'examen de la Norme pour les asperges en 
conserve par le Comité sont exposés ci-dessous. 

Mode de présentation  

En ce qui concerne l'alinéa 1.2 d), qui prévoit que les portions et les pointes 
ou bouts se composent de turions coupés transversalement en tronçons avec et sans 
pointes, mesurant au maximum 6 cm et au minimum 2 cm de longueur,r.ládélégation des 
Pays-Bas a proposé que cette longueur minimum soit portée à 3 cm, afin de mettre à la 
disposition du consommateur un produit de meilleure qualité, en ce qui concerne la pré-
sence de partie fibreuses. Cette proposition a recueilli l'appui de la délégation fran-
çaise. Toutefois, certaines délégations ont fait ressortir que la partie fibreuse de 
l'asperge est généralement enlevée au cours des opérations de parage avant la mise en 
boites. Après quelques discussions, le Comité décide de laisser cette disposition inchangée. 

Tolérances des modes de présentation  

La délégation des Pays-Bas a fait remarquer que, à l'alinéa 1.2.1 a) relatif aux 
tolérances des modes de présentation -- asperges longues, demi-longues et pointes 
d'asperges, les tolérances de + 2 cm sont satisfaisantes pour les asperges longues et 
demi-longues mais qu'elles sont trop élevées pour les pointes d'asperges. La déléga-
tion des Pays-Bas a proposé les tolérances suivantes pour les pointes d'asperges: "au 
moins 75% en nombre des unités ne s'écartent pas de + 0,5 cm de la longueur la plus 
fréquente, et au moins 95% en nombre des unités ne sTécartent pas de + 1 cm de la 
longueur la plus fréquente". Après discussion, le Comité décide de ne pas adopter la 
proposition de la délégation des Pays-Bas et de laisser cette disposition inchangée. 

Description en fonction de la couleur  

Le Comité prend note des commentaires 
selon lesquels le mélange décrit à l'alinéa 
Le Comité a été infórmé que, en réalité, il 
produit et il est donc convenu de continuer 

Désignation en fonction du calibre  

écrits de la République fédérale d'Allemagne, 
1.3 d) devrait être supprimé de la norme. 
existe un commerce international de ce 
à faire figurer ce mélange dans la norme. 

A la suite de la décision prise à l'égard des champignons de couche en conserve, 
le Comité est également convenu que, dans la norme en question, la mention de "la 
représentation graphique exacte du diamètre moyen" et de "l'indication du diamètre 
moyen" devrait être supprimée. 

Conformité par rapport à la désignation des "calibres individuels"  

Le Comité a examiné une proposition de la délégation des Etats-Unis tendant à ce 
que cet alinéa soit amendé, car il s'applique au récipient ou à l'unité échantillon et 
non à la moyenne d'échantillonnage. Le Comité décide d'accepter cette proposition qui 
figure dans la version révisée de la norme, en attendant le résultat des débats du 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage concernant l'ensemble 
de la question de l'échantillonnage et des méthodes d'échantillonnage, étape à laquelle 
il pourrait se révéler nécessaire de reprendre l'examen de cette disposition. 

Défauts et tolérances  

Le représentant de l'Organisation internationale des unions de consommateurs a 
attiré l'attention du Comité sur la nécessité de fixer, dans l'intérêt du consommateur, 
des limites précises concernant les "pointes écrasées" et "autres parties d'asperges 
écrasées" et "matières étrangères". Le Comité reconnaft qu'en principe cela serait 
so mitable, mais signale la difficulté pratique de quantifier ces genres de défauts. 
La délégation des Pays-Bas a souligné l'importance, du point de vue de la qualité, 
de fixer un nombre limite pour les unités fibreuses et a proposé à cet effet d'insérer 
dans la norme une nouvelle disposition portant sur les unités de ce genre. Tout en 
comprenant fort bien le point de vue de la délégation des Pays-Bas, le Comité estime 
que, vue la difficulté d'aboutir à un accord sur des critères objectifs permettant de 
parvenir à ces fins, il ne sera pas possible à l'heure actuelle d'inclure une disposi-
tion de ce genre dans la norme. 
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Additifs alimentaires  

Le Comité prend note de la position actuelle à l'égard de la confirmation des 
additifs énumérés. Il est convenu que l'acide ascorbique n'est plus utilisé dans le 
produit à titre d'agent acidificiant et, par conséquent, il le supprime de la liste 
des agents acidifiants et le fait figurer ailleurs dans la présente section. Le Comité 
est également convenu de prévoir l'utilisation de la pectine dans les limites de la to-
lérance globale de 1% en ce qui concerne les amidons modifiés, les gommes végétales. 
les alginates et l'alginate de propylène-glycol. Plusieurs délégations ont soit réservé 
leur position, soit fait part de leur opposition à l'utilisation de certains additifs 
prévue dans la présente section. 

Contaminants  

Le Comité note que le niveau de 250 mg/kg a été confirmé à titre provisoire, sous 
réserve d'un nouvel examen dans les deux ans qui suivront d'adoption de la norme. La 
délégation de la Pologne a fait savoir qu'elle souhaitait voir ce niveau ramené à 
150 mg/kg. La délégation de l'Argentine a exprimé son désir de voir ce niveau ramené 
à 100 mg/kg. Le Comité reconnaît qu'il ne dispose pas actuellement de données suffi-
santes pour justifier une modification du chiffre de 250 mg/kg. 

Hygiène  

Cette section a.été amendée conformément à la décision prise à la huitième ses-
sion du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/13, par. 13-16). 

Poids égoutté minimum  

La délégation des Pays-Bas a proposé que le poids égoutté minimum des asperges 
longues et de tous les autres modes de présentation, pour ce qui est des asperges éplu-
chées, soit porté de 60% et 58% à 64% et 60% respectivement. La délégation de la France 
's'est associée à la délégation des Pays-Bas sur ce point. La délégation des Etats-Unis 
a fait ressortir la nécessité de ne pas modifier les chiffres indiqués dans la norme, 
pour des raisons de sécurité, et a fait remarquer que, si les asperges étaient trop 
serrées dans les récipients, on courrait un certain risque que le traitement thermique 
ne s'effectue pas dans des conditions assurant suffisamment l'innocuité absolue du 
produit. Après quelques discussions à ce sujet, le Comité décide de ne pas modifier 
les chiffres établis pour le poids égoutté minimum. Les délégations de la France et 
des Pays-Bas ont réservé leur position vi-à-vis de cette décision. 

Etiquetage  

Selon la délégation du Japon, outre la déclaration du poids net, il faudrait ren-
dre obligatoire celle du poids égoutté. Le Comité décide de supprimer l'alinéa 7.6.1.2 
de la norme en raison de sa décision antérieure de supprimer la mention de "la repré-
sentation graphique exacte du diamètre moyen" et "d'une indication du diamètre moyen". 
La délégation de la France a déclaré qu'à son avis l'utilisation des dénominations de 
calibre mentionnées à l'alinéa 7.6.1.1 devrait être obligatoire. La délégation de 
l'Argentine a réservé sa position, préconisant la déclaration obligatoire du pays 
d'origine. 

Etat d'avancement de la'ñorme  

Le Comité décide de faire passer la Norme pour les asperges en conserve à l'étape 
8 de la procédure. Il juge également que la norme est prête à passer à l'étape 9. 

Norme pour les raisins secs réexaminée à l'étape 7  

Les principaux points découlant de l'examen par le Comité de la Norme pour les 
raisins secs sont exposés ci-dessous. 
Champ d'application  

Définition du produit  
Le Comité était saisi d'une version amendée des sections relatives au champ d'ap-

plication et à la définition du produit, qui avait été suggérée par la délégation du 
Royaume-Uni dans ses commentaires écrits. Les textes préparés par le Royaume-Uni, tels 
qu'amendés légèrement par le Comité au cours de la session, ont été adoptés et figurent 
dans la version révisée de la norme. 
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Caractéristiques de maturité  

Le Comité est convenu qu'il serait préférable de placer le second sous-paragra-
phe de l'alinéa 3.2.1 "Caractéristiques de maturité" à la section 3.2.3 "Définition 
des défauts" et à la section 3.2.4 "Tolérances de défauts". Le Comité supprime le 
second sous-paragraphe de l'alinéa 3.2.1 et ajoute certains termes à l'alinéa 3.2.3 d) 
qui se lit maintenant comme suit: "Raisins secs verts ou insuffisamment développés". 
Il étend également l'alinéa 3.2.4 en faisant figurer les raisins secs verts et insuf-
fisamment développée dans la colonne des défauts, avec une tolérance accrue de 6% en 
ce qui concerne les variétés sans pépins et de 4% en ce qui concerne les variétés à 
pépins. 

Spécifications minimums de qualité  

En ce qui concerne l'alinéa 3.2.3, la délégation du Royaume-Uni a suggéré que la 
teneur en eau visant "toutes autres présentations et/ou toutes autres variétés" soit 
réduite de 18% à 15%. Cette proposition a entraîné des discussions et il est apparu 
que le pourcentage plus bas poserait des difficultés importantes pour certains des 
pays producteurs. Après délibération, le Comité décide de laisser le chiffre inchangé. 

Additifs alimentaires  

Le Comité a été informé de la situation en ce qui concerne la confirmation des 
additifs figurant sur la liste. Le Comité note en particulier que le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires a décidé de différer la confirmation de l'anhydride 
sulfureux à la dose de 1 500 mg/kg et a demandé au Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités de reconsidérer la dose maximum qu'il avait proposée à l'origine. A 
la huitième session du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, certaines 
délégations étaient d'avis que la dose de 1 500 mg/kg était excessive, étant donné que 
cet additif risque déjà d'être absorbé en grande quantité du fait de sa présence dans 
diverses sources alimentaires, y compris le vin et la bière. En outre, il a été signalé 
à la réunion du Comité du Codex sur les additifs alimentaires que les raisins secs sont 
consommés par des enfants et qu'il y a un risqué de dépasser la DJA pour ce groupe de 
population. D'autre part, il a également été avancé à la session du Comité. du Codex 
sur les additifs alimentaires que la norme porte sur toute une gamme de produits, y 
compris les raisins mi-secs, dont la teneur en eau est d'environ 16% et que, par con-
séquent, la dose maximum de 1 500 mg/kg est appropriée. Au cours de la présente ses-
sion, la délégation de la Pologne a proposé que le chiffre soit réduit à 500 mg/kg. 
Le Comité décide d'attirer l'attention du Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
sur le fait que cette disposition ne s'applique qu'aux raisins secs blanchis. .L'anhy-
dride sulfureux est utilisé pour préserver la couleur "dorée". Le Comité signale 
ensuite qu'une quantité importante de raisins secs blanchis entre dans les produits de 
patisserie et que, par conséquent, la quantité d'anhydride sulfureux se volatilisera. 
Le Comité signale également que, même si après traitement à l'anhydride sulfureux, qui 
se fait au moment du séchage des raisins, le niveau de SO peut atteindre 1 500 mg/kg, 
la quantité de SO présente au moment otl le produit parvient au consommateur diminuera 
considérablement avec le temps. En conséquence, le Comité juge nécessaire de prévoir 
la dose de 1 500 mg/kg de SO dans la norme. Un certain nombre de délégations ont 
déclaré qu'elles ne seraient Pas disposées à faire figurer l'huile minérale dans la 
norme. On a toutefois fait remarquer que le Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs 
alimentaires a établi des spécifications pour l'huile minérale comestible qui limite 
toutes impuretés présentes. Le Comité décide de laisser la disposition inchangée. 

Hygiène  

Cette section a été amendée conformément à la décision prise à la huitième session 
du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (ALINORM 72/13, par. 13-15). 

Méthode d'analyse et d'échantillonnage  

En ce qui concerne les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, raison principale 
pour laquelle il a décidé à sa dernière session de réexaminer la Norme à l'étape 7, le 
Comité prend note du plan d'échantillonnage pour les raisins secs qui a été proposé par 
la délégation des Etats-Unis et qui figure dans le document CX/PFV 72/3, avril 1972. 
La délégation des Etats-Unis a passé brièvement en revue les principaux points du plan 
d'échantillonnage défini dans ce document, en insistant sur le fait qu'il a été préparé 
pour servir de base à la discussion. Plusieurs délégations ont félicité la délégation 
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des Etats-Unis d'avoir préparé le plan et ont commenté de façon favorable divers aspects 
du plan. Mais elles ont en même temps signalé un certain nombre de défauts. Le plan 
semble être basé sur la supposition que les échantillons de ce produit seront homogènes, 
ce qui n'est pas nécessairement le cas dans tous les pays importateurs de raisins secs. 
Le concept de qualité moyenne ne serait donc guère acceptable aux fins du commerce in-
ternational et le plan ne conviendrait donc guère à des fins d'arbitrage. Quelques pro-
blèmes se posent également pour l'identification des lots et il y a aussi la question 
de savoir ce qui constitue un nombre adéquat.de sous-échantillons dans des lots plus 
grands. On a d'autre part attiré l'attention sur le fait que 1'ISO procède à certains 
travaux touchant à l'échantillonnage des raisins secs. Prenant en considération le fait 
que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage étudiera l'ensem-
ble de la question du prélèvement des échantillons et des méthodes d'échantillonnage, 
le Comité est convenu de ne prendre aucune décision au sujet du plan d'échantillonnage 
proposé par la délégation des Etats-Unis, en attendant le résultat des délibérations 
du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage à ce sujet. 

Le Comité est convenu que la méthode de conductance électrique pour la détermina-
tion de la teneur en eau, telle qu'énoncée à l'Appendice I de l'Annexe VII du présent 
rapport, est une méthode appropriée et il la recommande au Comité du Codex sur les mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage afin qu'il la confirme. Le Comité décide égale-
ment de retenir, en tant que méthode de remplacement, celle qui est citée dans les 
Official Methods of Analysis de l'AOAC, 11ème édition, 22.012 et 22.003 c). 

En ce qui concerne la méthode pour la détermination des impuretés minérales 
(sable) le Comité décide de recommander pour confirmation la méthode énoncée à l'Appen-
dice II de l'Annexe VII du présent rapport. 'Il reconnaît toutefois qu'il ne sera pas 
en mesure de fixer une limite précise en ce qui concerne les impuretés minérales jusqu'à 
ce que la méthode, que certains pays ont jugée satisfaisante, ait fait l'objet de tests 
interlaboratoires. 

En ce qui concerne la détermination de l'huile minérale, le Comité est convenu 
d'adopter la méthode énoncée à l'Appendice III de l'Annexe VII du.présent rapport et 
de la recommander au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
afin qu'il la confirme. 

Le Comité est également convenu de recommander pour confirmation la méthode de 
détermination du sorbitol qui est énoncée à l'Appendice IV de l'Annexe VII du présent 
rapport. 

Etat d'avancement de la Norme  

Le Comité reconnaît que l'absence d'un plan d'échantillonnage pour les raisins 
secs n'est pas une raison suffisante pour ne pas faire passer la Norme à l'étape 8. 
Il décide par conséquent de faire passer la Norme à l'étape 8. 

Norme pour les confitures (confitúres de fruits et gelées) réexaminée à l'étape 4  

Les principaux points découlant de l'examen de la Norme pour les confitures par 
le Comité sont exposés ci-après. 

Définition du produit  

La délégation des Pays-Bas a proposé de supprimer l'alinéa 2.1.1 c) de la 
"Définition du produit", qui déclare que les "confitures" "sont le produit préparé à 
partir d'un ingrédient fruit... soumis à un traitement thermique destiné à lui donner 
la consistance voulue". Le but de cette proposition est d'étendre la norme à un pro-
duit que la délégation des Pays-Bas considère comme étant une confiture mais qui est 
préparé sans traitement thermique. La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'elle 
serait en faveur d'inclure le nouveau produit dans la norme et a suggéré que l'alinéa 
2.1.1 c) soit rédigé comme suit: "dans lequel la préparation est concentrée par trai-
tement thermique ou par d'autres moyens physiques, jusqu'à l'obtention du niveau spé-
cifié de solides solubles". En l'absence d'un document technique des Pays-Bas énon-
çant les méthodes par lesquelles ce produit, qui a été déclaré confiture, peut être 
fabriqué sans traitement thermique, et ne sachant pas si ce produit sera généralement 
considéré et reconnu comme étant de la confiture, le Comité décide de ne pas modifier 
la disposition actuelle. Il n'entend pas s'opposer au progrès technologique et est 
disposé à examiner de nouveau la proposition des Pays-Bas lorsqu'il sera saisi du 
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document technique mentionné ci-dessus. Il a été convenu que le document que doit pré-
parer la délégation des Pays-Bas sera envoyé au Secrétariat Codex des Etats-Unis, qui 
le transmettra aux services centraux de liaison .avec le Codex. 

La délégation du Japon a attiré l'attention sur la difficulté de faire la distinc-
tion entre "jams", "preserves" et "conserves" (confitures). La délégation des Etats-
Unis a déclaré qu'aux Etats-Unis les termes "jams" et "preserves" (confitures) sont 
utilisés indifféremment. Bien que certains secteurs commerciaux fussent une distinc-
tion entre les deux appellations basée sur l'intégrité de l'ingrédient fruit, il n'est 
fait aucune distinction légale entre les deux. 

Le Comité est convenu d'amender l'alinéa 2.2.2.1 a), car il ne voit aucune raison 
de ne pas permettre que la confiture soit faite à partir de fruits séchés. L'observa-
zeu.r de l'ICOU (Organisation Internationales des Unions de Consommateurs) a souligné 
que vu la grande variété de nouveaux fruits pouvant servir à la fabrication du produit, 
il sera souhaitable de porter ce fait à la connaissance du consommateur au moyen d'une 
mention d'étiquetage appropriée. 

Ingrédients de base  

Le Comité décide d'inclure la fructose et de substituer "sirop de sucre interverti" 
à "sucre interverti" à l'alinéa 3.1.1.2). 

Teneur en fruit  

La disposition de l'alinéa 3.2.1 stipulant que le produit doit contenir au moins 
40 parties en poids d'ingrédient fruit préparé par 100 parties en poids du produit fini, 
a fait l'objet d'une grande variété de commentaires de la part des gouvernements. Il 
ressort clairement de ces observations que de nombreux pays ont cherché à faire inclure 
dans la norme différents chiffres relatifs à la teneur en fruit minimum en ce qui con-
cerne les différents fruits. La délégation du Royaume-Uni a attiré l'attention du 
Comité sur le fait que ce dernier a décidé, lors de sa session précédente, d'établir 
une seule teneur minimum d'ingrédient fruit. Il est maintenant évident que, pour des 
raisons d'ordre technologique, il y a lieu de prévoir différentes teneurs en fruit - 
minimums pour les différents fruits, y compris un certain nombre de fruits tropicaux. 
Il y a également le fait que certains pays possèdent deux normes ou plus pour le même 
produit avec différentes teneurs minimums en fruit. La délégation du Royaume-Uni a, 
par conséquent, proposé que la section 3.2.1 soit amendée de la façon suivante: 

de produit fini; toutefois, différents minimums a) peuvent être appliqués i) dans 
les pays ayant plus d'une norme, et ii) pour les fruits tropicaux ou exotiques,-et 
b) doivent être appliqués aux fruits suivants" (la liste de ces fruits figure dans la 
version révisée de la Norme). La délégation de la Trinité-et-Tobago a fait valoir 
qu'il ne serait pas nécessaire de prévoir une exception générale pour les fruits tropi-
caux, car nombre d'entre eux - par exemple les goyaves et les mangues - permettent 
d'obtenir des produits satisfaisants ayant une teneur en fruit supérieure à 40%. A 
son avis, le seul motif valable pour demander l'établissement d'une exception serait 
d'ordre technologique : il faudrait que les fruits en question soient très acides, pré-
sentent une forte teneur en pectine ou accusent une saveur prononcée - par exemple gin-
gembre, anacarde et grenadille. La délégation du.Mexique a attiré l'attention sur 
l'opportunité d'éviter l'utilisation du terme "exotique" dans l'expression "fruits 
exotiques", car des fruits sont considérés comme "exotiques" dans certains pays mais 
non dans d'autres. Il a été signalé que le fait d'inclure dans une norme internationale 
une disposition qui permet expressément à des pays de fixer une teneur minimum en fruit 
différente du minimum général établi dans la norme, que ce soit sous le prétexte que 
ces pays ont déjà plus d'une norme pour un produit donné, ou pour toute autre raison, 
est manifestement contraire à l'idée d'une norme internationale, qui a pour but, entre 
autres, de faciliter le commerce international. Afin d'aboutir à un accord internatio-
nal sur les normes, il est implicitement reconnu que certaines législations nationales 
devront être amendées. Le Comité décide toutefois que la proposition semble, à l'heure 
actuelle, offrir la meilleure chance de parvenir à un accord international sur la ques= 
tion de la teneur minimum en fruit et il est donc convenu d'inclure entre crochets dans 
la norme la proposition du Royaume-Uni une fois amendée; il invite en outre les gouver-
nements à soumettre leurs commentaires sur cette proposition. Le Comité reconnaît avec 
la délégation de la Trinité-et--Tobago qu'il importe, dans l'intérêt des pays en voie de 
développement, de ne pas exclure les nouvelles variétés de fruit de la norme. 
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La délégation de l'Australie a fait observer que l'adjonction de 5% de citron ou 
d'ananas à la confiture d* melon aménerait la vàleur•du pH dans les limites de "gélifi-
cation", ce qui aurait pou* dffst de donner à la confiture une texture caoutchouteuse 
et indésirable. De même, dastf-le cas de la confiture de melon et de gingembre, une 
teneur en gingembre de 5% donnerait un goat de gingembre excessif qui ne serait pas ca-
ractéristique du produit. La délégation de l'Australie a exprimé l'avis qu'une teneur 
minimum en fruit ne devrait pas être prescrite dans la norme pour les fruits mineurs - 
citron, ananas et gingembre. 	 ' 

Ingrédients fácultátifs  

La question a.été.soulevée, en ce qui concerne la teneur minimum en fruit, de 
savoir si les ingrédients facultatifs énumérés à l'alinéa 3.1.2(8) de la norme, c'est-
à-dire les jus de fruit naturels ou concentrés dans le cas des confitures, pouvaient, 
si on les ajoutait au produit, être considérés comme faisant partie de l'ingrédient 
fruit aux fins du contr8le du minimum établi pour les ingrédients fruit. Certaines. 
délégations ont estimé que le jus non concentré ou concentré du fruit faisant l'objet 
de la norme et ajouté au produit devrait faire partie de l'ingrédient Fruit. D'autres 
n'ont pas été de cet avis. Pour plusieurs délégations, il n'y a pas lieu-de faire une 
distinction entre les confitures et les gelées. à cet égard. On a également fait remar-
quer que, si les jus de fruit naturels ou concentrés ajoutés étaient considérés comme 
faisant partie de l'ingrédient fruit, il y aurait•lieu d'établir des limites à l'égard 
de telles adjonctions. -  Il a aussi été question de l'adjonction de jus dans le cas de 
produits fabriqués à partir de plusieurs fruits. On a également parlé de l'adjonction 
de jus provenant de fruits autres que ceux faisant l'objet de la norme. Le Comité n'a 
pu obtenir l'accord des membres à ce sujet et l'on a invité les gouvernements à étudier 
cette question et à soumettre leurs commentaires. 

Deux fruits  

Le Comité est convenu d'inclure les papayes dans l'alinéa 3.2.2.1. 

Soudés solubles  

, La délégation du Maroc a demandé que le chiffre de 65% relatif aux solides solu-
bles (produit fini) soit ramené à 62%. La délégation des Pays-Bas s'est également 
déclarée en faveur d'une diminution du chiffre de 65%. La délégation de la Norvège a 
déclaré qu'à son avis il n'y a aucun besoin d'établir une limite pour les solides so-
lubles. La•délégation de l'Australie a précisé que, d'après son expérience, un minimum 
de 65% est nécessaire afin d'obtenir une confiture se conservant bien sans avoir recours 
à l'usage d'agents de conservation, en particulier après ouverture du récipient par le 
consommateur. La délégation du Royaume-Uni a partagé ce point de vue et estimé que 
l'abaissement de la teneur en solides solubles aurait une incidence sur la conservabi-
lité du produit à température ambiante. Partant du principe que l'emploi d'agents de 
conservation devrait être évité si l'on peut assurer la conservabilité du produit sans 
avoir recours à ces agents, la délégation du Royaume-Uni a jugé qu'il n'existe pas de 
raisons valables pour réduire la concentration des solides solubles. Le Comité décide 
de laisser le chiffre inchangé à 65% (voir également le paragraphe 102 sur les agents 
de conservation). 

Défauts'et tolérances 	 . 

La délégation des Pays-Bas a proposé de supprimer l'es alinéas 3.4.2 a) et 3.4.2 d) 
étant donné que dans ce produit ces dispositions ont entrainé.un trop grand nombre de 
difficultés d'ordre pratique et qu'elles ne sont pas réellement nécessaires pour la 
protection du consommateur. La délégation du Royaume-Uni, appuyée par les délégations 
de l'Australie et de l'Argentine, a estimé qu'aucune des dispositions de cette section 
n'est réellement nécessaire pour le produit. L'observateur.de l'Organisation interna-
tionale des unions de consommateurs a dit que la section devrait être maintenue dans 
la norme dans sa totalité, et ce dans l'intérêt du consommateur, même si l'application 
des dispositions risques de présenter certaines difficultés. La délégation de la 
Pologne a été d'avis que la disposition devrait rester dans la norme, de même que la 
délégation du Canada qui a proposé un amendement au point a) de l'alinéa (2 morceaux 
par 500 grammes). Etant donné que la norme porte sur une grande variété de fruits du 
monde entier et que le Comité ne peut, à l'heure actuelle, établir une seule série de 
chiffres qui seraient nécessairement valides pour tous les fruits, le Comité décide de 
laisser l'alinéa 3.4.2 entre crochets et d'inviter les gouvernements à faire part de 
leurs commentaires. 
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La délégation de la Pologne a demandé l'insertion d'une nouvelle section sur les 
impuretés minérales et a proposé l'adoption de limites maximums de 0,03% en poids pour 
les confitures de fraises et de 0,01% pour les autres. La délégation de la Pologne a 
présenté à l'appui de cette proposition une justification dans ses commentaires écrits. 
Le Comité est convenu qu'en l'absence d'une méthodologie agréée, il serait difficile 
de fixer des chiffres définitifs. Il décide d'inclure, entre crochets, la proposition 
de la Pologne et invite la délégation polonaise à soumettre une méthodologie au Secré-
tariat américain du Codex en vue de sa transmission aux gouvernements. 

Additifs alimentaires  

Le Comité prend note de la situation actuelle en ce qui concerne la confirmation 
des additifs prévus. Pour ce qui est des agents acidifiants, le Comité note les obser-
vations faites par le Comité des additifs alimentaires sur l'acide L-tartrique et l'acide 
fumarique (faible DJA). Il a été convenu que les observations faites par le Comité 
des additifs alimentaires seront portées à l'attention des gouvernements et que les 
gouvernements qui désirent faire figurer ces acides dans la norme seront invités à 
fournir des informations quant à la nécessité d'employer ces acides et dans quelle 
proportion. La délégation des Etats-Unis a fait remarquer que l'utilisation de ces 
acides présentait certains avantage technologiques. 

En ce qui concerne les ajusteurs du pH, ii a également été tenu compte des obser-
vations faites par le Comité des additifs alimentaires. La délégation des Etats-Unis 
a précisé que ces agents étaient nécessaires du point de vue technologique étant donné 
l'acidité des divers fruits. Leur emploi s'est révélé nécessaire afin d'obtenir la 
consistance et le degré de gélifications voulus. La délégation du Royaume-Uni a exprimé 
le désir de faire figurer l'hydroxyde de sodium dans la norme en faisant remarquer 
qu'il présente l'avantage de nécessiter une moindre quantité de substance pour réaliser 
l'ajustement. Le Comité décide de ne pas inclure l'hydroxyde de sodium dans la norme 
à l'heure actuelle et invite la délégation du Royaume-Uni à fournir des renseignements 
supplémentaires sur l'utilisation de cette substance à la prochaine session. 

Epaississants  

En ce qui concerne l'agar-agar, les gouvernements ont été invités à suggérer des 
doses maximums d'emploi dans les commentaires écrits qu'il présenteront à la prochaine 
session du Comité. 

Colorants  

I1 a été convenu que dans les commentaires écrits qu'ils présenteront à la pro-
chaine session, les gouvernements devraient inclure les otorants qu'ils ont besoin 
d'utiliser et mentionner les produits où ces agents doivent être employés. 

Agents • de conservation 

Le Comité prend note des observations faites par le Comité des additifs alimen-
taires selon lesquelles les esters de l'acide parahydroxybenzoTque devraient être spé-
cifiés. Le Comité décide de consulter les gouvernements à ce sujet. Il a été mention-
né précédemment dans le présent rapport par la délégation du Royaume-Uni, appuyée par 
d'autres délégations (par. 95), que si la confiture contient des solides solubles dans 
une proportion de 65% et a été préparée convenablement, il n'y aura aucun besoin d'em-
ployer des agents de conservation. Toutefois, l'attention du Comité a été attirée sur 
le fait que dans les pays tropicaux ou dans les pays qui ont un climat très humide, 
même si le produit a une teneur en solides solubles de 65%, l'emploi d'agents de conser-
vation pourrait néanmoins être nécessaire. Le Comité pense qu'il serait utile de por-
ter ce point à l'attention des gouvernements lorsque ceux-ci examineront le besoin 
d'employer les agents de conservation figurant ,sur la liste et la dose d'emploi de 
ces agents. Certaines délégations ont estimé que le chiffre fixé pour l'anhydride 
sulfureux devrait être réduit à 50 mg/kg et d'autres ont déclaré qu'en tout état de 
cause la limite de la dose ne devrait pas s'appliquer uniquement aux récipients non 
hermétiquement clos. On a fait observer que le seul SO présent devrait provenir des 
matières premières. Le Comité décide de mettre entre cochets la disposition visant 
les agents de conservation (autres que l'anhydride sulfureux). 
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Agents 'raffermissants  

Le Comité décide de supprimer le métabisulfite de calcium et de réduire la dose 
d'emploi des deux autres agents raffermissants à 500 mg/kg et de supprimer les crochets. 

Observations générales sur la section des additifs alimentaires  

Plusieurs délégations ont fait savoir qu'elles s'opposaient aux différentes par-
ties de la section et ont formulé des réserves a cet égard. 

Nom du produit  

Il a été noté que l'alinéa 7.1.1 prévoit que le produit sera désigné sous le nom 
de "confiture" ou "gelée", selon le cas. Les gouvernements ont été invités A présenter 
des observations sur ces appellations (pour le problème général des dénominations, se 
reporter au par. 114). 

Etat d'avancement .de la norme .  

Le Comité décide de faire passer la Norme pour les confitures et gelées à l'étape 
5 de la procédure. 

Norme générale pour la marmelade d'agrumes réexaminée à l'étape 4 

Les principaux points découlant de l'examen par le Comité de la norme précitée 
sont exposés ci-dessous. 

Définition du'produit  

Le Comité amende la fin du premier paragraphe de la section (2.1.1) où il est 
question de l'épluchage. pour en faire ressortir plus clairement le sens. 

Autres définitions  

109'. La délégation française a déclaré qu'à son avis'il conviendrait de préciser que 
les agrumes n'ont pas été préalablement traités au diphényle. La délégation du Royaume-
Uni a précisé que des travaux ont été faits dans son pays afin de déterminer si le 
diphényle laissait un résidu de quelque importance. Jusqu'à présent, les résultats 
indiquent que toutes traces présentes dans le produit sont minimes. La délégation 
britannique a accepté de présenter un exposé à ce sujet lors de la prochaine session. 

Ingrédients de base  

Le Comité est convenu d'amender cette section afin d'y faire figurer la fructose 
et le sirop de sucre interverti, comme il l'a fait dans le cas de la norme pour les 
confitures et gelées. 

Autres ingrédients  

Le Comité juge qu'il ne semble pas utile de prévoir l'utilisation du vinaigre dans 
ce produit. 

Proportions  

La délégation du Canada a déclaré que son pays a établi des normes qui stipulent 
un minimum de 27% de fruit préparé. Aux Etats-Unis, cette proportion est de 20% pour 
les marmelades amères et de 27% pour les marmelades douces. Il semble que, dans le 
cas des marmelades amères, la proportion minimum tend vers 20% et, dans celui des 
marmelades plus sucrées, cette proportion tend à être plus,élevée. La délégation des 
Pays-Bas a demandé l'établissement d'un minimum de 17% dans la norme et a indiqué qu'un 
produit contenant 10% de fruit préparé était vendu dans son pays. On s'est demandé si 
le produit à 10% de fruit préparé constitue une marmelade, selon l'acceptation générale 
du terme dans nombre de régions anglophones du monde et s'il entre bien dans le cadre 
de 
session un eexposéLtechniqueisur 

des 
le.produit squ'elle 

invitée 
désire voirécouvertoparlla 

 prochaine 
norme. 
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Additifs alimentaires  

Des décisions sensiblement identiques ont été prises et les mêmes mesures ont été 
décidées que dans le cas de•la norme pour les confitures et gelées. L'alinéa 4.8 
"Agents raffermissants" a été supprimé. Plusieurs pays ont soulevé des objections ou 
ont exprimé des réserves à l'égard des différentes dispositions de cette section. Dans 
l'ensemble, des décisions identiques ont été prises au sujet de la nécessité des agents 
de conservation, le Comité décidant de mettre entre crochets la disposition y afférente 
comme dans le cas des confitures. Au cours des débats, la.délégation du Canada, ap-
puyée par d'autres délégations, a souligné que les marmelades d'agrumes n'avaient pas 
les mêmes caractéristiques que celles des confitures et gelées et a fait valoir A nou-
veau que, selon elle, les agents de conservation n'étaient pas nécessaires. 

Nom du produit . 

I1 a été constaté que le nom anglais du produit ("marmalade") avait été traduit 
en français par "marmelade", alors que le terme "marmelade", dans son acceptation sur 
le continent européen, ne semble pas s'appliquer précisément au produit visé par cette 
norme. La délégation marocaine a déclaré que le produit couvert par la norme est ap-
pelé en français "confiture d'agrumes". Il a été convenu que ce point demandait A 
être élucidé. En outre, il faudra examiner la question de savoir si une gelée d'agrumes 
devrait être appelée "gelée d'agrumes" ("jelly marmalade") et non simplement "marmelade", 
Les délégations des Pays-Sas et du Royaume-Uni ont accepté de préparer un exposé pour 
la prochaine session du Comité portant sur ces questions. Ce document traitera aussi 
des points correspondants de la norme pour les confitures et gelées. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide de faire passer la norme pour la marmelade d'agrumes A l'étape 
5 de la procédure. 

Examen A l'étape 4 des amendements proposés aux normes recommandées pour les 1) pêches  
en conserve, 2) ananas en conserve et 3) tomates en conserve  

Le Comité a examiné les amendements proposés pour les trois normes sugmentionnées, 
amendements dont le texte figure aux paragraphes 239, 241 et 243 du Rapport de la 
huitième session de la Commission (ALINORM 71/31), A la lumière des commentaires y 
relatifs des gouvernements. Dans le cas de la proposition visant à prévoir l'utilisa-
tion de l'acide L-ascorbique dans la Norme pour les pêches en conserve, le Comité 
décide de porter le niveau maximum d'utilisation A 700 mg/kg. Il estime également né-
cessaire de préciser A la section "Etiquetage" de la norme que l'utilisation de l'acide 
L-ascorbique a pour but de préserver la couleur du fruit. L'amendement adopté par le 
Comité figure A l'Annexe X du présent rapport, et le Comité est convenu que cet amende-
ment devrait passer à l'étape 5 de la procédure; il recommande en outre que les étapes 
6, 7 et 8 soient omises. 

Le Comité adopte l'amendement proposé concernant le parage excessif dans la 
Norme pour les ananas en conserve, et est convenu de le faire passer à l'étape 5 de la 
procédure, en recommandant que les étapes 6, 7 et 8 soient omises. Le texte adopté 
par le Comité figure A l'Annexe XI du présent rapport. 

En ce qui concerne l'amendement proposé A la Norme pour les tomates en conserve. 
le Comité décide, A la lumière des commentaires des gouvernements, de prévoir deux 
nouveaux agents raffermissants. L'amendement adopté par le Comité figure A l'Annexe XII 
du présent rapport. Etant donné que l'amendement concerne des modes de présentaticn 
introduits depuis peu seulement, le Comité décide de ne pas recommander l'omission des 
étapes 6, 7 et 8. 

Examen A l'étape 2 des amendements proposés A la Norme recommandée pour les haricots  
verts et les haricots beurre en conserve 

Le Comité était saisi d'amendements proposés par les Pays-Bas pour la norme 
susmentionnée. Ces amendements ont été publiés dans le document CX/PFV 72-8. Faute 
du temps nécessaire pour examiner ces amendements proposés, le Comité est convenu de 
recommander A la neuvième session de la Commission de donner son consentement pour que 
soit entrepris l'examen de cés amendements proposés. Le Comité décide de demander 
l'autorisation de les examiner en détail lors de sa prochaine session, à l'étape 2, A 
la lumière des commentaires des gouvernements. 
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Autres questions  

120. Observations de la délégation argentine concernant la traduction en espagnol de 
plusieurs termes figurant dans les normes  

Tous les fruits  

Le mot "sirop" aurait dû être traduit 
"jarabe"; en tout état de cause, s'il 
"jarabe" par suite de son emploi dans 
terme "almibar" devrait figurer entre 

Cocktail de fruits  

Le mot "anana" devrait figurer entre parenthèses après le mot "pifia" (ananas). 
Le terme "anana" est d'un usage courant en Argentine et dans plusieurs pays 
d'expression espagnole. 

Le terme "duraznos" devrait figurer entre parenthèse après le mot "melocotones" 
(pêches). 

Le terme "manchas" devrait figurer entre parenthèses après le mot "macas" (mor-
ceaux de fruits marqués). 

Champignons de couche en conserve  

Le terme "hongos" devrait figurer entre parenthèses à la suite du mot "setas". 
Les autres délégations hispanophones présentes n'ont soulevé aucune objection. 

Observations de la délégation de la France concernant la traduction française de  
certains  termes relatifs à la norme pour les asperges en conserve 

121. La délégation française a attiré l'attention sur quelques points concernant la 
traduction de certains termes dans, cette norme. Le Secrétariat s'est engagé à veiller 
à l'exactitude de la terminologie dans la version finale de la norme. 

Méthodes d'analyse prévues dans la Norme pour les fraises en conserve  

122. Le Comité prend note des rem arques et recommandations formulées à la sixième 
session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 
71/23, par. 40-42). En ce qui concerne l'adoption d'une méthode d'analyse en vue de 
la détermination des impuretés minérales dans les fraises en conserve, la délégation 
des Etats-Unis a attiré l'attention du Comité sur la nouvelle méthode exposée dans le 
document CX/PFV 72-9. Aucune modification quant au fond n'a été apportée à cette 
méthode en comparaison avec la méthode 1022 de l'ISO. Le Comité recommande que cette 
méthode, exposée à l'Annexe XIV du présent rapport, soit soumisepour confirmation au 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Pour ce qui est de 
la méthode de détermination du calcium dans les fraises en conserve, le Comité décide 
d'adopter la méthode de l'AOAC mentionnée dans la 11ème édition sous le numéro 32.014/ 
15/16. Il recommande que cette méthode soit confirmée par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage, la déclarant valable pour la détermination du 
calcium dans tous les fruits et légumes en conserve. 

123. A la demande du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
(ALINORM 71/23, par. 40), le Comité accepte de soumettre au Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage la liste des méthodes et analyses figurant à 
l'Annexe XV au présent rapport. 

Teneur en étain prévue dans les normes pour les fruits et légumes en- : zonserve  

124. La délégation du Royaume-Uni a attiré l'attention du Comité sur la tache qu'il lui 
avait été demandé d'entreprendre à une session précédente concernant la teneur en étain 
de différents fruits et légumes en conserve. Cette délégation a déjà recueilli des in-
formations à ce sujet, mais les gouvernements qui sont à même de fournir des renseigne-
ments supplémentaires à la délégation du Royaume-Uni ont été invités à le faire aussi 
rapidement que possible afin de permettre à la délégation britannique de préparer un 
exposé détaillé sur le sujet. Il a été convenu que lorsque cet exposé aura été rédige 
par le Royaume-Uni, il devra être envoyé au Secrétariat américain qui, à.son tour, le 
communiquera aux gouvernements. 

en espagnol par "almibar" au lieu de 
est nécessaire de maintenir le terme 
d'autres pays de langue espagnole, le 
parenthèses. 

v. 
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Réception tardive des commentaires  
125. Le Président a insisté sur le fait qu'il serait souhaitable que les gouvernements 
envoient leurs commentaires sur les normes soit par poste aérienne, soit par valise di-
plomatique, afin d'éviter qu'ils n'arrivent en retard. 
Réserve de la délégation française 
126. La délégation de la France a réservé sa position au sujet de la dernière partie du 
projet de rapport (par. 86-129) et de certaines des normes adoptées (framboises en con-
serve, raisins secs, confitures et gelées, marmelade d'agrumes) qui, faute de temps, 
n'avaient pu être traduites en français au moment de l'adoption du rapport. 

Programme de travail pour la dixième session du Comité  
127. Le Comité est convenu d'examiner à sa prochaine session les projets de normes pour 
les produits énumérés ci-dessous à l'étape indiquée: 

Confitures et gelées - étape 7 
Marmelade d'agrumes - étape 7 
Carottes en conserve - étape 4 
Macédoine de fruits tropicaux en conserve - étape 4 
Petits pois secs trempés en conserve - étape 4 
Cornichons - étape 2 

Le Comité note également qu'un amendement à la Norme recommandée pour les tomates en 
conserve lui sera soumis pour examen à l'étape 7, ainsi que des projets d'amendements à 
la Norme recommandée pour les haricots verts et les haricots beurre en conserve à 
l'étape 2. Les gouvernements ont été invités à formuler des observations sur la liste 
des normes en suspens (ALINORM 72/20A, par. 128c) et plus particulièrement sur les cri-
tères de justification (voir Manuel de procédure, 2ème édition, pages 47 et 48). 

128. Etat d'avancement des normes élaborées par le Comité  

A. Normes examinées à la 9ème session du Comité  

Normes examinées à l'étape 7 et avancées à l'étape 8 en vue d'être soumises  
A l'examen de la Commission à sa neuvième session 

Prunes en conserve 
Framboises en conserve 
Cocktail de fruits en conserve 
Champignons de couche en conserve 
Asperges en conserve 
Raisins secs 

Normes examinées à l'étape 4 et avancées à l'étape 5  
a Confitures et gelées 
b) Marmelade d'agrumes 

H. Amendements examinés à la 9ème session du Comité  
i) Amendements examinés à l'étape 4 et avancés à l'étape 5  

Pêches en conserve - acide ascorbique pour conserver la couleur 
Ananas en conserve - définition du "parage excessif" 
Tomates en conserve - agents raffermissants 

ii) Amendement non examiné par le Comité - sera examiné à l'étape 2 lors de la 
prochaine session du Comité  

Haricots verts et haricots beurre en conserve 
C. Normes en suspens au sujet desquelles les gouvernements sont priés de faire  

conna1tre leur avis voir ar. 127 du résent rapport)  

a,) Petits pois secs trempés en conserve 
Macédoine deux fruits en conserve 
Macédoine de fruits en conserve (autre que la macédoine de fruits tropicaux) 
Figues séchées 
Abricots séchés 

f Dattes 
Pistaches 

129. Date et lieu de la prochaine session  

Le Comité note que sa sixième session se tiendra à Washington en 1973, probablement 
au mois de juin. 

a 
b 
c 
d 
e 
f 
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Annexe II 

PROJET UE NORME  

POUR 

LES PRUNES EN CONSERVE 

avancé A  l'étape 8  

	

1. 	DESCRIPTION  

	

1.1 	Définition du produit 

La désignation "prunes en conserve" désigne le produit a) préparé avec des 
fruits propres, substantiellement sains, entiers ou partagés en moités appar-
tenant aux variétés (cultivars) de prunes conformes aux caractéristiques de 
Prunus•donestica L., aux variétés (cultivars) de reines Claude conformea aux 
caractéristiques de Prunus italica L., aux variétés (cultivars) mirabelles ou 
de prunes de Damas conformes aux caractéristiques de Prunus institia L., ou 
aux•variétés (cultivars) de myrobalans conformes aux caractéristiques de 
Prunus cerasifera Ehrh, débarassés de toutes matières étrangères, y compris 
les queues; b) conditionné avec de l'eau ou. avec tout autre liquide de cou-
verture approprié et pouvant contenir des ingrédients aromatisants; et c) 
soumis, avant ou après conditionnement dans un récipient hermétiquement clos, 
A'un traitement thermique destiné A en empécher la détérioration. 

	

1.2 	Variétés  

Les prunes des divers types variétaux seront désignées comme suit: 

Prunes jaunes 
Prunes rouges 
Prunes violettes 
Reines-claudes 
Prunes de Damas 
Myrobalans 

g Mirabelles 
• 

Les couleurs indiquées sous a), b) et c) se rapportent A la couleur de la 
peau. 

	

1.3 	Modes de présentation  

Entières, pelées, avec leurs noyaux ou dénoyautes; 
Entières, non pelées, avec 16urs noyaux ou .  dénoyautées; 

S) Moitiés (prunes partagées en deux moitiés approximativement égales), 
.dénoyautées; et 

d) Moitiés (prunes partagées en deux moitiés approximatívemert égales), 
non pelées, dénoyautées. 

	

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

	

2.1 	Milieux de couverture  

Eau - liquide de couverture composé uniquement d'eau; 

Jus de fruit - liquide de couverture composé uniquement de jt:s de 
prune ou de tout autre jus de fruit compatible avec le produit; 
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Eau et lus de fruit(s) - liquide de couverture composé 
d'eau et de jus de prune, ou d'eau et de tout autre jus de 
fruit unique, ou d'eau et de deux ou plusieurs jus de fruit; 

Mélange de jus de fruit - liquide de couverture composé de 
deux ou plusieurs jus de fruit, y compris du jus de prune; 

Avec adjonction de sucre(s) - tout liquide de couverture 
précité aux alinéas a) h d) peut être mélangé h un ou plusieurs 
des sucres suivants: saccharose, sucre inverti, dextrose, 
sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose. 

2.1.1 Classifications des milieux de couverture lorsque des sucres sont 
á joutés 

Lorsque des sucres sont ajoutés au jus de prune ou h d'autres 
jus de fruit, la densité du milieu de couverture ne devra pas 
être inférieure h 15° Brix et les milieux seront classés sur 
la base de la densité finale de la façon suivante: 

Jus de (nom du fruit)  légèrement sucré - au minimum .15° Brix 
Jus de (nom du fruit)  fortement sucré - au minimum 19° Brix. 

Lorsque des sucres sont ajoutés h l'eau ou au mélange eau 
et jus de prune, ou au mélange d'eau et de jus de fruit, le 
milieu de couverture sera classé sur la base de la densité 
finale de la façon suivante: 

Catégories fondamentales de concentration des sirops 

Sirop léger 
Sirop épais 

 

au minimum 15°  Brix 
au minimum 19° Brix. 

 

 

Milieux de couverture facultatifs  

Les milieux de couverture indiqués ci-après peuvent @tre 
utilisés à condition qu'ils' ne soient pas interdits dans 
le pays où le produit. est vendu: 

Eau légèrement sucrée ) 
Eau sucrée légèrement ) Au minimum 11°  Brix mais moins 
Sirop très léger 	) 	de 15° Brix. - 

Sirop très épais 	 Plus de 25° Brix. 
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2.1.2 La densité finale du jus sucré ou du sirop sera déterminée sur 
la moyenne des échantillons prélevés, mais aucun récipient ne 
devra présenter une densité, exprimée en degrés Brix, inférieure 

celle de la catégorie immédiatement inférieure, s'il y en a une. 

2.2 	Critères de qualité 

2.2.1 	Couleur  

Le produit doit présenter une couleur normale selon la variété, compte tenu 
de l'adjonction de tout colorant artificiel. 

2.2.2 	Saveur  

Les prunes en conserve doivent présenter une saveur et une odeur normales et 
être exemptes de toute saveur ou odeur étrangère au produit. 
Les prunes en conserva conditionnées avec des aromatisants spéciaux doivent 
présenter la saveur caractéristique que confèrent les prunes et les autres 
substances utilisées. 

2.2.3 Texture  

Les prunes doivent présenter une texture raisonnablement uniforme et ne 
doivent être ni trop fermes ni trop tendres. 

2.2.4 .Défauts et _.to].Orances 

Le produit doit être substantiellement exempt de défauts. La proportion de 
certains défauts ne doit pas dépasser les limites indiquées ci-après: 

Maximum  
30% en poids de prunes égouttées 

25% en poids des prunes égouttées 

Total des défauts a) et b)  	35% en poids des prunes égouttées 

Fruits  marqués  - 	  
prunes endommag4es par des insectes, 
des frictions.ou des maladies, ou abî-
mées par la présence de gomme, ou dont 
la couleur est modifiée de telle sorte 
que leur aspect ou leur qualitésta-
tive est matériellement affectée 

Fruits 1s 	s ot  . en _morce u 	 
(soit, dans le cas des modes de condi-
tionnement: 
Entières  -- prunes déformées ou bri-
sées de telle sorte qu'elle ne pré-
sentent plus leur forme normale 
Moitiés -- moitiés de prunes abîmées 
ou risées de telle sorte que leurs 
dimensions soient inférieures à 50% de 
la dimension normale d'une moitié de . 
prune.) 
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Mati ■:res véi(tales étrangères  ------ 
(queues ou toute autre súbstance vé-
gétale inoffensive) 

Maximum (suite) 

1 morceau par 2C0 g de prunes 
égouttées (calculé sur la moyen-
ne  des échantillons prélevés) 

Noyaux détachés dans les prunes 
entières  

  

 par 500 g de prunes égouttées 
(calculé sur la moyenne des 
échantillons prélevés) 

2 par 500 9 de prunes égouttées 
(calculé sur la moyenne des 
échantillons prélevés) . 

  

Noyaux ou morceaux de noyaux dans les 
prunes dénoyautées et les moitiés  --- 

 

2.2.5 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications de qualité requises aux 
alinéas 2.2.1 à 2.2.4 (à l'exception des matières végétales étrang ères et des. 
noyaux qui sont calculés sur la moyenne des échantillons prélevés))  est con-
sidéré comme "défectueux". 

2.2.6 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant. les conditions relatives aux spécifi-
cations de qualité définies à l'alinéa 2.2.5 lorsque: 

dans le cas des spécifications qui ne 'sont pas établies. d'après la 
moyenne -- le nombre des unités "défectueuses", telles qu'elles sont 
définies sous 2.2.5, ne.dépasse pas le nombre limite d'Acceptation c) du 
plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6,5) qui figure dans les Plans 
(t'échantillonnage pour les fruits et légumes traités; et . 
les spécifications établies sur la moyenne des échantillons prélev és 
sont satisfaites. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs spé-
cifications énoncées d la Section ... du Codex Alimentarius ont été soit 
confirmées à titre. provisoire, soit doivent être confirmées par le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires, ainsi qu'il' est indiqué ci-après: 

Dose maximum d'emploi  

Colorants  

Uniquement pour les prunes "rouges" ou 
"violettes"  

  

Ponceau 4R 
Erythrosine 

Aromatisants naturels  

Aromatisants naturels et leurs équiva-
lents identiques de synthèse, A l'ex- 
ception de ceux dont on sait qu'ils 
peuvent être toxiques. 

seuls ou en combinaison, 
300 mg/kg (à confirmer) 

Limitée par lès bonnes 
pratiques de fabrication 

   

          

          

  

Acidifiants 

     

    

Acide citrique 
Acide malique 
Acide lactique 
Acide L-tartrique 

(confirmée . h titre provisoire 

(confirmation différée SOUS 
réserve de 1' étab? isserienz 
de doses  maximums)  
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HYGUNE  

4.1 	Il est recommandé ue les produits couverts par les dispositions de la présen- 
te norme soient préparés conformément au Code international d'usages en ma-
titre d'hygiène pour les fruits et légumes en ccnserve recommandé par la Com-
mission du Codex Alimentarius•(document CAC/RCP 2-1969). 

4.2 	Dans toute la mesure où le permettront de bonnes pratiques de fabrication, 
le produit devra être exempt de toute substance anormale. 

4.3 	Lorsqu'il est soumis'h des méthodes d'échantillonnage et d'examen 
appropriés, le produit: 

a) ne doit pas contenir de micro-organismes susceptibles de se développer 
dans des conditions d'entreposage normales, et 

) ne doit contenir, en quantités toxiques, aucune substance produite par 
des micro-organismes. 

POIDS ET MESU:2F.S  

5.1 • 	R 	lissaç du récipi ent 

5.1.1 	R polissage minimum 

Les récipients doivent être bien rc:plis de prunes et le produit (y compris 
4e - r„ilieu•de'couvcrture) ne.doit pas cccr:per•moins ..4e .9G% do la capacité en 
eau du récipient. La capacité en eu du récipient correspond au volume 
d'eau distillée h 200C que contient le récipient une fois clos. 

• 
5.1.2 Classification des unités "défectueuses" 

Un récipient qui ne répond pas aux spécifications requises sous 5.1.1 en ce 
qui concerne le remplissage minimum (90% de la contenance du récipient) sera 
considéré comme "défectueux". 

5.1.3 Acceptation des lots  

Un lot est considéré corree remplissant les conditions requises sous 5.1.1 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre limite 
d'acceptation c) du plan d'échantillonnage correspondant (Plp;.-6,5) qui figure 
dans les Plans d'échant:lllonnage pour les fruits et lógu2es traités. 

5.1.4 Poids égoutté minimum  

5.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas être inféra cuR sUu pourcentages sui- 
vents, calculés d'après le poids d'eau distillée é 20`C que contient le ré-
cipient une foi9 clos: 

Prunes entitres ••--- 	 50% 
Moitiés  	 - 	 55% 

5.1.4.2 En CA i concerne le poids égoutté minimum, on juge que le produit répond 
ix spécifications lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients 

n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces réci-
pients ne présente une valeur excessivement faible. 
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6. 	ELI QU ETl:G:.  

Outre les 
nationale 
(document 
plicables 

dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norte générale inter-
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
No. CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes sont ap-
à ces produits. 

6.1 	jtosn, du produit  

6.1.1 Le produit sera désigné par a) sofç le nom "Prunes" accompagné 
par la couleur "Jaune" ou "Dorée"-J,  "Rouge" ou "Violette", 
selon le cas, ou par le nom spécifique des variétés ou b) soit 
Reines-Claudes, Prunes de Damas, Myrobalans, Mirabelles, pour 
les variétés appropriées spécifiées à l'alinéa 1.1, sous réserve 
que les noms "Reines-Claudes", "Prunes de Damas", "Mirabelles" 
ou "Myrobalans" ne doivent pas nécessairement être accompagnés 
du terme "prunes" dans les pays o.leur omission ne risque pas 
de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

	

6.1.2 	Les précisions suivantes relatives au style devront, selon le 
cas, faire partie de l'appellation ou être placées à proximité 
immédiate de celle -ci: 

a) le mode de présentation: "Entières, dénoyautées", "Entières", ou 
"Moitiés", selon le cas; 

1b) le mot'"pelées", dans le cas des prunes conditionnées pelées. 

	

6.1.3 	Lorsque le milieu de couverture se compóse.d'eau ou d'eau et de jus 
de prune, ou d'un mélange d'eau et d'un ou de plusieurs jus de fruits 
dans lequel l'eau est l'élément prédominant, il devra être précisé 
dans l'appellation ou être indiqué à proximité immédiate de celle-ci, 
tel par exemple:. 

"dans de l'eau" 	ou "conditionnées dans de l'eau". 

6.1.4 Lorsque le milieu de couverture se compose uniquement de jus de prune 
ou de tout autre jus de fruit unique, il devra être précisé dans 
l'appellation ou être indiqué h proximité immédiate de celle-ci, 
tel par exemple: 

"dans du jus de prune" ou "conditionnées dans du jus de 
(nom du fruit)". 

1/ Le terme "Dorée" s'applique uniquement h la version anglaise et il est 
admis qu'il soit employé au lieu de "Jaune" mais seulement dans les pays 
oh ce terma est utilisé. 
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6.1.5 Lorsque le milieu de couverture se compose de deux ou de plusieurs 
jus de fruit, lesquels peuvent comprendre du jus de prune, il 
devra être préci sé dans l'appellation ou être indiqué à proximité 
immédiate de celle-ci: 

"dans du jus de (nom des fruits)" 
ou 

"dans des jus de fruits" 
ou 

"dans un mélange de jus de fruits". 

6.1.6 Lorsque des sucres sont ajoutés au jus de prune ou h d'autres jus 
de fruit, le milieu de couverture devra être indiqué selon qu'il 
convient: 

"Jus de (nom du fruit) légèrement sucré" 
ou 

"Jus de (nom des fruits) fortement sucré" 
ou 

"Jus de frt}it légèrement sucrés" 
ou 

"Mélange de jus de fruit(s) fortement sucré". 

6.1.7 Lorsque des sucres sont ajoutés h l'eau ou h l'eau et un seul jus 
de fruit (y compris le jus de prune), ou à l'eau et deux ou plusieurs 
jus de fruit, le milieu de couverture devra être indiqué selon qu'il 
convient: 

"Sirop .  léger" ou "Sirop épais" ou 

"Eau sucrée légèrement" ou "Eau légèrement sucrée" 
ou 

"Sirop très léger" ou "Sirop très épais". 

6.1.8 Lorsque le milieu de couverture se compose d'eau et de jus de prune 
ou d'eau et d'un ou plusieurs jus de fruit(s), mélanges da%s lesquels 
le jus de fruit représente 50% oú plus du milieu de couverture, 
celui-ci devra être décrit de façon h indiquer la prépondérance du 
jus de fruit en question, tel par exemple: 

"Jus de prune et eau" ou "Jus de (nom du ou des fruit(s))et eau" 
ou 

"Jus d prune et eau légèrement sucrés" 
ou 

"Sirop léger de jus de. prune et eau" 
ou 

"Sirop très épais de jus de prune et eau". 
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6.1.9 	Une déclaration, faisant partie de l'appellation ou placée à 
proximité immédiate de celle-ci, devra indiquer tout aromatisant 
caractéristique utilisé; par exemple: "Avec - - X - -", selon 
qu'il conviendra. 

7. 	METNODES D'ANALYSE ET D' ECHANTILLO T TAGE 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-après ou auxquelles 
il est fait allusion sont des méthodes internationales d'arbitrage. Le 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a confirmé 
les méthodes indiquées sous 7.1. 7.2 et 7.3, et doit confirmer la méthode in- 
diquée sous 7.4. 

7.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit €tre effectué en conformité des Plans d'échantillon-
nage pour les fruits et légumes traités. 

7.2 	Détermination du poids égoutté  (*) 

7.2.1 	Définition  (*) 

7.2.2 	Aoza.reillage  (*) 

7.2.2.1 Spécifications concernant les tamis circulaires  (*) 
(a) 	(b) 	(c) 

7.2.3 	Iode opératoire  (*) 

7.2.4 Calcul et expression des résultats (*) 

7.3 	Mesures de la densité du sire:p  (**) 

7.3.1 	Mode opératoire  (**) 

7.3.2 Calcul et expression des résulta ts (*.*) 

7.3.3 Réf_ trences bibliographiques ('w.) 
7.4 	Méthode de détermination de la cauacité en eau des récipients  

7.4.1 	Récipients métalliques 

7.4.1.1 Mode opératoire  

Choisir un récipient qui n'est endommagé A aucun égard. 
Laver, sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le cou-
vercle sans 8ter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 
Remplir le récipient avec de l'eau distillée A 20°C jusqu'A'une 
hauteur de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, 
puis peser le récipient ainsi rempli. 
Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids. obtenu par' 

• l'opération 3). La.différence sera considérée comme correspondant au 
poids d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

7.4.2 R:cipients en verre 

7.4.2.1 Mode opératoire 

Choisir un récipient qui n'est e_ndo.nagé A aucun égard. 
Laver, sécher et peser le récipient vide. 
Remplir le récipient avec de l'eau distillée A 20°C jusqu'au niveau 
de son couvercle, puis peser le récipient ainsi reniai. 
Soustraire le pouls obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par 
l'opération 3). La différence sera considérée comme correspondant 
au poids d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

* Méthodes d'analyse de l'AOAC - 1970 - 32.001 et 32.002. 
** Méthodes d'analyse de l'AOAC - 1970 - 31-011 (Non corrigée pour le sucre inverti). 
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PROJET Do  NORME 
POUR 

LES FRAMBOISES CN CONSERVE 

avancé A l'étape 8  

DESCRIPTION 

1.1 	Définition du produit  

La dénomination "Framboises en conserve" désigne le produit a) préparé A 
partir de variétés de framboises conformes aux caractéristiques de .Rubus 
idaeus L. ou Rubus occidentalis L. qui sont raisonnablement entières, mares 
et saines et ábarrassées 3e toute matière étrangère, y compris les calices 
et les pédoncules; b) conditionné avec de l'eau ou avec tout autre milieu 
de couverture liquide approprié; et c) soumis, avant ou après conditionne-
ment dans un récipient hermétiquement clos, & un traitement thermique appro-
prié destiné A en empêcher la détérioration. 

1.2 	Variétés  

Toute variété appropriée de framboise peut être utilisée. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

2.1 	Milieux de couverture  

Les milieux de couverture ci-après peuvent être utilisés: 

a) Eáu - milieu de couverture composé uniquement d'eau; 

b). Jus de fruit  - liquide de couverture composé uniquement de jus de 
framboise ou de tout autre jus de fruit compatible;. 

Eau et jus de fruit - liquide de 
d'eau et de jus de framboise, ou 
de fruit unique, ou encore d'eau 
plus; 

Jus de fruit mélangés  - liquide 
de fruit ou plus, y compris le 

couverture composé d'un mélange 
d'eau et da tout autre jus 
*et de deux jus de fruit ou 

de couverture composé de deux jus 
jus de framboise; 

Avec du ou des sucres) - l'un quelconque des liquides de couver-
ture cités aux alinéas a) jusqu'à d) peut être mélangé h un ou 
plusieurs des sucres suivants; 'saccharose, sucre inverti, dextrose, 
sirop de glucose déshydraté, sirop de glucose. 
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2.1.1 	Classification des milieux de couvert :are lorsque des sucres sont  
ajoutés  

Lorsque des sucres sont ajoutés au jus de framboise ou à d'autres 
jus de fruit; la. densité du milieu de couverture ne devra pas 
être inférieure à 15 0  Brix et les milieux seront classés sur la 
base de la densité finale da la façon suivante: 

Jus de (nom du fruit)  légèrement sucré - au minimum 15 0  Brix 
Jus de (nom. du fruit)  fortement sucré - au minimum 200  Brix. 

Lorsque des sucres sont ajoutés à l'eau ou au mélange eau et jus 
de framboise, ou encore au mélange eau et jus de fruit, les 
milieux de couverture seront classés sur la base de la densité 
finale de la façon suivante: 

Densités de sirop de base 

	

Siro 1é e. 		  

	

Sirop épais 	 

Milieux de  couverture facultatifs  

 

au minimum 15°  Brix 
au minimum 20° Brix. 

 

 

Lorsqu'ils ne sont pas interdits dans le pays de vente, les 
liquides de couverture suivants peuvent être utilisés: 

Eati légèrement sucrée ) 
Eau  sucrée légèrement ) 
E iroo  très léger 	 ) 

Sirou très épais 	 ) 

 

au minimum 11° Brix 
mais moins de 15°  Brix. 

plus de 260  Brix. 

 

 

2.1.2 	la densité finale du jus sucré ou du sirop sera déterminée sur 
la moyenne des échantillons prélevés, mais aucun récipient ne 
devra présenter une densité, exprimée en degrés Brix, inférieure 
II celle de la catégorie immédiatement inférieure, s'il y en a une. 

2.2 	Critères de qualité 

2.2.1 	Couleur  

Le produit doit présenter la couleur normale du type variétal utilisé. compte 
tenu de l'adjonction de toat colorant artificiel. 

2.2.2 	Saveur 

Les Framboises en cc,nserve doivent présenter une saveur et une odeur normales 
et étre exemptes de toute saveur ou odeur étrangères. 
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2.2.3 Texture 

Les framboises doivent présenter une texture raisonnablement uniforme et ne 
doivent être ni trop fermes ni trop tendres. 

2.2.4 	Défauts et tolérances  

Le produit doit être substantiellement exempt de défauts. La proportion de 
défauts ne doit pas dépasser les limites indiquées ci-après: 

Maximum  

Fruits marqués -  	 10% en poids de framboises 
(fruits endommagés par le vent, les 	égouttées 
insectes ou des maladies, ou qui sont 
déformés de telle sorte que leur 
aspect et leur qualité gustative en 
sont matériellement affectés) 

Fruits écrasés ou en morceaux 	 25% en poids de framboises 
(fruits dont plus de 5c% des drupéoles 	égouttées 
sont écrasés, 'en morceaux, détachés ou 
autrement. endommagés de telle sorte • 
qu'ils ne présentent plus leur confor-
mation originale) 

Total des défauts a) et b) 	  25% en poids de framboises 
égouttées 

Matières végétales étrangères 
(établies sur la moyenne) 

 Queues ou parties de queues, de 
plus de 3 mm de longueur 	 2 morceaux par 100 g de fram- 

boises égouttées 

2) Feuilles, calices, ou portions de 
feuilles ou calices, ou autre ma-
tière. végétale étrangère analogue 
inoffensive   2 cm2  par 100 g de framboises 

égouttées 

2.2.5 Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas à l'une ou à plusieurs des spécifications 
de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont définies aux ali-
néas 2.2.1 à 2.2.4 (à l'exception des matières végétales étrangères qui sont 
évaluées d'après la moyenne des échantillons prélevés), est considéré comme 
"défectueux". 
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2.2.6 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions requises par les spé-
cifications de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont défi-
nies sous 2.2.5, lorsque: 

pour les spécifications qui ne Sont pas établies d'après la moyenne -. 
le nombre des unités "défectueuses", telles quelles sont définies sous 
2.2.5, ne dépasse pas le nombre limite d'acceptation c) du plan d'échan-
tillonnage correspondant (N0A-6,5) qui figure dans les Plans d'tchantil-
lonnage pour les fruits et légumes traités; et 

les spécifications qui sont déterminées d'après la moyenne sont satisfai-
tes. 

ADDITIFS ALIMEI TAXRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs !.pé--
cifications énoncées à la section ... du Codex Alimentarius ont été confir-
mées ou doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires, comme on peut le voir ci-après: 

Dose maximum  d'emploi 

Colorants 

Ponceau 4R 	 Seuls ou en combinaison, 
300 mg/kg 

Erythrosine 	 (confirmé à titre  temporaire)  

HYGIENE 

4.1 	I1 est recommandé que les produits couverts par les dispositions de la pré- 
sente norme soient préparés en conformité du Code international d'usages en 
matière d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve recommandé par la 
Commission du Codex Alimentarius (document No CAC/RCF 2-1969). 

4.2 	Dans toute la mesure o'1 le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit devra être exempt de toute substance anormale. 

4.3 	Lorsqu'il sera mis à épreuve selon des méthodes appropriées d'échantillonna- 
ge et d'examen la produit devra satisfaire les conditions suivantes: 

être exempt de micro-organismes susceptibles de se développer dans des 
conditions normales d'entreposage; et 

ne contenir aucune substance produite par des micro-organismes en 
quantités qui puissent être toxiques. 
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5. 	POIDS ET MESURES  

5.1 	Remplissage du récipient  

5.1.1 	Remplissage minimum  

Les récipients doivent être bien remplis de framboises et le produit (y com-
pris le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 90% de la capaci-
té en eau du récipient. La capacité en eau du récipient correspond au vo]ume 
d'eau distillée à 20°C que contient le récipient une fois clos. 

5.1.2 Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises sous 5.1.1 en 
ce qui concerne le remplissage minimum (90% de la contenance du récipient) 
est considéré comme "défectueux". 

5.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions définies sous 5.1.1 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre limite 
d'acceptation 'c) du plan d'échantillonnage correspondant (MM-6,5) qui figure 
dans les Plans d'échantillonnage pour les fruits et légumes traités. 

5.1.4 Poids égoultté minimum  

5.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne doit pas être inférieur à 37% du poids d'eau 
distillée à 200C que peut contenir le récipient une fois clos. 

5.1.4.2 En ce q ui concerne le poids égoutté minimum , on juge que le produit répond 
aux sp ecifications.lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients 
n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun de ces réci-
pients ne présente une valeur excessivement faible. 

6. 	ÉTIQUETAGE  

Outre les dispositions des Sections 1, 2, 4 et•6 de la Norme générale inter-
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires•préemballtes 
(document CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes sont appli-
cables à ces produits: 

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 	Le produit doit erre désigné par l'appellation "Framboises". 

6.1.2 	Dans le cas de framboises autres que les framboises rouges, la couleur 
du fruit devra faire partie de l'appellation ou être placée à proximité 
immédiate de celle-ci; 

6.1.3 	Lorsque le milieu de couverture se compose d'eau, ou d'eau et de jus de 
framboise, ou d'un mélange d'eau et d'un ou de plusieurs jus de fruit 
dans lequel l'eau prédomine, il devra être précisé dans l'appellation ou 
être indiqué à proximité immédiate de celle-ci, tel par exemple: 

"dans. de l'eau" ou "conditionné cians de l'eau". 
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.6.1.4 Lorsque le milieu de couverture se compose uniquement de jus de fram-
boise, ou de tout autre jus de fruit unique, il devra âtre 
précisé dans l'appellation ou être indiqué à proximité immédiate de. 
celle-ci, tel par exemple: 

"dans du jus de framboise" ou "dans du jus de (nom  du fruit). " 

6.1.5 Lorsque le milieu de couverture se compose de deux jus de fruit ou 
plus, qui peuvent comprendre le jus de framboise, il devra être précisé 
dans l'appellation ou être indiqué à proximité immédiate de celle-ci, 
tel par exemple: 

"dans du jus de  (nom  des fruits" 
ou 

"dans des jus de fruit" 
ou 

"dans des jus de fruit mélangés ". 

6.1.6 Lorsque des sucres sont ajoutés au jus de framboise ou à d'autres jus 
de fruit, le milieu de couverture devra être précisé comme il conviendra: 

"jus de (nom du fruit). légèrement sucré" 
ou 

"jus de (nom  du ou des fruit(!))  fortement sucré" 
ou 

"jus de fruit légèrement sucrés" 
ou 

"jus de fruit mélangés fortement sucrés". 

6.1.7 Lorsque des sucres sont ajoutés à l'eau, ou à l'eau mélangée à un jus 
de fruit unique (pouvant consister en jus de framboise), ou à 
l'eau mélangée à deux jus de fruit ou plus, le milieu de couverture sera 
précisé comme il pourra convenir: 

"sirop léger" ou "sirop épais" 
• ou 

"eau légèrement sucrée" 
ou 

eau sucrée légèrement" 
ou 

!'sirop très léger" 
ou 

"sirop très épais". 
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6.1.8 Lorsque le milieu de couverture contient de l'eau et du jus de fram- 
boise ou de l'eau et un ou plusieurs jus de fruit, et que le jus de 
fruit constitue 50% ou plus du milieu de couverture, celui-ci sera 
désigné de façon à indiquer la prépondérance d'un tel jus de fruit, 
tel par exemple: 

"jus de.framboise et eau" 
ou 

"jus de tom du ou des fruits) et eau" 
ou 

"sirop léger de jus de framboise et d'eau" 
ou 

"sirop tres épais de jus de framboise et d'eau" 

	

6.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette dans 
l'ordre décroissant selon leurs,propor.tions conformément aux dispositions 
de l'alinéa 3.2 c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées, à ceci près que l'eau n'a pas besoin d'être déclarée. 

	

6.3 	Contenu net  

Le'conténii Met doit être déclaré en poids soit d'après les unités du système 
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unités du 
système avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon les règlements du 
pays otl le produit sera vendu. 

	

6.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'im-
portateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit, doivent être mentionnés.' 

	

6.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas oit son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Quand le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée 
doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de l'étique-
tage. 

	

7. 	NETHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles il est 
fait allusion ci—après sont des méthodes internationales d'arbitrage. Le 
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a confirmé 
les méthodes indiquées sous 7.1, 7.2 e_ 7.3 et 7.4. 
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7.1 	.Echantillonne 

L'échantillonnage doit ptre efFectué en conformité des Plans d'échantillon-
nage pour les fruits et légumes traités. 

7.2 	Détermination du poids égoutté (') 

7.2.1 . Définition (*) 

7.2.2 	Appareillage (*) 

7.2.2.1 Spécifications concernant les tamis circulaires (*) 

a 

C 

7.2.3 Mode opératoire (*) 

7.2.4 Calcul et expression des résultats (*) 

• 7.3 	Mesures de la densité du sirop (**) 

7.3.1 	Mode opératoire (**) 

7.3.2 Calcul et expression des résultats 

7.3.3 	Références  biblio„sr_áphicues ,(**) 

7.4 	Méthode de détermination  de  la . cpacité,en eau des récipients  

7.4.1 	Récipi.en ts rrétalliques 

7.4.1.1 Mode opératoire  

i) Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 
Laver, sécher et peser le récipient vide apr ès avoir découpé le couvercle 
sans 8ter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 

Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 200C jusqu'à une hauteur 
de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, puis peser 
le récipient ainsi .  rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée comme correspondant au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

7.4.2 Récipients en verre 

7.4.2.1 Mode opératoire 

Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 
Laver, si•cher et peser le récipient vide. 

. Remplir le récipient avec de l'eau d stil]ée à 200C jusqu'au niveau de 
son couvercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 
Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée comme correspondant au poids 
d'eau nécessaire pour remplir ].e récipient. 

x 	Méthodes d'.analyse de l'AOAC - 1970 - 52-.001 et 32.002. 

** Méthodes d'analyse de I'AOAC - 1970 - 31.011 (non corrigé pour le sucre 
Inverti) . 
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PROJET DE NORME  

POUR 
LE COCKTAIL . DE FRUITS EN CONS ERVE 

avancé à l'étape 8  

	

1. 	DESCRIPTION  

	

1.1 	Définition du produit- 

1.1.1 La dénomination "cocktail de fruits en conserve" désigne le produit a) pré-
paré à partir d'un melange de petits fruits et de petits morceaux de Fruits 
(dont la description figure plus loin dans la présente norme), que les Fruits 
soient frais, congelés ou en conserve; b) conditionné avec de l'eau ou avec 
un autre milieu de couverture liquide approprié auquel peuvent être ajoutés 
des agents de sapidité ou des aromatisants convenant A ce produit; et c) 
soumis, avant ou apres conditionnement dans un récipient hermétiquement Clos, 
I un traitement. thermique approprié destiné à en cnpacher la détérioration. 

1.1.2 Les fruits doivent. appartenir aux espèces suivantes et être présentés comme 
suit: 

Pêches 	  Toutes variétés jaunes h chair ferme de l'espèce 
Prunus persica L., à l'exclusion des nectarines; 
pelées; dénoyautées; coupées en dés, y compris les 
variétés h noyau libre et les variétés a noyau 
adhérent. 

Poires 	  Toutes variétés de l'espèces Pyrus communié L. 
ou Pyrus sinensis L.; pelées; évidées; coupées en dés. 

Ananas 	  Toutes variétés de l'espèce Ananas Comosus L.; 
pelés; évidés; coupés en secteurs ou en d'A': 

Raisins 	  Toutes variétés sans pépins de l'espèce Vitis 
vinifera L. ou Vitis labrusca L.; entiers. 

Cerises 	  En moitiés plus ou moins égales ou cerises entières 
dénoyautées ou avec leurs noyaux -- 

toutes variétés sucrées, de couleur claire 
de l'espèce Prunus cerasus L.; ou 
artificiellement colorées en rouge; ou 
artificiellement colorées en rouge et aromatisées 
soit naturellement, soit artificiellement. 

1.2 	D!-noi ination du produit  

• 1.2.1 	Cocktail de fruits - 5 fruits  

Mélange de 5 fruits appartenant aux espaces et présentés selon les modes dé-
crits dans la présente norme. 
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1.2.2 Cg_ktaii de fruits .. 4 fruits 

haange de fruits appartenant aux espèces et présentés selon les modes décrits 
dans la présente norme, mais ne contenant pas: 

de cerises; 
ou 

de raisins. 

	

2. 	FACTEURS ESSENTIELS  DE C0 POSITI0f1 ET DE QUALITE 

	

2.1 	Proportions des fruits in êdients de base)  

La proportion des différents fruits est Fixée comme suit (rapport entre le 
poids égoutté de chaque esplce de fruit et le poids égoutté de tous les` 
fruits): 

Cocktail de fruits 
5 fruits 

Cocktail de fruits 
4 fruits 

Pèches 30% A  50% 30% a 50% 
Poires 25% A  45% .  .25%  A . 45% 
Ananas 6% A 16% 6%  A  25% 
raisins  .6% A 20% 6% A 20% 
Cerises 2%  A  6% 2% d 15% 

2.1.1 Ln lot est considéré coune remplissant les conditions  relative  A la 
Pro ortion  des fruits lorsque: 

la moyenne des pourcentages de chaque espèce de fruit relevés dans tous 
les récipients de l'échantillon se trouve dans la gamme des pourcentages 
exigés pour chaque espèce de fruit; et 

le nombre de récipients individuels otl le pourcentage de fruits, que ce 
soit pour une ou pour plusieurs espèces de fruits, est en dehors des li-
mites exigées, ne dépasse pas le nombre limite d'acceptation c) du plan 
d'échantillonnage correspondant (NQA-6,5) qui Figure dans les Plans 
d'échantillonnage pour les fruits et légumes traités. 

2.2 	Milieux de couverture  

Les milieux de couverture ci-après peuvent être utilisés: 

Eau 	  milieu dé couverture composé uniquement d'eau. 

Eau et jus de fruits- milieu de couverture composé uniquement d'eau 
et du jus des fruits spécifiés. 

Jus de fruits  - - - - milieu de couverture composé uniquement du jus 
• 	de l'un ou de plusieurs des fruits spécifiés, 

pouvant être passé ou filtré. 
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d) Avec un ou plusieurs sucres - - l'un quelconque des milieux de 	_ 
couverture précités aux alinéas a) h c) 
auquel sont ajoutés l'un ou plusieurs 
des sucres suivants: saccharose, sucre 
inverti, dextrose, sirop de glucose 
déshydraté, sirop de glucose. 

2.2.1 Classification des milieux de couverture auxquels sont ajoutés des sucres  

Lorsque des sucres sont ajoutés aux jus de fruits, le milieu de cou-
verture ne doit pas être d'une densité inférieure h 14 degrés Brix 
et sa catégorie est détermine en fonction de la densité finale du 

• sirop de la manière suivante: 

Jus de (nom du fruit)  légèrement sucré - au minimum 14 °  Brix 
Jus de (nom du fruit) fortement sucré - au minimum 18 0  Brix. 

Lorsque des sucres sont ajoutés h un milieu composé d'eau ou d'eau 
.et d'un ou plusieurs jus de fruits, la catégorie de ce milieu est 
déterminée en fonction de sa densité finale de la manière suivante: 

Densités fondamentales de sirop  

Sirop léger  	  au minimum 14 0  Brix 
Sirop épais  	  au minimum 18° Brix. 

Milieux de recouvrement facultatifs  

Sous réserve d'interdiction dans le pays de vente, les milieux de 
recouvrement ci-dessous peuvent être utilisés: 

Eau légèrement sucrée  ) 
Eau sucrée légèrement  ) 
Sirop très léger 	) 

Sirop très épais  

Entre 100  Brix minimum 
et 140  Brix maximum 

Au-dessus de 22a Brix. 

2.2.2 La densité finale du jus sucré ou du sirop sera déterminée sur la moyenne 
.des échantillons prélevés, mais aucun récipient ne devra présenter une 
densité, exprimée en degrés Brix, inférieure h celle de la catégorie 
immédiatement inférieure, s'il y en a une. 

2.3 	Autres ingrédients 

Epices et menthe. 
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2.4 • Dimensicns et Po mes . des fruits  

2.4.1 	Pêches, poires ou .ananas coupés en dés -- 

75% ou plus de ces fruits égouttés doivent'avoir approximativement la forme 
 

d'un cuber 	 • 	 ~. 

. a) dont la plus grande arete mesure au maximum 20 mm; et  
b) refusé é la maille carrée de 8 mm.  

2.4.2 Secteurs d'ananas  

80% ou plus de tous les morceaux d'ananas égouttés doivent avoir une forme 
 

plus ou moins triangulaire ayant les dimensions suivantes: 	 %  

a arc externe ------- 	 • 10 .  mm à 25 mm; et  
b épaisseur 	 10 mm A  15 mm; et  
c rayon (de l'arc interne a l'arc externe) -- 20 mm A 40 ma  

2.4.3 Cerises ou raisins entiers  

90% ou plus en nombre des cerises et raisins entiers doivent avoir une forme 
 

plus ou moins normale, compte tenu des opérations appropriées de parage (par 
 

exemple dénoyautage et élimination des pédoncules) et n'être: 
 

ni brisés en deux ou plusieurs morceaux;  
ni trop écrasés, abîmés ou déchirés. ' 	r - - 

2.4.4 .iloitiEs  de cerises --  

80% ou plus en nombre (calculés sur la moyenne des échantillons) des unités-
cerises doivent €tre des moitiés plus ou moins égales qui ne pont pas elles-  
mêmes coupées. en deux ou plusieurs morceaux.  

2.5 	Critères de qualité  

2.5.1 Couleur — le cocktail de fruits en conserve doit présenter une couleur flor-
e-el-n-75   ceci prés qu'une-légère/perte de la couleur des cerises colorées est  -u ' 	tolérée.  

2.5.2  

f ~ 

Saveur --- le cocktail de fruits en . conserve doit présenter la saveur carac-
T misant chaque espèce de fruits et le mélange considéré dans son ensemble.  
Le cocktail'de fruits en conserve contenant des ingrédients particuliers doit  
présenter la saveur caractéristiqùe que confèrent les fruits entrant dans la  
composition du produit et les autres substances utilisées.  

:2.5.3 	Texture  ~ . 

2.5.4  

Les. fruits entrant dans la composition' du produit ne doivent titre ni trop • 
fermes ni trop tendres, selon les caractéristiques particulières A chaque 

 

espèce.  

Tolérances de défauts  

Le produit doit être substantiellement exempt de défauts. Le pourcentage de  
défauts ne devra pas dépasser les limites suivantes:  

00010 
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Maximum 
(sur la basedu poids de fruits égouttés) 

Morceaux de fruits marqués --- 	20% m/m 
(morceaux de fruits présentant 	Total de toutes les unités-fruits 
une surface noire, des taches 	ainsi affectées 
pénétrant dans le fruit, et 
d'autres anomalies) 

Peaux -- (calculé sur la • Mo enne) 	 25 cm2  
n est un défaut'que dans le 	surface total. par kg 
cas des fruits conditionnés 
épluchés) 

Débris  de noyau  -- (calculé 
sur la moyenne) ------------ 	1 morceau, quelle qu'en soit la 

dimension, par 2 kg (morceaux de noyaux ou de pé-
pins, durs et présentant des 
pointes iieles; les très petits 
fragments de noyaux de moins de 
5 mm h leur plus grande dimen-
sion, qui ne présentent pas de 
pointes ou de bords tranchants, 
ne sont pas considérés comme un 
défaut) 

Petits pédoncules  -- (calculé 
sur la moyenne) 	----- 
(tels que les pédicelles dés 
raisins) 

Grands  pédoncules -- (calculé 

5 par ; kg 

1 pédoncule ou morceau de pédoncule 
(tels que ceux des pèches, des 	par kg 
poires ou des cerises) 

2.5.5 .  Classification des unités "défectueuses"  

On considère qu'un récipient est "défectueux"' lorsqu'il ne répond pas S une 
ou plusieurs des spécifications ci-après: 

spécifications qui lui sont applicables, telles qu'elles sont définies 
aux alinéas 2.4.1 A 2.4.4 (a l'exception dies proportions de raisins et 
de cerises qui sont établies d'après la moyenne des échantillons préle-
vés); et 

spécifications de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont 
définies aux alinéas 2.5.1 A 2.5.4 (A l'exception des peau, des débris 
de noyau et des pédoncules qui sont déterminés sur la moyenne des échan-
tillons prélevés). 

• 
2.5.6 Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions requises sous 2.5.5 
lorsque.: 

a) pour les exigences qui ne reposent pas sur des noyennés, le nombre des 
unités "défectueuses", telles qu'elles sont définies A l'alinéa 2.5.5, 
ne dépasse pas le nombre d'acceptation c) . du plan d'échantillonnage cor-
respondant .qui figure dans les Plans d'échantillonnage pour 
les fruits et légumes traites; et 

0) pour les exigences qui reposent sur des moyennes, ces dernières demeurent 
dans les limites prescrites. 

sûr Ya moye.nnT 
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3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs spéci-
fications énoncées à la section ... Codex Alimentarius ont été confirmés A 
titre provisoire, ou doivent étre confirmés par.le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires, ainsi qu'il est indiqué ci-dessous: 

Dose maximum d'emploi  

Col orant 
Erythrosine 
(pour colorer les cerises uni-
quement lorsque des cerises 
colorées artificiellement sont 
utilisées) 

Aromatisants: 
Essences naturelles de fruits - 

Aromatisants naturels et leurs 
équivalents_ identiques de syn- 
thèse 	 -- 

limitée par 
fabrication 
visoire) 

les bonnes pratiques de 
(confirmée à titre pro- 

limitée par les bonnes ratiques de 
fabrication (confirmées 

• limitée par les- bonnes. pratiçues_ de 
fabrication (confirmés h titre provisoire) 

(unjquernejt.pQur_aromatiser les cerises artificiellement colorées) 

Essence de laurier-cerise 	-- 10 mg/kg de poids total da produit 
(A confirmer) 

et/ou 	 S 

Essence d'amande amère -------- 40 mg/kg de poids total du produit 
(é confirmer) 

Anti-oxygène 
Acide ascorbique L - 	 500 mg/kg (confirmé h titre provisoire) 

	

4. 	HYCIFNE 

	

4.1 	Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente 
norme.soient préparés en confórmité du Code international d'usages en matière 
d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve recommandé par la Commission 
du Codex Alimentarius (document CAC/RCP 2-1969). 

	

4.2 	Dans toute la mesure où le permettront de bonnes pratiques de fabrication, 
le produit doit €tre exempt de toute substance anormale. 

	

4.3 	Lorsqu'il est contrôlé suivant des méthodes appropriées d'échantillonnage 
et d'examen, le produit ne doit contenir: 

aucun micro-organisme capable de se développer dans des conditions 
d'entreposage normales; et 

aucune substance produite par des micro-organismes en quantités 
susceptibles d'être toxiques. 
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POIDS ET MESURES  

Remplissage du récipient  

Remplissage minimum  

Les récipients doivent être bien remplis de fruits et le produit (y cçrepris 
le milieu de couverture) ne doit pas.occuper moins de 90% de la capacité en 
eau du récipient. La-capacité en eau du récipient correspond au volume d'eau 
distillée à 200C que peut contenir le récipient une fois clos. 

5.1.2 Classification des unités "défectueuses" 

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications-requises à l'alinéa 5.1.1 
en ce qui concerne le remplissage minimum (90% de la contenance-du récipient) 
sera considéré comme "défectueux". . 

5.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions requises sous 5.1.1 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre limite 
d'acceptation c) du plan d'Cichantillonnagecorrespondané 0.70A-6,5) qui figure 
dans les Plans .d'échantillonage pour les fruits et légumes traités. 

5.1.4 Poids égoutté minimum  

'5.1.4.1 Le poids égoutté du produit . ne doit pas etre inférieur à 60% du poids d'eau 
distillée A 2000 que peut contenir le récipient une fois clos. • 

5.1.4.2 !n co qui concerne le poids égoutté minimum, on juge que le produit répond 
aux spécifications lorsque le poids égoutté moyen de tous les récipients 

• 	n'est pas inférieur au minimum requis, sous réserve qu'aucun do ces réci- 
pients ne présente une valeur excessivement faible. 

6. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispósitions des sections 1, 2, 4 and 6 de la Norme générale inter- 
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(document 	CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suie ntes sont ap- . 
plicables A ces produits: 

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 Le produit doit être désigné parla dénomination "Cocktail de fruits". 

6.1.2 Le cas échéant, les précisions ci-après devront faire partie de l'appellation 
ou €tre placées & proximité immédiate, de celle-ci, A moins'que dans le pays 
oul le produit sera vendu une représentation par une image exacte du produit 
accompagnée de la liste de tous les fruits figurant dans la déclaration des 
ingrédients soit suffisante aux ternes de sa législation nationale:. 

"5 fruits" ou "Avec 5 fruits"j, 
ou 

"4 fruits" ou "Avec 4 fruits". 
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6.1.3 Lorsque le milieu de couverture se compose d'eau ou principalement d'eau 
b laquelle s'ajoutent un ou plusieurs jus de fruits, ce milieu doit être 
déclaré dans l'appellation ou h proximité immédiate de celle-ci, de la 
manière suivante: 

"dans de l'eau" ou "conditionné dans de l'eau". 

6.1.4 Lorsque le milieu de couverture se composé uniquement d'un seul jus de 
fruit, le milieu de couvertue doit. être déclaré dans l'appellation ou 
h proximité .  immédiate de celle-ci, de la manière.suivante: 

"dans du jus de (nom du fru it)". 

6.1.5 Lorsque le milieu de couverture se compose de deux ou de plusieurs jus 
de fruits, il doit être déclaré dans l'appellation ou h proximité 
immédiate de celle-ci, de la manière suivante 

"dans du jus de (nom des fruits)" 
ou 

"dans des jus de fruits" 
ou 

"dans-des jus de fruits mélangés ". 

6.1.6 Lorsque des sucres sont ajoutés h un ou plusieurs jus de fruits, le 
milieu de couverture doit être déclaré ;  selon le cas, de la manière 
suivante: 

"jus de (nom du fruit) légèrement sucré 
ou 

"jus de (nom des fruits) fortement sucré 
ou 

"jus de fruits légèrement sucrés" 
ou 

"jus de fruit mélangés fortement sucrés". 

6.1.7 Lorsque des sucres sont ajoutés h de l'eau ou h de l'eau et à un ou plu-
sieurs jus de fruits, le milieu de couverture doit être déclaré, selon 
le cas, de la manière suivanté: 

"sirop léger" ou "sirop épais" 
ou 

"eau 'sucrée légèrement' ou "eau légèrement sucrée 
ou 

"sirop très léger" ou "sirop très épais". 
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6.1.8 Lorsque le milieu de couverture contient .  de l'eau et un ou plusieurs  
jus de fruits, et que ces jus de fruits représentent au moins 50%  
dudit milieu, ce milieu de couverture doit être déclaré afin d'indiquer  

la prépondérance de ces jus de fruits. Par exemple:  

"jus de (nom des fruits) et eau"  
ou  

"jus de (nom des fruits) et eau légèrement sucrés"  
ou  

"sirop léger de jus de (nom.tleá fruits.) et d'eau"  

ou  
"sirop très épais de jus de (nom des fruits) et d'eau".  

6.1.9 Tout aromatisant caractéristique du produit doit être déclaré dans  
l'appellation ou à proximité immédiate de celle-ci; par exemple:  
"Avec - - X - -", selon le cas.  

6.2 	Licte des ingrédients  

6.2.1 	La liste complète des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette. par or- 
..dre .décroissant selon leurs proportions, conformément aux dispositions .  de  
l'alinéa 3.2 c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimenta i-
res préemballées, á ceci près que l'eau et le jus de fruits n'ont pas besoin  
d'être déclarés sauf dans le cas prévu par l'alinéa 6.2.2.  

6.2.2 Lorsque les cerises sont colorées et/ou aromatisées artificiellement, les dé-
clarations ci-après peuvent figurer dans la liste des ingrédients ou ailleurs  
et remplacer l'énumération des additifs:  

"Cerises artificiellement colorées en rouge";  

ou  • 
"Cerises artificiellement colorées en rouge et artificiellement aromatisées".  

6.2.3 Si de l'acide ascorbique a été ajouté pour conserver la couleur, cette adjonc-,  

tion doit être déclarée dans la liste des ingrédients ou ailleurs sur l'éti-
quette, de la manière suivante:  

"Acide ascorbique ajouté pour conserver la couleur".  

6.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'après les unités du système  
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unités du systè-
me avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon, les usages du pays  o~1 
le produit sera vendu.  

6.4 	Nom et adresse  
• 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être Mentionnés.  
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6.5 	Pays d'origine  
1. 	C 	 f  

Le pays d'origine du'prodúit doit être déclaré au cas od son omissién  

serait susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur.  

Lorsque le produit subi dans un deuxième pays une transformation qui en  

change•la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée  

doit être considéré comme étant le pays d'origine aux4ins de l'étiqueta- 
ge . 

7. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles.i1 est  
fait allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbitrage. Le  
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse_etd'échantillonnage_a confirmé_ 
les méthodes i.ndi ruées sous 7.1, 7.2, 7.3, - 7.4 et -7:5.  

7.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillonna-
ge pour les Fruits et légumes traités.  

7.1.1 	Dimension des unités d'échantillonnage (*)  

7.1.1.1 Pour:déterminer la proportion  des fruits  et 
(poids égoutté inclus, le récipient entier  
tillonnage.  

7.1.1.2 Pour déterminer si les spécifications relatives au pcurcentage sont satisf:.ite_  
en ce qui concerne les Dimensions et formes des fruits et les Défauts, 'on  
choisira corme unité d'rchantillonnage:.  

3 - 1) le'récipien t entier lorsque sa cóntenance est d!un 

7.2 :1 . Mode o?ératoire ,  

4. 

7.2.1.1 Déterminer le poids-égoutté et garder séparément - le liquide et les fruits;  

7.2.1.2 Séparer chacune des espèces de fruits en enlevant les fruits présents en plus  y 	 petite quantité (cerises, ananas, raisins);  

7.2..1.E Peser chacun des ingrédients fruits A 1 gramme près;.  

7.2.1-,4 Noter le poids de chaque fruit et faire la sommè de ces poids.  

  

r  

Texte décrivant'les "Dimensions de l'unité d'  
fitije a l'Annexe IV du document ALINORM.69/2  

et. 3-.2 out_ été supprimés 'intentionnell  
Texte décrivant la méthode de "Vérification  
h l'Annexe IV du document 'ALINORM 69/23.  

 

échantillonnage - Méthode II" qui  
3, A ceci près que les alinéas  
ement pour cette norme.  

des proportions fruits" qui figure  

t  ~ 1 

le remplissage - du ré ipiFnt  
sera considéré comme unité d' 6ch.'r. -  

litre ou moins; ou  
2) 500 grammes de Fruits égouttés (d'un mélange représentatif) lorsque le  4 :.: - :. récipient aune contenance de plus d'1 litre.  

7.2 	Vérification des proportions de fruits (e*)  

- . 
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Calcui et-expression  des résultats  

Calculer le pourcentage de fruits selon la  formule suivante: 

a-) Poids de chacune des es ?ces x 100 a x du poids des Fruits omme e tous es poi 

7.3 	Détermination du poids égoutté (***) 

7.3.1 	Définition (***) 	 . 

• 7.3.2 ,Equipement (***) 	 - 

7.3.2.1 Spécificatións concernant les tamis circulaires (***) 

(a) (b) (c) 
7.3.3' M&le opératoire (***) 

_7.3.4 Calcul et expression des résultats (***) 
7.4 	Mesures - de la densité dit -sirop (****) 

7.4.1 -Mode opératoire (****) 

7.4.2 Calcul et expression des résultats(****) 

7.4.3 	Références bibliographiques (****) 

7.5 	Mé thode de détermination de la capacité en eau des récipients 

7.5.1 	Récipients métalliques  

7.5.1.1  Mode op€ratoire , 

Choisir un récipient qui n'est endommagé é aucun égard. • 

Laver sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le couvercle 
sans ôter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 

Remplir le r€cipiennt•avec de l'eau distillée S 200C jusqu'à une hauteur 
de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, puis peser 
le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée comme correspondant au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

7.5.2 Récipients en verre 

7.5.2.1 Mode opératoire 

Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient vide. 

Remplir le récipient avec de l'eau distillée A 200C - jusqu'au niveau de 
son couvercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée corne correspondant au poids 

- d'eau nécessaire .  pour remplir le récipient. 

a) 	Ne pas utiliser le poids égoutté original - du produit avant d'avoir 
séparé les fruits. 

(***) Méthodes d'analyse de l'AOAC-1970 - 32.001 et 32.002. 

(**k*) Méthodes d'analyse de l'AOAC-1970 31.011 (non corrigée pour le sucre 
inverti). 
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PROJET DE NORME 
POUR 

LES CHAMPIGNONS DE COUCHE EN CONSERVE 

avancé à l'étape 8. 

	

1. 	DESCRIPTION  

	

1.1 	Définition du produit  

La dénomination "champignons de couche en conserve" désigne le produit a) pré-
paré à partir de champignons frais, conformes aux caractéristiques de variétés 
cultivées (cultivars) d•.t genreáricus (Psalliote), y compris A. bisporus; 
les champingons utilisés doivent etre en bon etat et, après nettoyage et-Para-
ge, 

 
 doivent être sains; b) conditionné avec de l'eau et/ou avec du jus de 

cuisson de champignons, ou avec tout autre liquide de couverture approprié, 
des agents. de sapidité et d'autres ingrédients convenant pour le produit; et 
c) soumis, avant ou après conditionnement dans.un récipient hermétiquement ' 
clos, à un traitement thermique destiné à en empocher la détérioration.. . 

	

1.2 	Variété  

N'importe quelle. variété (cultivars) appropriée du genre Agaricus (Psalliote), 
y compris A. bisporus, peut être utilisée. 

1.3 	Couleur  

Blancs ou creme 
Bruns 

1.4 	Modes de présentation  

Boutons --- Champignons entiers avec pieds attachés ne dépassant pas •5 m 
Ten`gueur (pieds mesurés à partir du fond des feuillets).. 

Boutons émincés -- Boutons coupés en lamelles de 2 à 5 mn d'epaisseu_r, . 
dont au moins 50% sont débitées parallèlement à un plan passant par l'axe 
du champignon. • . 

• 
Entiers -- Champignons entiers avec pieds attachés coupés A une longueur 
n —U1 assant pas le diamètre du chapeau (longueur mesurée 3 partir ces 
feuillets). 

Coupés ou coupés entiers -- Champignons coupés en lames de 2 à 8 ;:n 
áépaisseur dont au m ns 5O% sont débités parallèlement à un plan passant 
par l'axe des champignons. 

Coupés en vrac ou coupés entiers en vrac - Champignons coupés en lames 
cC'épaisseurs ` i 	ses. 	direction de la coupe peut dévier considéra-. 
blement des plans approximativement parallèles a l'axe du charpignon. 

Quartiers -- Champignons coupés en quatre Parties . approximativement égales. 

Pieds et morceaux (Coupas) -- Morceaux de chapeaux et de .  pieds de 
dimensions et de formes irrégulières. 

Cham i ons à rip er — Champignons sélectionnés cuverts'ne dépassant 
pas 4 mm e iamitre,'avec pieds attachés ne dépassant pas le diamètre 
du chapeau (longueur mesurée à partir des feuillets). 
Autres modes facultatifs de présentation -- D'autres modes de presentation 
non spécifiquement décrits sous les alinéas a) jusçu'h h) ci-dessus, tels 
que les champignons coupés en cubes ou hachés sont décrits de façon 
appropriée sur l'étiquette. 
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1.4.1 Tolérance cencernant . le mode de présentation des boutons et des champignons  
entiers.   

• 

Une tolérance de -  107. en nombre des•unités destinées aux divers modes de  
présentation permet une plus' grande lônguetr pour les pieds que celle  
spécifiée. 	 . 

1.5' - Modes de conditionnel nt  

.Ordinaire.  ou  .au naturel -- conditionnemen t  à l'eau, é la sauraúrF. •et/ou  r  
avec  ou jus de cuisson-de champignons. 	

• 	 1 .  
_q '  

- 'c) En sauce à la crène   

d). En - sauce `autre `qu ' au `beurré: ou qu'une sauce -  h' la crLae  

`Au vinaigré ?   

A l'huile 	O  

Au vin  

2. 	FACTEURS 'ESSENTIELS DE COMPOSITION ET  DE QUALITÉ 

2.1 	-Autres - ingrédients .  

A utiliser en fonction du mode de conditionnement considéré:  

á) Eau, sel,•épices, condiments, sauce au soja, vinaigre,•vin. 	 ,  t, r 

Saccharose, sucre interverti, dextrose, sirop de glucose, sirop de gluco-
se déshydraté. O 	• -  

.Beurre ou autres graisses ou huiles comestibles d'origine animalé.ou vé-
gétale, y compris l'huile d'olive; • lait, lait en poudre ou crLme.  

Si du beurre est ajouté, .il doit représenter une proportion d'au  

moins 3%=du .produit ,fini. 	 . 

Amidons -- naturels (non modifiés), ou modifiés par des precédés - physiques  
ou par des.•enzynes- --- uniquement lorsque du beurre ou d'autres graisse ou  
huiles comestibles d'origine animale ou végétale sont des ingrédients.  

e) Farine de blé ou de mais.  

2.2 	Crit ère de qu'alité'  

2.2.1 	Couleur  

a) Les champignons entrant dans la préparation du produit devront présenter  
la couleur caractéristique de la variété de champignons utilisés.. La cou-
leur des champignons en conserve issus de variétés spéciales, contenant  
des ingrédients particuliers autorisés, sera considérée corme caractéristi-
que lorsque ces ingrédients n'auront pas,provoqué une coloration anormal:.  

Le liquide dé couverture. utilisé , our  le  "conditionnement ' ordinaire ou au 
naturel " doit  être  limpide ou légèrement opalescent, de couleur comprise  

L'entre  le jaune et le brun clair. 	 l e 

-  54
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a)  

.. b) 	Au . 	 . . . 

~h  

d)  
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2.2.2 	Saveur 

Les champignons de couche en conserve doivent présenter une saveur et une • 
• odeur normales et être exempts de toute saveur pu odeur étrangères au ?roèu.•:. 
Les champignons de couche en conserve préparés avec des ingrédients spéciaux 
ou avec des sauces doivent présenter la saveur caractéristique conférée. par 
les champignons et par les autres substances utilisées. 

	

2.2.3 	Texture et aspect 	• 
Les champignons présentés sous "conditionnement ordinaire ou au naturel" doi-
vent être termes et substantiellement intacts. Au maximún 10% en•noibre des 
chapeaux de champignons présentés soit en "boutons",..soit "entiers" peuvent 
présenter une rupture de feuillets. 	 • 
En'ce qui concerne les champignons présentés eh "boutons",.!'entiers" et 
"à griller", 5% en nombre des unités de champignons peuvent être des 
chapeaux ou des pieds détachés. 

	

2.2.4 	Défauts 

Les champignons de couche an conserve a) peuvent contenir une très faible 
trace de terre, de sable, de gravier ou de toute autre matière étrangé_ ,e, 
qu'elle soit d'origine minérale ou organique; et b) doivent être raisonna-
blement exempts de champignons tachés ou autrement endommagés. 

.2.2.5 ..Classification des unités ".défectueuses"  

Tout récipient qui ne répond pas A une ou. plusieurs des spécifications de qua-
lité qui lui sont applicables, telles sont définies aux alinéas 2.2.1 a 2.2.4 
sera considéré comme "défectueux". 

	

2.2.6 	Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comte remplissant les spécifications de qualité qui lui 
sont applicables, telles qu'elles sont définies A l'alinéa 2.2.5. lorsque le 
nombre d'unités "défectueuses", telles qu'elles sont définies à l'alinéa 
2.2.5, ne dépasse pas le nombre d'acceptation c) du plan d'échantillonnage 
correspondant (WA-6,5) qui figure dans les. Plans d'échantillonnage pour les 
fruits et légumes traités. 	 . 



(Confir-
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(h confir-
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3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Las dispositions ci--a:r&s concernant les additifs alimentaires et 	sptt- 
c?.fications énoncées a la section ... du Codex Alimentarius doivent ..re con-
firmes, ont été confirmées ou ont été confirmées A titre provisoire par le 
Cc:1i:.té du Codex sur les additifs alimentaires, ou bien ont fait l'objet d'une 
autre décision, ainsi qu'il est indiqué ci-après: 

Acide ascorbique 

Acide citrique 

Glutamate monosodique • 

Colorants 

Caramel.-- h utiliser 
dans les 
sauces 

Dose maximum d'emploi  

limitée par les bonnes 
pratiques de fabrica-
tion 

limitée par les bonnes 
pratiques de fabrica-
tion . 

sans limite 

(confirmé) 

(confirmé) .  

(confirmé h- titte -
provisoire) 

limitée par les bonnes 	(confirmé h titre 
pratiques de fabrica- 	provisoire) 
tion 

EDTA calcio-disodique 
(Ethylènediaminetetra- 	.200 mg/kg 	 (confirmé) 
acetate calcio-disodique) 

• 
Amidons modifiés, gommes végétales, alginates, alginate de propy:Lne 
glycol -- é n'utiliser sue lorsque du beurre ou d'autres g r ;; i •- : 	ou 
huiles comestibles d'origine animale ou végétale sont utilisés co:..me 
ingrédients -- dans les proportions suivantes: 

Dose maximum d'emploi. -- 1% m/rl seuls ou .en combinaison  

Amidons modifiés  

Amidons traités aux acides 	) 
Amidons traités aux bases 	) 
Amidons blanchis 	

) (Confirmes) Phosphate de diamidon (traité 	) 
au trimétaphosphate de sodium) 

Phosphate de diamidon phosphaté ) 
Phosphate de rionoamidon 	) 

Gommes végétales  -- 

Gomme arabique 
Carraghee. 
Furcelleran 

mme (Confirmés 	Pe 
 

pectine 	
 

) h titre 
) provisoire) Gommes vé;.étales  	

. Gomme adragante 
Gomme de caroube 
Pectine 

Acetate d'amidon 
Amidon hydroxypropylique 
Adipate de diamidon acétylé 
Glycérol de diamidon hydroxy-
propylique 

Amidons oxydés 
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modii; .és  (suite) 

Succincte d'amidon 
sodique 	  (A confirmer) 

Phosphate de di amidon. - - - (Confirmé à 
(traité à l'oxychlorure 	titre pro- 
de phosphore) 	 visoire) 
Phosphate de diart:idcn 	- 	(Confirmé h 	Alginates -- (confirmés  a titre 
acétylé 	 titre pro- 	 provisoire) 

visoire) 	(Ca, K, Na, ti ) 
Phosphate de diamidon 	- -(A confirmer) 
hydroxypropylique 	 A11  inate de propylene  

Glycérol de diamidon - - 	(Confirmé à 	glycol 	  - (Confirmé  
acétylé 	 titre pro- 	 e titre 

visoire) 	 provi- 
Glycérol  dc diamidon - - 	(Confirmé k 	 Boire) 

titre pro- 
visoire) 

	

4. 	EYC:I EN E 

	

4.1 	.I1 .est .recommandé que le produit visé.par.les dispositions de la présente 
norme soit préparé en conformité du Code international d'usages en matière 
d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve recommandé par la Commission 
du Coàex Alimentarius (document CAC/RCP 2-1969). 

	

4.2 	Dans toute la mesure o•; le permettront de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit devra être exempt de toute substance anormale. 

	

4.3 	Lorsqu'il est soumis e des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées, 
le produit, 

ne doit pas contenir de micro- organismes susceptibles de se développer 
.dans des conditions d'entreposage normales, et 

ne doit contenir, en quantités toxiques, aucune substance produite par 
des micro-organismes. 

4.4 	Le produit devra avoir été soumis à un traitement de transformation su.f_sant 
pour détruire toutes les spores de Clostridium botulinum. 

5. 	POIDS er M ES U r ES 

5.1 	Remplissage du récipient 

5.1.1 	Remplissage minimum  

Les récipients doivent être bien remplis de champignons et le produit (y co-- 
pris le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 9O% de la ca?acité 
en eau du récipient. La capccité en e.0 du récipient correspond au volume 
d'eau distillée à 200C que peut contenir le récipient une fois clos. 
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5.1.2 	Classiiicaticn des unités "défectueuses" 
 

Tout récipient qui ne répond pas aux spécifications requises sous 5.1.1 en ce 
 nui concerne le remplis;age ~~minimum (90% de la contenance du réci?ient)'sera con!:ieré comme "d6pectueux . 

 

	

5.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot est considéré comme remplissant les conditions définie3 & l'a_l:1éa,  

5.1.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre  
d'acceptation c) du piar. d'échantillonnage correspondant (NQA-6,5) qui rigure  
dans les Plans d'échantillonnage pour les fruits et légumes traités.  

	

5.1.4 	Poids égoutté minimum  
• 

5.1.4.1 Conditionnements  

Le poids égoutté  
distillée à 20°C .  

ordinaire, au vinaigre, au vin et à l'huile  

du produit ne doit pas être inférieur 1.53% du poids d' aau  

que peut contenir le récipient une fois clos.  

5.1.4.2 Conditionnement A la sauce  

Le poids égoutté minimum des champignons, ap rès élimination de la sauce ou 
du liquide, ne doit pas être inférieur à 27 ;% du poids total du produit.  

5.1.4.3 En ce qui concerne le poids égoutté minimum requis, on juge que le p:c.d,.it  
répond aux spécifications lorsque le poids égoutté moyen de tous les rt.._p:.ents  
n'est pas inférieur au Minimum requis, sous réserve qu' aucun de ces r.:c:.p ie.'. cs  
ne présente une valeur excessivement faible.  

6. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale inter-
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires preemballée3  

(document CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes sont applica-
bles à ce produit:'  

6.1 	Nom du produit  

6.1.1 	Le produit doit être désigné par le no::i "Champignons".  

6.1.2 	Les pr'cisions ci-après doivent faire partie de l'appellation ou être placees  
à proximité immédiate de celle-ci:  

6.1.2.1 Présentation -- 

."Boutons", "boutons émincés", "entiers",'boupés", ou "coupés entiers",  
"coupés en vrac", "quartiers", "pieds et chapeaux.(coupés)", "à gril:.er",  
"coupés en cubes" et "hachés", selon le cas.  

6.1.2.2 Nom de la sauce et/ou des agents de sapidité ou des aromatisants o ui  caracté-
risent risent le produit,  par exemple: "avec X" ou "dans X", le cas éch ea 	t. Si la  
déclaration précise "A (ou "en") sauce au beurre", la seule matière grasse  
utilisée doit être de la graisse de. beurre.  
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6.2 	Liste des incrédicnts 

La liste complète des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette, par. 
dre décroisant selon leurs proportions conformément aux dispositions ce 
l'alinéa 3.2 c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentai- 
res préemballées, á ceci près que l'eau n'a pas besoin d'être d clarLe. 

6.3 	Contenu net  
• 

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'après les unitva du.systZime 
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unité;. cu systé-
ne avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon les usages du pzyz 07l 
le produit sera vendu. 

6.4 	.om et adresse 
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de 
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être mentionnés. 

6.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas cil son omission se-
rait susceptible ce tromper le consommateur ou de l'induire en e:rear. 

Lorsque le prodhzit subit dans un deuxième pays une transforrsaticn qui en 
change la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuer. 
doit.être.considc`.:é comme étant le pays d'origine aux fins de l:étiquctape. 

7. 	MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles il áE•t 
fait allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbit_cga. 
Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a 
confirmé les méthodes indiquées sous 7.1, 7.2, 7.3 et 7:4. 

7.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d' han t_llonnLg e 
pour les fruits et légumes traités. 

7.2 	Détermination du poi& é,: outté  (*) 

7.2.1 	Définition  (*) 

7.2.2 	Equipement  (*) 

7.2.2:1 Spécifications concernant les tamis circulaires  

a 
b 
c 

7.2.3 	Mode opératoire  (*) 

7.2.4 Calcul et expression des résultats  (*) 

* Méthod4 d'analyse de l'AOAC-1970 -- 32.001 et 32.002, qui s'appliquent 
également' aux "Conditionnements à l'huile". 

(a) 
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7.3 	D3trmir:at_en du poiC.: 6 ,7: tté lavé  (a i) 

7.3.1 	nlef.nition  (**) 

Par poids .tgoutté _avl o: entend le pourcentage 'de contenu solide res':aí.t 
aprZ:s lavage à l'eau chaude, tel qu'il est déterminé par le procédé décrit 

- ci-après, 

7.3.2 	Apnreillací  (**) 

7.3.2.1 se,écific.tions concernant les tamis circulaire2  

[Tamis américain à mailles fines, no 50] (a) de 20 cm (8 pouces) de diatètre. 

7.3.3 	Mode opératoire  (*-- ) 

7.3.3.1 Peser la boite avant de l'ouvrir. 

7.3.3.2 Ouvrir la boîte et verse.: le contenu sur un tamis taré. à mailles fines. 

7.3.3.3 Laver le contenu du tamis en le plaçant tout d'abord sous un jet r.'-aw.1 froide, 
puis sous un jet d'eau chaude jusqu'à ce que toutes les substances ad::.é+ er.tes 
(***) soient éliminées. 

7.3.3.4 Ste:zdre les champiyn_ns r'r ; lavage sur le fond du tamis, laisser Sgouttr 
.. 	pendant 5 minutes, p.is peser. 

7.3.3.5 Peser la boite vide séchée et déterminer le contenu cet (ou le poids total du 
produit). 

7.3.4 	Calcul et expression des résultats.( **) 

Calculer le pourcentage de poids égoutté par rapport au conten,, Lez (ou au 
poids total du produit). 

7.4 	Méthode de détermination de la capacité en eau des récipients  

7.4.1 	Récipients métalliques  

7.4.1.1 Mode opératoire  

1) Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 
2). Laver, sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le cauv::--

cle sans ôter le double sertissage ou en modifier la 'cautekr. 
Remplir le . récipient avec de l'eau distillée à 200C jausqu'é une haute 
de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, puis pesa- 
le récipient ainsi raatpii. 
Soustraire le poids ob -:enu par l'opération 2) du poids obtenu par l'o 
ration 3) . La différence sera considérée comme correspondant au poids 
d'eau nécessaire po,.:_•' remplir le récipient. 

(a) 	A. remplacer par le tamis ISO correspondant. 
(•*) 	Texte identique à celui qui décrit la "Détermination du poids éÿoll 	lavé", 

figurant à l'Annexe IV du document ALINORM 69/23, mais qui re. s'ap?liç::e ?=L5 
;.ix "Conditionnements à l'huile". 

(•.*) .3 ceci près que le mot "solubles" doit étre remplacé par le mot ";:::::érent:;". 
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7.4.2 	R cipier;ts en verre  

. 7.4.2.1 rade opératoire 

Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 
Laver, sécher et peser le récipient vide. 
Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 200C jusqu'au riv.au de 
son couvercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 
Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). ta différence sera considérée comme correspondaAt au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 
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PROJET DE NORME 

POUR 
LES ASPERGES EN CONSERVE 

avancé à l'étape 8  

1 • 	DESCRIPTION  

* 1.1 	Définition du produit  
• 

La dénomination "asperges en conserve" désigne le produit a) préparé A partir 
des portions comestibles de tiges, épluchées ou non, des variétés d'asperges 
Conformes aux caractéristiques d'Asparagus offici.nalis  L.;.b) conditionné
avec de l'eau ou un autre milieu de couverture liquide approprié pouvant con- 
••tenir d'autres ingrédients convenant au produit; et c) souris, avant ou après 
conditionnement dans un récipient hermétiquement clos, à un traitement thermi-
que approprié destiné à en empêcher la détérioration. 

1.2 	Modes de présentation  
• 

Aser es longues ou longues branches -- pointe et portion attenante de la 
.ege 	r on mesurant au maximum 	cm et au minimum 15 cm de longueur. 

Asperges demi-longues ou en branches  -- pointe et partie attenante. du turion 
mesurant au Maximum 15 cm et au minimum 10,5 cm de longueur. 

.c) Bouts ou pointes d'asperges  -- extrémité supérieures (bourgeons) et partie 
attenante des turions mesurant au maximum 1O,5 cm et au minimum 4 cm de 
longueur. 

d) Asperges coupées avec pointes ou pointes counéos .-- turions coupés transver-
a emen en ronçons avec e sans pointes, mesurant au maximum 6 cm et 
au minimum 2 cm de longueur. Ce type de présentation doit ccmprendrt au 
moins 20% en nombre de,pointes, mais lorsque les tronçons sont coupés en 
morceaux de 3.cm de•longueUr ou moins, le produit doit contenir au moins 
10% en nombre de tronçons avec pointe. • 

.e) Asperges coupées  -- turions coupés transversalement en tronçons mesurant 
au maximum 6 cm dr. longueur. Des pointes peuvent être présentes. 

1.2.1 	Ta Garances des modes de présentation  

On admettra que les spécifications requises en ce qui concerne le mode de 
présentation sous 1.2 sont satisfaites lorsque: 

la longueur la plus fréquente des unités de l'échantillon demeure dans les 
limites fixées pour cette catégorie de mode de présentation; et 

la longueur des unités d'échantillonnage est raisonnablement uniforme. 

Par "raisonnablement uniforme", sur la base de la moyenne des échantillons, on entend pour les: 

a) Asperges longues, demi-longues et pointes d'asperges  -- 
qu'au moins 75% en nombre des unités ne s'écartent pas de plus d'1 cm de 
la longueur la plus fréquente; et qu'au moins 95% en nombre des unités ne 
s'écartent pas de plus de 2 cm de la longueur la plus fréquente; 
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Asperges coupées avec pointes; asperges coupées --- 

qu'au moins 75% en nombre des unités ne s'écartent pas de plus d'1 cm de 
la longueur la plus fréquente; et qu'au moins 90% en nombre des unités 
ne s'écartent pas de plus de 2 cm de la longueur la plus Fréquente. 

	

1.3 	Description en fonction de la couleur 

a) Asperg es blanches -- turions blancs, crème ou blanc jaunâtre; pas plus 
de 20 en nome re des turions peuvent présenter des pointes violettes, ver-
tes, vert clair ou vert jaunâtre. 

Asperges blanch es  à pointes violettes ou vertes -- 

les asperges "longues", "demi-longues" et les "pointes" d'asperges blan-
ches, crème ou blanc jaunatre peuvent avoir des pointes violettes, vertes, 
vert clair ou vert jaunâtre, de même que la région adjacente, mais pap 
plus de 25% en nombre des unités peuvent présenter ces couleurs sur plus 
de la moitié de.la longueur de l'unité. 

Asperges vertes -- les unités sont vertes, vert clair ou vert jaunâtre; 
pas-Wiii-7617fW en nombre d'unités peuvent présenter une couleur blanche, 
crème ou blanc jaunatre A la partie inférieure du.turion sur plus de la 
moitié de la longueur de l'unité. 

• 
, Mélanges -- mélange d'unités blanches, crème, blanc jaunâtre, violettes, 
vertes, vert clair ou vert jaunatre. 

	

1.4 	DésiEnation en fonction du calibre 

Asperges longues, demi-longues et pointes d'as*Jcrges -- 

peuvent être désignées .en_ fónc.tion du calibre de la façon .  suivante; 

Calibres  individuels  

"Pet i t" 	- 
"Moyen" 	  

"Gros"'------------- 

"Extra-gros" 
"Mélange de calibres" 
oú "Calibres assortis" 

Asperges épluchées  

jusqu'à 8 mm inclus 

plus de 8 mm et jusqu'à 
13 mm inclus 
plus de 12 mm et 
jusqu'à 18 mm inclus 
plus de 18 mm 

Asperges non épluchées 

jusqu'à 10 mm inclus 
plus de 10 mm et jusqu'à 
15 :, inclus 
plus de 15 cm et jusqu'A 
20 mm inclus 
plus de 20 mm 

mélange d'un ou de plusieurs calibres distincts 

1.4.1 	Définition du diamètre  

Le diamètre des asperges longues, demi-longues et des.pointes d'asperges est 
le diamètre maximum de la parties la plus grosse de l'unité, mesuré à angle 
droit par rapport à l'axe longitudinal •de l'unité. 
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1.4.2 Conformité par rapport h la désiCnation des "calibres individuels" 

a) Lorsqu'un produit est déclaré, présenté ou offert comme étant 
conforme aux désignations des calibres individuels du paragraphe.1.4,' 
sauf pour "mélange de calibres" et "calibres assortis", l'unité 
d'échantillonnage sera conforme au diamhtre spécifié pour chaque 
calibre individuel, sous réserve que pas plus de 257. en nombre de 
toutes les unités ne peuvent appartenir au gróupe (ou aux groupes) 
de calibres voisins. 

2. 	FACTEURS ESSENTIELS DC CO POSITION ET DE QUALITE 

2.1 	Ingrédients de base  

Asperges et liquide de couverture approprié au produit, ainsi qu'autres ingré-
dients facultatifs suivants: 

2.1.1 	Autres ingrédients autorisés 

Sel, saccharose, sucre interverti, dextrose, sirop de glucose, sirop de 
glucose déshydraté, vinaigre; 

Beurre ou autres graisses ou huiles comestibles d'origine animale ou vé-
gétale. Si du beurre est ajouté, il devra entrer,pour au moins 3% dans 
la composition du produit fini; 
Amidons -- naturels (non modifiés), modifiés pals des procédU physiques 
ou par des enzymes -- uniquement lorsque le beurre ou d'autres graisses 
ou huiles comestibles d'origine animale oú végétale sont des ingrédients. 

2.2 	Criteres de qualité 

2.2.1 	Ceuleur  

La couleur du produit doit être celle qui est normale pour la catégorie A la-
quelle il appartient. 

2.2.2 Milieu de couverture  

Le milieu de couverture liquide doit être pratiquement limpide, sauf dans les 
cas oA il peut être affecté par d'autres ingrédients. Seule une très petite 
quantité de sédiments ou de fragments d'asperges peut être présente. 



Le produit doit être raisonna-
blement exempt de telles matitreS 

10% en nombre 

10% en  nombre 
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2.2.3 	SFVeur 

Les asperges en conserve doivent présenter une saveur et une odeur normales 
et être exemptes de toute saveur ou odeur étrangères au produit. 
Les asperges en conserve préparées avec des ingrédients particuliers doivent 
présenter la saveur caractéristique que confèrent les asperges et les autres 
substances utilisées. 

2.2.4 Texture  

Le produit doit être raisonnablement exempt d'unités excessivement fibreuses 
ou dures. 

2.2.5 	Défauts et tolérances 

Maximum  

a) Pointes écrasées et autres matières 
êcrasées ------------ 
morceaux' cassés ou écrasés á un point 
tel que l'aspect du produit est sé-
rieusement affecté et qu'il comprend 
des fragments de moins d'1 cm de longueur) 

Le produit doit Ctre raisonnable-
ment exempt de tels défauts 

b) Matières étrangères  
(telles que sable, terre, ou substan-
ces provenant de la terre) 

C)  Asperges  avec peau  ( uni quement  dans le 
cas es asperges prtsentees Éplucnéesl 

Asperges creuses  ---- 
(creuses au point que l'aspect du 
produit est'sérieusement affecté) 

Asnerges 	déformées  --- 
' (comprenant des furions ou des pointes 

très recourbés, ou toute unité sérieuse-
ment affectée par des dédoublements ou 
toute autre malformation) 

Asperges 	endommagées  --- 
(par un défaut c(e coloration, une lésion 
mécanique, une maladie, ou endoMmagées 
par tout autre moyen à un point tel que 
l'aspect ou la comestibilité du produit 
sont sérieusement affectés) 

10% en  nombre .  

10% en nombre 

Total de tous les défauts décrits sous d), e), f) pour 
TIENT  

les modes de présenta- 

Asperges longues --- 	-.Y 15% en nombre 
Asperges demi-longues -------- 15% en no-abre 
Pointes d'asperges  	15% en nombre 
Asperges coupées avec pointes - 20% en nombre 
Asperges coupées 	 25% en nombre 
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2.2.6 	Classification des unités  "défectueuses" 

Tout récipient ne rér•gndant,pas à une ou plusieurs des spécifications de qua-
lite qui lui sont applicables, telles qu'elles sont définies aux alinéas 2.2.1 
A 2.2.5 sera considéra. comme "défectueux". 

2.2.7 	Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions relatives aux spécifi-
cations de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont indiquées 
sous 2.2.6, lorsque le nombre d'unités "défectueuses", telles qu'elles sont 
définies sous 2.2.6, ne dépasse pas le nombre d'acceptation e) du plan d'échan-
tillonnage pour les Fruits et légumes traités. 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions .ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs spé-
cifications énoncées à la Section ... du Codex Alimentarius doivent Ctre con-
firmées, ont été confirmées ou ont été confirmées A titre provisoire par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires, conte on peut le voir ci-des-
sous: 

• Dose maximum d'emploi 

a) Glutamate monosodique 	sans limite 

Chlorure stanneux -- 
uniquement pour les 	 25 mg/kg calculés en asperges conditionnées 	Sn dans des récipients en 

. verre ou en métal laqué 

Aoide L-ascorbique 

(confirmé. .11 titre 
provisoire) 

(confirmé) 

(confi'rnf) 

d) gcnts  acidifiants  
Acide acétique 

Acide citrique 
Acide malique 
Acide L-tartrique 

limitée par lea bonnes 
pratiques de fabrica- 	(confirr:Ós) 
tion 



Gommes véáétales —, 
souss`erve dé confirnatíon)  

Gomme adragante  
Gonune de caroube  
Pectine  
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ADDITIFS ALIMENTAIRES -- suite  

e) Aidons modifiés, gommes végétales, alginates, alginate de pz'opyltne glycol  

-- à utiliser uniquement quand le beurre ou d'autres paisses ou huiles  
comestibles d'origine animale ou végétale sont utilisés cc:r .:s ingrédients  .-- 

Dose  manimum  d'e-

Amidons  modifiés .--'(confira s)  

Amidons traités aux acides  
Amidons traités aux bases  
Amidons blanchis  
Phosphate de diamidon • 
(traité au trimétaphosphate de  
sod:iui )  

Phosphate de diamidon phosphaté  
Phosphate de monoamidon  

áloi --  1' ~ mn seuls ou en  

Amidons  modifiés  -- (  

Succinate d'amidon  
sodique - - - •- - 

Phosphate de dia-
midon ( traité à  
l'oxychlorure de  
phosphore)- - - - 
Phosphate de dia-
midon acétylé - - 
Phosphate de dia-
midon hydroxypro-
pylique 	 

Glycérol de dia-
midon acétylé - -
Glyc&ol de  
diamidon - - - -  

combinaison  

non confirm6s)  

(sous réserve  
de confirmation)  

(confirmé à  
titre provisoire)  

(confirmé)  

(sous réserve  
de confirmation)  
(confirmé h  
titre provisoire)  
(confirmé à  
titre provisoire)  

Amidons modifiés  -- (confira . s I titre provisoire)  

Acetate d'amidon  
Amidon hydroxypropylique  
Adipate de diamidon acétylé  
Glycérol de diamidon hydroxypropylique  
Amidons oxydés  

Gon es végétales -~- 
ZcôtïF'irr~~aes à titre provisoire)  

Gomme arabique  
Carragheen  
Furcelleran  
Gomme guar  
Pectine (confirmée)  

Alginates -- 
jcontirs à titre provisoire)  

(Ca, X, Na, NH4)  

Alginate de propyitne glycol --
(confirmé a titre provisoire)  
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4. 	CONTAMINANTS 

La disposition'ci-après concernant les contaminants doit étre confirmée par 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Teneur  total en étain,  pour les récipients 
mé aTIiques dans, Isquels le produit est 
exposé a l'étain: 

Concentration maximum 	  - 250 mg/kg, calculés en Sn 

5. 	HYGIENE 	 -- 

5.1 	I1 est recommandé-que le.produit visé par les dispositions de la présente nor- 
me soit préparé en conformité du Code international d'usages en matiére d'hy-
giéne pour les fruits et légumes en conserve reco:,Aand6 par la Commission Diu 
Codex Alir entarius (document CAC/};CP 2 -1969), 

5.2 	Dans toute la mesure ot1 le, permettront de bennes pratiques de fabrication, 
produit doit être exeept de toute substance anormale. • 

5.3 	Lorsqu'il est soumis à des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées, 
le produit: 

ne doit pas contenir de micro-organismes susceptibles de se développer 
dans des conditions d'entreposage normales; et 

ne doit contenir, en-  quantités toxiques, aucune substance produite par 
des micro-organismes. 

5.4 	Le produit doit.avoir subi un traitcient suffisant pour détruire toutes les 
spores de Clostridium  botulinun.• 

6. 	POIDS Er .M6SUREs 

6.1 	Remplissage du r;.-civicnt  

6.1.1 	Remplissage minimvn 

Les récipients doivent titre -bien remplis d'asperges et le produit,(y.ccrpris 
le milieu de couverture) ne doit pas occuper moins de 906 de la capacité en 
eau du récipient. La capacité en eau du récipient correspond. au volume d'eau 
distillée A 20°C que peut contenir le récipient une fois clos. 

6.1.2 	Classification des unités-"défectueuses"  . 

Tout récipient ne répondant pas aux specifications relatives au'remplissage 
minimum (90 de la contenance du récipient), telles qu'elles sent définies 
sous 6.1.1, sera considéré cc:.me , "dfectueux". • 

6.1.3 	Acceptation des lots  

Un lot sera considéré cc:-Te remplissant les conditions spécifiée3'sous 6.1.1, 
lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dr,asse pas le ncnbre d'accepta-
tion c) du plan d'échantillonnage correspondant (NQA-5,5) qui figure dans les 
Plans d'échantillonnage pour les fruits et  légumes trais-ón. 

- 68 - 
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6.1.4.1 Le poids égoutté du produit ne devra 
après, calculés sur la base du poids 

r6 

Asperges longues 
Tous les autres modes de.prc,sentation 

pas être inférieur aux pourcentages ci 
d'eau distillée á 2000. que peut conte-- 

r ni le 'cipient une fois clos: 	 • 

Asperges pluchées 

60% 
58% 

Asperges non épluchées 

Asperges longues et longues branches -- 	 57% 
Tous les autres modes de présentation 	 55% 

6.1.4.2 En ce qui concerne le poids égoutté minimum, le produit est jugé.conforme 
aux spécifications lorsque le poids égoutté moyen du contenu de tous les 
récipients..n'est pas inférieur.au minimum requis, sous réserve qu'aucun de 
ces récipients ne présente une valeur excessivement faible. 

7. 	ETIQU ÉTAGE 

Outre les dispositions des sections 1, 2,-4 et 6 de la forme générale inter-•. 
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(document CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes sont applicd 
bles à ce produit: 

7.1 	rom du produit 

7.1.1 	Le produit doit être désigné par le nom '*Asperges"; les précisions "Epluchées" 
ou "Non épluchées", selon le cas, peuvent être déclarées sur l'étiquette.si la 
législation nationale l'exige: 	 . 

7.1.2 	Les précisions ci—après, selon le cas, doivent faire partie de l'appellation 
ou être placées &'proximité immédiate de celle—ais 

7.1.2. 1 gode de'présentation-- 

"Asperges longues" ou "Longues branches"; 
"Asperges demi—longues" ou "En branches"; 
"Bouts" ou "Pointes" d'asperges; 
"Asperges coupées avec pointes" ou "Pointes coupées"; 
"Asperges coupées". 

7.1.2.2 Couleur ---- 

"Blanches"; 
"Blanches A pointes violettes"; 
"Blanches á pointes vertes"; 
"vertes"; 
"Mélange". 

7.1.2.3 Une indication de toute sauce et/ou agent de sapidité particulier caractéri-
sant le produit, par exemple "Avec X" ou "En X",'le cas échéant. Si la dé-
claration indique "A la (ou "En") sauce au beurre", la seule ratière grasse 
utilisée doit être la graisse de beurre. 
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7.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète des ingredients doit être dêclar6e sur l'étiquette par or-
dre décroissant selon leurs proportions, conFormCment aux dispositions de 
l'alinéa 3.2 c) de la Norme generale pour l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées, à ceci près que l'eau n'a pas besoin d'être declaree. 

	

7.3 	Contenu net  

Lie contenu net doit être déclaré en poids soit d'après les unités du système 
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unités du 
système avoirdupois, soit.d'aprls ces deux systèmes, selon les usages du pays 
olé le produit sera vendu. 

	

7.4 	Nom et adresse 
• 

"Le nom et l'adresse du Fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'impor-
tateur, de l'exportateur ou du vendeur du .produit doivent être mentionnés. 

	

7.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du pays doit être déclaré au cas 	son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Quand le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée 
doit être considéré comme Ctant le pays d'origine aux fins'de l'étiqueta-
ge-. 

	

7.6 	Dtklarations facultatives 

7.6.1. Pepresentation du calibre -- Pour les Asperges longues demi-lonmes et loti 
pointes d'asperges  

7.6.1.1 Si les dénominations de calibre sont conformes aux spécifications qui leur-  
sont applicables, telles qu'elles figurent dans la présente norr:e, elles 
pourront être designees par les termes: "Petit", "moyen", "gros", "extra-
gros", "mélange"4 "assortis", selon le cas. 

7.6.1.2 Le nombre d'unités présentes dans le récipient peut ëtre indiqué par une 
gamme de nombres approximatifs, par exemple: "approximativement 	h 

pointes". 

	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONTNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites. ou auxquelles il 
est fait allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbitrage. 
Le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a . 
confirmé les méthodes indiquées sous 8.1, 8.2 et 8.3. 

	

8.1 	Echanti1lonnn ae 

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillon-
nage pour les fruits et légumes traités. 
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8.2 	Détermination du poids égoutté (e) 

0.2.1 	Définition  (•) 

0.2.2 pareillaas  (•) 

8.2.2.1 Spéaificati.ons concernant les tamis circulaires  (e) 

b  

C 

	

8.2.3 	!iode opératoire  (d) 

	

8.2.4 	Calcul et expression des résultats  (o) 

8.3 	Méthode de détermination de la ça acité en eau des récipients 

8.3.1 	Récipients métalliques 

8.3.1.1 Mode opératoire 

Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le couver-
cle sans ôter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 

Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 20°C usqu'à une hauteur 
de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, puis peser 
le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée co;°me correspondant, au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

0.3.2 	Récipients en verre 

8.3.2.1 Mode opératoire 

Choisir un récipient qui n'est endommagé. A aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient vide. 

Remplir le récipient avec da l'eau distillée A 20°C jusqu'au niveau de 
son couvercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu pax l'opé-
ration 3). La différence sera considér ée came correspondant au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

(*) MSrhodes d e  l'AOAC -1970 - 32.001 et 32.002. 
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PROJET DE NORME POUR LES RAISINS SECS  
Avancé à l'étape 8  

1: CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique aux raisins séchés appartenant aux 
variétés conformes aux caractéristiques de Vitis vinifera L.  qui 
ont été convenablement traités ou en conserve et qui sont mis en 
vente en vue de leur consommation crus comme raisins secs ou 
Sultanines. Elle porte également sur les raisins secs en vrac 
dans des récipients et destinés à être empaquetés pour la vente 
au détail:' La présente norme - ne vise pas des fruits de la vigne 
séchés analogues connus sous le nom de raisins secs de Corinthe. 

2. 	DESCRIPTION  

2.1 Définition du produit  

Les raisins secs sont le produit préparé à partir de raisins séchés 
sains appartenant à des variétés conformes aux caractéristiques de 
Vitis vinifera L  (à l'exception des raisins du type Corinthe) trans-
formés de façon appropriée en un type de raisins secs commercialisables  
avec ou sans enrobement d'ingrédients convenables facultatifs.  

Les raisins secs:  

1)  devront être convenablement nettoyés, qu'ils soient lavée ou non;"'  

* 2) ?devront être épépinés sauf quand ils Sont présentés en grappes;  

devront être débarrassés des pédonculée et pédicelles, sauf dans le  
cas.  de la variété Malaga Muscat  

peuvent avoir ete trempes (blanchis) dans une lessive alcaline et une  
solution huileuse pour faciliter la déshydratation;  

peuvent avoir été blanchis par un procédé chimique avant d'être  
déshydratés;  

peuvent etre débàrrassés de leurs pépins par un procédé mécanique,  
lorsqu'il s'agit de variétés à pépins;  

sumaume,temmen eau réduite dans la proportion requise pour assurer  
leur conservation; et  

peuvent être enrobés d'un ou de plusieurs des ingrédients ou sucres  
énumérés à l'alinéa 3.1 de la présente norme.  

2.2 	Types  

Sans pépins ---- produit préparé à partir de raisins naturellement sans ou  
pratiquement sans pépins.  

A pépins 	 produit préparé à partir de raisins à pépins qui peuvent  
être éliminés ou ne pas l'être pendant les traitements de  
transformation.  
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2.3 	Modes de présentation 

Avec pépins 	 pépins non éliminés dans le cas des variétés à pépins. 
(ou non épépinés) 

Épépinés 	  pépins éliminés mécaniquement dans le cas des variétés 
à pépins. 

En grappes ------ raisins secs non détachés de la rafle. 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ:  

3.1 	Ingrédients autorisés  

Huile de raisins secs et autres huiles végétales comestibles pour rendre les 
raisins bien roulants, saccharose, sucre inverti, dextrose, sirop de 
glucose déshydraté, sirop de glucose et miel, selon ce . qui convient au 
produit. 

3.2 	Critères de qualité  

3.2.1 	Caractéristicues de maturité  

Les raisins secs présentent les caractéristiques de développement des raisins 
secs préparés à partir de raisins bien mars, c'est-à-dire la couleur et la 
texture propres à la variété utilisée, et ces raisins secs doivent comprendre 
une proportion substantielle de grains pulpeux et à teneur en sucre élevée. 

3.2.2 	Spécifications minimum s'de dualité  

Les raisins secs doivent être préparés à partir de substances et selon des 
méthodes telles que le produit fini présente la couleur, la saveur et les 
caractéristiques de maturité normales pour les types respectifs et doivent 
en outre être conformes aux spécifications ci-après: 

Teneur en eau - 	 Maximum 

Variété Malaga Muscat 	 31% 

Variétés présentées épépinées 	 19% 

Toutes autres présentations et/ou toutes 
autres variétés 	 18% 

Impuretés minérales - la teneur en impuretés minérales ne doit pas être 
' élevée au point de nuire.à la comestibilité ou 

à l'utilisation du produit (voir également l'alinéa 
6.2 de la présente norme) 
Li:imite A fixer lorsqu'une méthodologie aura été 
mise au point) 

• 
Autres défauts - 

	

	le produit doit être substantiellement exempt 
de pédoncules et de substances végétales 
étrangères et n'être pratiquement pas endommagé. 



Sucre - 

Pépins (dans les 
variétés épépinées)  

ALINORM 72/20A 	 — . 74 — 

Annexe  VII 

3.2.3 Définition des défauts 

Morceau de pédoncule - fraction du pédoncule ou de l'axe principal. 

Pédicelle - 	 petite tige ligneuse de plus de 3 mm de longueur, 
reliant le grain de raisin au pédoncule, qu'un 
grain de raisin sec y soit attaché ou non. 

(Les pédicelles ne sont pas considérés comme un défaut dans le cas des 
variétés de raisins secs Malaga Muscat "avec pédoncules". En ce qui concerne 
les tolérances pour les pédicelles sur la base d'un "pourcentage en nombre", 
les pédicelles détachés sont comptés comme s'il s'aggissait d'un grain de 
raisin sec pourvu de son pédoncule.) 

Verts ou insuffisamment développés - se rapporte aux raisins secs: 

extr2mement légers, l'absence de pulpe sucrée 
dénotant un développement incomplet; 

entièrement ratatinés et pratiquement sans pulpe; 
et 

pouvant étre durs. 

Raisins secs endommagés - Raisins secs endommagés par des bellures de 
soleil, des cicatrices, des lésions mécaniques 
ou autres défauts analogues qui en altèrent 
sensiblement l'aspect, la comestibilité, la 
conservabilité ou la transportabilité. 
Les•raisins secs "épépinés" ayant subi des lésions mécaniques normales par suite des opérations 
habituelles d'épépinage ne sont pas considérés 
comme endommagés. 

Les raisins'tans pépins" ayant subi des lésions 
mécaniques normales par suite de l'élimination 
de pédoncules ne sont pas considérés comme en-
dommagés. 

cristaux de sucre parfaitement visibles, 
situés A l'intérieur ou A l'extérieur des grains 
de raisins secs, et qui altèrent sensiblement 
leur aspect . Les raisins secs qui sont enrobés 
de sucre ou auxquels du sucre a été ajouté 
intentionnellement ne sont pas considérés comme 
présentant un défaut A cet égard. 

pépins pratiquement entiers, entièrement dévelop-
pés n' ayant pas été éliminés comme il convient au 
cours des traitements de transformation des 
variétés de raisins A pépins. 



VARIETES SPNS PEPIPlS I '/ARIETES A PEPI::S 
	 ,axsmum 	 

DÉFAUTS' 

Morceaux de pédoncules 
(pour les résentations s an s 
pédoncules) 

(sauf dans le cas de la 
variété Malaga Muscat ré-
sentée avec pédoncules) 
 ou insuffisamment développés 

Grains endommagés 

Sucre 

Pépins (pour les présentations 
épépinées) 

2 par kg 

25 par 500 g 

4:4 en poids 
5% en poids 

15% en poids 

20 par 500 g 

6% en poids 

5% en poids 

15% en poids 

50 par 500 g 

2 par kg 
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3.2.4 Tolérances de défauts  

Les raisins secs ne doivent pas présenter 
(qu'ils soient ou non expressément définis 
Le proportion de certains défauts courants 
l'alinéa 3.2.3, ne doit pas dépasser les 1 

une proportion excessive de défauts 
ou autorisés dans la présente norme). 
, tels qu'ils sont définis à 
imites spécifiées à l'alinéa 3.2.4. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES AIRES 

concernant les additifs alimentaires et leurs 
la Section ... du Codex Alimentarius doivent etre 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Dose maximum d'emploi  

Anhydride sulfureux  	1 500 mg/kg (uor confirmd) 
(ne s'applique qu ' aux raisins secs 
blanchis) 

	

 minérale (qualité alimentaire) 	
(Voir les spécifications à l'Annexe I 
de la présente norme) / 

Sorbitol 

 

5 g/1cg ( oonfirmé) 

 

CONTAMINANTS  

Les tolérances pertinentes qui figurent dans les Tolérances internationales 
recommandées pour les résidus de pesticides (document CAC/RS 35-1970) et 
dans le oocument Ai.1It0R•1 71/24, Annexe II, sont applicables à ces produits. 

Le Comité mixte FAO/Ot1S d'experts des additifs alimentaires a élaboré à sa 
14èmc session, tenue en juin 1970, des spécifications concernant l'huile 
minérale de qualité alimentaire, compte tenu des spécifications qui figurent 
à l'Annexe I de la présente norme. 

Les dispositions ci-après 
spécifications énoncées à 
ou'ont été confirmées par 

5 g/kg (confirmée) 
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6. 	HYGIENE 

	

6.1 	Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente 
norme soient préparés conformément au Code international d'usages en matière 
d'hygiène pour les fruits séchés, recommandé par la Commission du Codex 
Alimentarius (document CAC/RCP. 3-1969). 

	

6.2 	Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, le 
Produit devra être exempt de cailloux'et de toute autre substance inadmissible. 

} 6.3 	Lorsqu'il ést soumis à des méthodes d'échantillonnage et d'examen 
appropriées, le produit 

ne doit pas contenir de micro-organismes susceptibles de se 
développer dans des conditions d'entreposage normales, et 
ne doit contenir, en quantités toxiques, aucune substance produite 
par des micro-organismes." 

POIDS ET MESURES  

Les récipients doivent être aussi remplis que possible sans que cela nuise 
A la qualité des, raisins secs, et contenir la quantité déclarée sur. 
l'étiquette. 

8. 	ÉTIQUETAGE 

8.1 	Nom du produit (voir également "déclarations f acultatives" sous 8.6) 
8.14 	Le produit doit être désigné par le nom "Raisins secs"; ou bien par le nom 

"Sultanines" dans les pays où cette dernière appellation est utilisée pour. 
désigner certaines variétés de raisins secs. 

8.1.2 • Si les raisins secs ont été blanchis, la désignation du produit doit com-
prendre un terme précis couramment compris et employé dans le pays oil ce 
produit sera vendu, tel que: "Blanchis", "Dorés", ou "Blanchis dorés". 

8.1.3. 	Si les raisins secs proviennent d'une variété à pépins, le nom du produit 
doit indiquer, selon le cas: 

"A pépins" ou "Epépinés". 

"Avec pépins", "Noh épépinés", ou toute description similaire précisant 
que les raisins contiennent naturellement des pépins, sauf dans le cas 
des raisins secs présentés en grappes et de la variété Malaga Muscat. 

8.1.4 	Siles raisins secs sont présentés en grappes, le nom du produit doit comporter 
les termes "En grappes", ou-toute autre description analogue appropriée. 

• 



- 77 - 	 ALIN'ORM 72/20A 
Annexe VII 

8.1.5 	Si l'on n'a pas enlevé intentionnellement les pédicelles des raisins secs, 
le nom du produit doit préciser "Avec pédicelles", ou fournir une description 
analogue appropriée, sauf dans le cas des raisins secs présentés en grappes 
et de la variété Malaga Muscat. 

8.1.6 	Lorsque les raisins secs ont été revêtus d'un enduit caractéristique ou ont 
subi un traitement analogue, le nom du produit doit comporter des termes 
appropriés ou ces termes doivent être placés à proximité immédiate de 
celui-ci; par exemple "Enrobés de sucre", "Enrobés de - - X - - " 

8.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète de tous les ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette 
par ordre décroissant selon leur proportion, conformément aux dispositions 
de l'alinéa 3.2 c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées.• 

8.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids, soit d'après les unités du 
système métrique (unités du "Système international"), soit d'après les 
unités du système avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon leg 
réglements du pays otl le produit sera vendu. 

8.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du f abricant,'de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent ètre 
mentionnés. 

8.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré si son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui 
en change la nature, le pays dans lequel cette transformation est 
effectuée doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de 
l'étiquetage. 

8.6 	Déclarations facultatives  

8.6.1 	Les raisins secs peuvent être décrits comme étant "naturels" lorsqu'ils 
n'ont pas été trempés dans une lessive alcaline et une solution huileuse 
pour faciliter leur déshydratation ni n'ont subi de traitement de 
blanchiment. 

8.6.2 	Les raisins secs peuvent être décrits comme étant "Sans pépins" lorsqu'ils 
appartiennent à ladite variété. 

8.6.3_ Le nom du produit peut comprendre la désignation de la variété ou du type 
variétal auquel appartiennent les raisins secs. 
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9. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles il est 
fait allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbitrage. Le 
Comité du Codex sue -les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a confirmé la 
méthode indiquée sous 9.2.1, et il doit examiner encore et/ou confirmer celles• 
qui sont indiquées sous 9.2.2, 9.2.3, 9.2.4 et 9.2.5. 

	

9.1 	Echantillornage .  

. (PLANS D'ECHANTILLONNAGE A METTRE AU POINT) 

	

9.2 	Méthodes d'examen 

9.2.1 Teneur en eau 

Voir Appendice I, Annexe VII. 

Autre méthode  - "Teneur en eau des fruits séchés" 

(Référence: Official Methods of Analysis of the Association of Official 
Analytical Chemists, lime édition, 22.012 et 22.003 (c)). 

9.2.2 Impuretés minérales (test du sable) 

Voir Appendice II, Annexe VII. 

9.2.3 Anhydride sulfureux  

"Méthode colorimétrique - applicable aux fruits séchés" 
(Référence: Official Methods of Analysis of the Association  of  Official 

Analytical Chemists, llème édition, 20.093) 

9.2:4 -Huile min6rale  

Voir Appendice II, Annexe VII. 

9.2.5 Sorbitol  

Voir Appendice II, Annexe VII. 

"CGL du sorbitol dans les produits de boulangerie, les vins et les vinaigres" 
(Référence: Journal  of the Association of Official Analytical Chemists, Vol.51, 

No. 6, novembre 1968, p. 1272-1274) 
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PROPOSEES 

Spécifications concernant les hydrocarbures minéraux liquides, semi-liquides 
e ronces  

1. 	Les hydrocarbures minéraux liquides devront 

être un mélange transparent, presque incolore et insipide d'hydrocarbures 
minéraux liquides; -  

présenter une extinction ultraviolette (également désignée par le nom 
d'absorption ultraviolette) sur tout l'intervalle 240-280 millimicrons ne 
dépassant pas 0,04 pour une couche d'un centimètre d'une solution dans de 
l'iso-octane contenant 1 gramme par litre, ce qui revient à dire que 
E  2,1X, ne doit pas ê:re supérieur à 0,04; dans cette formule E =.1og 10 (Io/I) 

cm 
et Io et I sont respectivement les intensités de rayonnements incidents et 
de rayonnements transmis; 	 . 

satisfaire aux tests d'acidité ou d'alcalinité, ainsi qu'aux tests applicables 
aux substances carbonisables, aux paraffines solides et aux composés soufrés, 
décrits dans la monographie sur la para££ ire liquide qui figure dans la 
Pharmacopée britannique 1963. 

Specifications concernant les hydrocarbures minéraux semi-liquides  

2. 	Les hydrocarbures minéraux semi-liquides devront 

a) être un mélange d'hydrocarbures minéraux semi-liquides onctueux, d'un blanc 
translucide, A peine fluorescent à la lumière du jour;. 

'b) ne-pas avoir une teneur en cendres sulfatées supérieure à 0,1% en poids; 

c) 	avoir une extinction ultraviolette 	(également désignée par le nom d'ab- 
sorption ultraviolette) au niveau de 290 millimicrons ne dépassant pas 1 
pour.une couche d'un centimètre d'une solution dans l.'iso-octane contenant 
1 gramme par litre. c'est-à-dire que E 2 4M ne devra pas être supérieur A 
1 quand E = log 	(Io/I) et Io et I sont r espectivement les intensités de 
rayonnements incidents et de rayonnements transmis; et 

d) 	satisfaire les tests d'acidité ou d'alcalinité ainsi que les tests applicables 
aux composés soufrés, décrits dans la monographie sur la paraffine liquide 
qui figure dans la Pharmacopée britannique 1963. 

Spécifications concernant les hydrocarbures minéraux solides autres nue ceux cúi 
sont utilisés ou sont uest_Ln és • Ctre uciiisés dans la prépa:ration Ces Produits 
A mâcher (r_ne'a1rc-cu.a et Drtt î,rai:lors similaires)  

3. 	Les hydrocarbures minéraux solides autres que ceux qui sont destinés A être 
utilisés dans les produits à mâcher devront 

être un mélange d'hydrocarbures minéraux glides presque inodores et sans 
saveur; 

avoir une teneur en cendres sulfatées non supérieure à 0,1% en poids; 

e) 	satisfaire les tests d'acidité ou d'alcalinité décrits dans la monographie 
sur la paraffine liquide qui figure dans la Pharmacopée britannique 19613; 

d) 	satisfaire les. tests applicables aux composés soufrés qui sont décrits dams 
la monographie précitée, sous réserve que ces épreuves soient effectuées a 
une température de 70 0C ou de 5 °C au-dessus du point de co:;Olation, la 
température la plus élevée devant être choisie pour les hydrocil.;bures 
minéraux solides; 
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Pièce jointe no 1  

e) 	remplir les conditions requises dans l'un des deux sous-paragraphe, ci-après, 
à savoir:  

avoir été soaiuis d un•  examen, avant .d'être utilisé dans la composition 
 

ou la préparation de *_.out aliment •quai. çu' il soit, en vue de déterminer er  
la présenc_ .d' hydrocarbures polycycliques, par la r ótiiode décrite dans  la deuxième partie des présentes dispositions, les résultats étant 
indiqués au paragraphe 6 de_ladite deuxième partie, et ces hydrocar-
bures minéraux solides devront donner le résultat indiqué en appliquant 
cette mét;hodc; ou  

avoir une viscosité à 99°C ne dépassant pas 7 centistokes et une  
extinction ultraviolette (également désignée par le none d'absorption  
ultraviolette) au niveau de 290 nillinicro:,s non supérieure A 0,04 

 

pour une couche d'un centimètre d'une solution dar_s,5e l'iso-octane 
 

contenant 1 gramme pan litre, c'est-i-dire eue E i ne dépassera pas  
0,04 lorsque 'E = 1og10 (£o/I) et Io et I sont res te ivement les 1 ~ 	 7  

intensités de rayonnements incidents et de rayonnements transmis; ou 
 

avoir une viscosité 99 °C éon inférieure a 10,0 centistokes et une 
extinction ultraviolette (également désignée par le nom d' absorpti.onu a-
violet:te) au niveau de 290 milliiricrons ne dépassant pas 1,0 pour une 

 

couche d'un centi &tre d'une solution, dans l' iso-octane contenant 1 
 

gramme par litre, c'est-'ú=dire que E (1,1 %.  ne pourra être supérieur à  
1,0, si E = l.og ~Q  (Io/I) et Io et I sont"respectivement les intensités 
de rayonnements incidents et de rayonnements transmis. 
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	 Appendice I  

1/DETERMINATION DE LA TENEUR EN EAU  
PAR LA  

METHODE DITE A CONDUCTANCE  
(Projet de norme PFV/71/6-12)  

Matériel nécessaire  

Appareil à mesurer la teneur en eau des fruits becs; tous los  
tableaux synoptiques relatifs eaux  raisins secs ái .mi qu'un  

appareil de controle des électrodes.  

Broyeur du type Universal no. 71 ou 72 (couteau à 16 dents)  
soit à mains soit automatique.  

Thermomètre -17.8 °  C. à 49° C.  

SCHEMA DU CIRCUIT ELECTRIQUE de L'APPAREIL A MESURER  
LA TENEUR EN EAU DES FRUITS SECS 	•  



.t•-, • 	 . 

. 	 L _ 

an 

_ 
í 
;--- 

- I 

ALY146Ri4+1726ALk 

Appe1ir1iee: 2II 3 c:c.A 

 217i 	 tole- 
_ Explications 

7. 	tage 
rance vol- 

article 	3:dirli,.',2i..:::;;;;;) 	 article:lvaleur 

R1 	10K 	1 	1W Fl-fusible 3AG 2A 125 v. 

!' S1 -Commutateur a bouton poussoir 	 R2 	i.260K  

	

c .1: Enfoi" 	 z2c,h tr;.19 	 1-6 	 j.q.. --r2it.;  1W 
 i t 17,  E. 	 , 1 :+f-ry) 

"' M r 	100K' 	1'7  7 	W Tl-Transformateur d'isolement 	
I 

	

(jr-ti) 	 tis9:71.:00) 	 *ON 1 it5t.•j 71 :46K^- 11b PG1 - Fiche 120 v. 
• 	• 91.1 .p..t.tk 	.:.r. r: 	d i• 

PG2 Fiche pour électrode R6 	20K 	1 	W 
.3 .0esi 	̂a. 

. . • 	. 
M1 - Micro-amperemetre a redresseur 

. . . 
type j0,;400 kamperemetre , montage,. , y Fir , r. - . - ft 	.- i , 	, _ .... , 	t 	._ .. ..., ■ , 	 . t. A.46 	1■4. 	:V 1.! 	...- ' - 1 . .. a r.i. %....--..R7 i46, 	J, i ,, 	ji 	A.::...1. .e redresseur 	dn::;:e LTIT'h% ::Tkli ', 	? - 	"T..!. ' ' • 	

1W 

CR1 - Redresseur 	 R8 	2.5K 	- 	.10W 

CR2 - Redresseur . 	 R9 	5K 	- 	10W 

W 

	

S2 2 supports, commitateur :a-prises - —,_ R11 	1.5K 	10 . 	ii  

	

A:t. 	• 	o. 	 i 
.. r , , , 	-- i---  -, z .,  .,-f, 3.: ._ 73 	Z:r1:! 	

(I) . :, , . ,.., _ 10.2 . 	10K 	+5 (bobiné .  

7/1....aD7ITI y': . :417-c ' ! 

	

! 	
, 	—..-• 	

_ 
wire wound) 

	

'r----  -4.-3—. 	 i 	 9  

or 3-!! JrA - 1 1 ". 	 -P . ' — 



électrique  

Voltamétre  

Interrupteur  
decommande  

Cadran  Ampérémétre  

APPAREIL A MESURER LA TENEUR Eli EAU DES FRUITS SECS  

Sélecteur  
Voltamètre  

tillialliti  
`' 

• 
 

33 ~ 

• 

~ 	 • 

	

Ouvert 	ferme 

/  ~ 

•  

bouton  pouesür  

.  ~ 
~ 

0 

• 
 

interrupteur 	 . 

• 

secteur 

_ ---.---, t  
,,e.....--7.........N:  

._ 

Q 	! ep  

orifice pour  
c  ther éte • ~s 

O 	
~ 

I °I 

	

. o  O 	
k/O I 

rou à oreille 
pour electrode  ,  

U 	U  ; 

•  

Vue en plan (Echelle 3/8)  

Vie  de profil  
(Echelle 1/6)  

Vue de face  
(Echelle 1/6)  

1.-2't0 .. 	. 12- 3/A"  

pJ -.. 

 
nectrode sonde , X ZO  

1p  
Support du gobelet  sa échantillon  !.44 

 

Hv  

~  	
;0/  ,  á 'xi  o 

o
6 

 
Y  

H  



ALINORM 72/20A 
	 -84- 

•Annexe VII 
Appendice I 

PROCEDE: 

L'échantillon-type doit être broyé trois fois dans un 
appareil Universal no.71, à l'aide d'un couteau à 
i6 dents. Pétrxfire ensuite à .  la main jusqu'à ce que 
le mélange soit...bien homogène. 

Verser l'échantillon dans un récipient en bakélite dont 
les parois ont été garnies au préalable de papier 
sulphurisé. S'assurer que le mélange est bien tassé 
autour de l'électrode inférieure. Remplir ensuite le 
récipient jusqu'au bord. 

Abaisser l'électrode auxilliaire ét l'enfoncer_ dans 
l'échantillon jusqu'à ce que l'on rencontre une résistance. 
Insérer le thermomètre dans l'orifice prévu à cet effet et 
environ jusqu'à la moitié du récipient. 

Brancher l'appareil sur une prise de courant 110 volts AC 
et ouvrir l'interrupteur-secteur. Ajuster l'interrupteur 
de cbmmande du voltamètre (bouton situé. à droite sous le 
voltamètre) jusqu'à ce que l'aiguille de ce dernier indique 
10 volts ou moins. 

Choisir la graduation qui convient en se référant au tableau 
synoptique correspondant au fruit analysé, par exemple : 

Tableau 22: B1; fruit naturel ou fruit á basse teneur en 
eau; au-desoous de 15%, utiliser la graduation 

 

Tableau 22: B2, fruit traité ou fruit á haute tenetir en 
eau, au-dessus de 15%, utiliser la graduation 
3•' 

6. Procéder ensuite à un règlage préliminaire. Si l'échantillon 
parait humide au toucher règler sur près de 80. Si l'échan-
tillon parait sec, règler sur près de 40. Ce règlage permet 
d'éviter de faire vibrer l'amperémètre. 

Appuyer doucement sur le bouton pressoir et surveiller le 
micro-ampérémètre. Si le règlage du cadran est presque 
correct, l'aiguille de l'ampérémètre doit à peine bouger. 
Si au contraire elle se déplace c©nipletement pour marquer 
100, relacher immédiatement le bouton Poussoir. Règler de . 

nouveau le cadran et faire un nouvel essai. La personne 
se servant de cet annareil apprend rapidement en fonction 
du  dcg,ré d'bumidití du fruit, a repPr er la graduation 
correcte. 	 S 



eau est de 146 %.- 

VERIFICATION  DE L!APPAREIL 

Repérer la colonne mentionnant en tête 23.3 °C 
chercher le chiffre en dessous correspondant ou 
se rapprochant le plus de celui .indiqué par le cadran 
c'est a dire 76. Notez que le chiffre 75.2 correspond 
a un pourcentage de teneur en eau de 18,5% alors que 
que 78. 4  correspondant á un pourcentage de teneur en 
eau de 19 ÿ. Par interpolation le chiffre de 76 sur 
le cadran signifierait que le p ourcentag e . de teneur en 
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8 .
. Quand l'aiguille de l'ampérémètre se déplace norma- 

lement sur la cadran; continuez d'appuyer sur le 
bouton-poussoir et régler le cadran de façon à ce que 
l'aiguille de l'ampérémètre se déplace vers 0 c'est 
à dire vers la gauche. Quand l'aiguille est sur zéro 
elle cornrr.eltee á revenir en arrière si l'on tourne le 
cadran dans la même direction. Régler le cadran 
aussi près de zéro que possible. 

Ensuite et pas avant, tournez complètement vers la 
droite l'interrupteur de controle du voltamètre. Tout 
en appuyant sur le bouton-poussoir procéder au règlage 
du cadran de l'ampérémètre sur zéro ou jusqu'au moment 
où il est remonté à bloc. Relever alors la graduation 
indiquée par le cadran puis lire le thermomètre. 

Se reporter au tableau relatif aux raisins secs et en 
fonction du résultat indiqué sur le cadran et de la 
température déterminez le degré de teneur en eau tel 
que mentionné- dans le paragraphe 11. 

Dans la colonne réservée aux températures recherchez 
celle correspondant á la température indiquée par le 
thermomètre. Repérer dans la colonne correspondant 
le chiffre se rapprochant le plus de celui indique 
par le cadran. Pour déterminer le pourcentage de la 
teneur en eau il suffit de consulter la collonne 
d'extrême gauche. 

Exemple  : 
Lecture du cadran : 
température 	• 
graduation 	: 

tableau 	 • 

23.3 °C. 
3 
22 : B2 

L'appareil doit être vérifié sur une base quotidienne afin 

de s'assurer comme suit de sa calibration et de son bon fonc- 
tionnement : 



ALINORM 72/20A 	 -86- 
Annexe VII 
Appendice I 

Placez " l'électrode-sonde " dans l'appareil au lieu de l'échnn-
tiilon de fruit broyé. 

Faire fonctionner l'appareil selon la méthode indiquée ci-dessus 
pour un échantillon-de  fruit. 

Vérifier la lecture du cadran et sur chacue dex graduations avec 
celle de l'electrode-sonde. 

Si la lecture du cadran est anormale, l'appareil a besoin d'être 
révisé ou d'être réparé. 



Tableau 22:B1 Corrélation conductance-température pour raisins secs - réglage sur 6 

lecture de la conductance pour 
température en F°  

s 
' Ib111- 	 
tu►e  56 59 6A 	62 64 66 68 70 72 74 7S 78 80 R2 84 86 88 90 92 94 96 98 100 102 

9.0  9.0 15.0 21.0 25.0 29.0 33.9 36.0 39.0 42.0 

9.S 4.0 11.0.  17.5 22.5 27.0 32.5 37.0 40.5 44.0 1  47.0 49.0 51.5 

10.0 1.0 7.0 13.5 17.5 .  23.0 20.5 34.0 38.0 41.5 45.5 49.0 52.0 54.5 57.0 59.0 61.5 

10.5 7.S 13.0 18.0 ' 24.0 29.5 35:0 40.0 44.5 49.0 51.5 54.0 57.0 60.0 62.0 64.0 66.0 69.0 70.0 

11.0 8.5 16.0 22.5 28.0 34.0 39.0 44.0 48.5 53.0 56.0 59.0 61.5 64.0 66.0 68.5 70.5 72.5 73.8 75.3 76.8 

11.5 .  9.0 	18.0 26.0 31.0 36.0 42.0 47.5 51.5r 55.5 58.7 62.5 64.7 67.5 69.5 71.0 73.0 75.0 76.5 78.3 79.6 81.0 82.5 

12.0 23.5 	30.5 37.5 42.5 47.0 52.0 56.5 60.0 63.8 66.5 69.0 71.0 73.0 74.5 76.0 70.0 79.7 81.0 82.0 83.8 85.2 85.5 

12.S 16.5 27.0 . 34.5'40.0  46.0 50.5 SS.0 59.0 63.0 65.8 68.6 71.0 73.3 75.0 76.6 78.0 79.7 81.3 82.6' 84.0 85.4 86.7 88.0 89.3 

13.0 30.5 37.2 42.5 	48.0 52.3 56.5 60.5 64.3 67.7 70.0 72.5 74.8 76.7 78.3 79.7 81.2 82.6 83.8 85.2 06.5 87.8 89.2 90.5 91.3 

13.5 40.0 45.0 49.7 	54.0 58.0 61.5 MO  68.5 71.3 73.4 75.4 77.5 79.4 80.7 82.0 83.5 85.0 86.2 87.3 88.5 89.8 91.0 92.2 93.0 

14.0 48.3 52.5 56.5 	60.0 63.0 66.0 69.2 72.0 74.5 76.4 18.0 80.0 81.7 83.0 84.4 85.6 87.0 80.0 89.3 90.3 91.5 92.6 93.8 94.6 

14.5 55.3 59.0 62.3 	65.0 67.6 70.4 72.7 75.0 77.0 78.7 80.4 82.0 83.7 85.0 86.2 87.3 88.7 89.7 90.8 91.8 93.0 94.0 95.0 95.8 

15.0 61.6 64.5 67.7 	70.8 72.4 74.3 70.0 70.0 79.7 81.1 82.6 04.0 85.6 8G.7 87.9 89.1 90.3 91.4 92.5 9i.5 94.5 95.5 96.4 97.0 



Tableau 22:B2 correlation conductance- température pour raisins secs traités, reglage sur 3.  

Lecture'de la conductance poúr temperature en F °  

17J 	t"  
'd 	H  
fD (D z  
xo  

a m  
F'M 
n  

(D H~] 

H  

H \  
N  
o 

7.  
MIS-  •  

56 SA 60  62 64 66 60 70 72 74 76 7d 80 82 C4 06 	. 88 90 92 94 95 90 100 16 '  
ture 

13.0 0.0 6.7 12.8 18.0 22.2 26.8 31.4 35.4 39.5 43.7 48.0 52.2 55.8 59.0  
... 

13.5 2.5 .9.0  15.4  21.0  25.2  29.4  34.0  38.3  42.1  46.5  50.5  54.3  ti 58.0 61.5 64.8  

14.0 5.7 11.7 17.0 23.0 27.5 32.4 36.6 40.8 44.2' 40.3 52.6 56.2 59.6 0.8 66.3 69.2 ;  

14.S 1.0 7 .5 14.0 19.0 24.3 29.4 34.2 39.0 42.8 46.7 50.9 54.4 51.5 60.8 64.2 67.2 70.3 73.0  

15.0 ' 2.5 9.3 15.5 21.7 21.0 31.6 36.3 40.9 45.5 49.2 53.0 56.8 59.7 62.7 65.4 68:2 70.9 73.6 76.1  

15.5 4.0 11.0 17.7 23.1 29.7 34.0 38.2 42.7 47.3 51.6 55.2 58.5 62.1 64.9 67.2 69.7 72.0 74.2 76.6 78.7  
1  

16.0 13.5 20.0 25.3 31.0 36.0 41.0 453 50.0 54.0 58.0 61.6 64.5 61.4 69.6 72.0 73.7 75.5 77.3 79.3 81.0  
co  

16.5 13.0 20.S 26.5 32.0 36.6 42.0 46. 5: 50.7. S4.8 58.5 62.0 65.S 68.8 71.0 73.0 75.2 77.0 70.4 79.7 81,3 82.8 84.3  °o  

17.0 ' 13.5 22.0 28.4 34.0 39.0 43.5 47.2 51.7 55.7 59.4 62.6 66.0 68.8 71.5 74.1 76.0 77.8 79.4 80.9 82.0 83.2 84.2 85.5 86.7  1  

17.S 31.0 36.0 41.0 45.0 49.0.  52.5 56.0 59.5 63.0 66.0 69.0 71.6 74 :0 . 76.2 78.4 80.0 01.5 82.6 83.9 04.8 85.8 86.8 07.8 08.7  

18.0.  43.0 47.0.50.0 3.S  51.6` 5? 7 ,  62,7 •. ; 64.8 69.0. 71.5 73 .8 76.0 78:0 79.8 81.6 82.7 84.0 85.0 86.0 86.8 87.7 88.S 89.5 90.2  

10.5 Sn.S 53.3 56.0 59.4 62.5 65.0 67.7 70.4' 73.0 75.2 77.3 79.2 81.0 82.4 .  83.8. 84.0 85.8 86.7 87.7 310.4 89.0 09.9 90.7 91.3  

19.0 56.0 58.S 61.2 64.u. 66.8 69.2 71.6 74.0 76.4 78.4 80.2 81.7 83.3 84.5 85.7 06.7 87.6 80.5 09.3 89.0 90.4 .91.0 91.7 92.3  

. 19.5 60.7 63.0 65.5 68.3 70.5 72.7 74.7 77.2 79.2 00.8 82.5 83.9 85.2 86.2 07.2 88.0 88.8 89.° 90.3 90.9 91.4 91.9 92.5 93.0  

20.0 65.0 67.5 69.6 71.8 74.0 76.0 71.9 79.8 81.7 83.1 84.6 85.7 07.0 07.8 88.7 39.5 90.1 50.7 91.4 91.8 92.3 92.8 93.4 93.9  

20.5 69.2 11.3 73.3 75.2 77.2 78.6 80.6 82.4 83.9 05.3 84.4 87.4 68.4 89.3 90.0 93.6 91.2 91.8 32. 5 92.9 93.3 93.8 94.3 94.7  
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IMPURETES MINERALES (SABLE) DANS  
LES RAISINS  

Le principe de la méthode  

A cause des méthodes de ceuillette et de séchage, les raisins sont soumis 
à la possibilité d'une contamination par le sable ou par des particules de 
sol. Le but de "l'épreuve du sable" est de séparer le sable et des 
matières inorganiques semblables du raisin au moyen d'une combinaison de 
cribles, d'agitation et de jet d'eau. Après être séparé du raisin, le sable 
est recueilli sur un crible à fines mailles, transporté dans uncrucible, 
incinéré de manière à éliminer toúte matière organique, et ensuite pesé. 
On utilise un 6chant4lon aásei itsete . ie•l'épreuve pour obtenir une coupe 
représentative.du produit et aussi pour avoir assez de résidu (sable) pour 
pouvoir le peser. Ce résidu est considéré comme "les impuretés minérales" 
ou le sable. 

Appareillage  

Vases de filtration en Pyrex - . 2,000 ml. 
Vases de filtration -- 800 ml. 
Réchaud ou fourneau 
Moufle 	55o° à 600° C. 
Creusets pour l'incinération du résidu. 
Cribles -- diamètre de 8 pouces (20 cm) - maille 8; trous de 2,38 mm. 
Cribles -- diamètre de 8 pouces (20 cm) - maille 24-25; trous de 0,70 mm. 
Cribles -- diamètre de 8 pouces (20 cm) = maille 250-270; trous de 50 microns. 

Note: Le crible à maillés fines 250-270 peut être réduit aux 
dimensions de 3 ou 4 pouces de diamètre (7,5 & 10 cm) 
avec un raccord conique ou un entonnoir pour recueuillir 
la lavée du crible de 8 pouces aux mailles 24-25. 

Réactifs -Solution de Na Cl (15%) 
Description de l'épreuve  

Peser 200 grammes de raisin et le placer dans un vase de filtration de 
2.000 ml; ajouter 1.000 ml d'eau; 

Ajouter 5 gouttes d'un détergent de ménage; faire bouillir à petit fete 
pendant 20 minutes environ; 

Adaptation d'après: "Détermination du résidu d'acide insoluble (Sols)" 
Journal de l'AOAC, Vol. 54, No. 3, 
mai 1971, 40.A07. 
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Passer à travers le système des cribles, celui à mailles 8 étant au 
dessus, celui à mailles 25 au milieu, et celui à mailles 270 en bas. 
En employant environ un tiers des raisins chaque fois, utiliser une 
combinaison de jet d'eau et de frottement vigoureux pour écraser le 
tissu et libérer le sable ou d'autres matières du sol. 

Enlever le crible •k mailles 8, et laver i fond le résidu sur le crible 
à mailles 25. 

Recueuillir tout ce qui passe à travers le crible à meilles 25 sur le 
crible à mailles 270. 

Transporter prudemment la matière restante sur le crible à mailles 270 
dans un vase à filtration de 800 ml au moyen d'un petit jet d'eau. 

Laisser reposer pendant environ 5 minutes, pour que des'substances plus 
lourdes puissent se déposer au fond du vane et que la substance plus 
légère du raisin puisse surnager. 

Décanter la plus grande partie d'eau et le raisin flottant, en gardant 
le sable au fond du vase. 

A ce moment, la plus grande partie des matières organiques devrait être 
éliminée: S'il semble qu'il y en ait une quantité appréciable dans 
le vase, ajouter environ 400 ml d'une solution.de Na Cl chaude à 15%, 
laisser reposer pendant 5 minutes et de nouveau décanter l'eau et les 
substances legeres. 

Filtrer le résidu restant dans le vase à travers un filtre rapide sane 
cendre et transporter au creuset. . 

Faire sécher et faire brûler dans le moufle pendant environ 2 heures, à 
une température de 550° - 600° C. 

Laisser se refroidir et peser le résidu, en communiquant le résultat 
sous la forme de " 	mg/100 g". 
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1/ L'HUILE  MiINERALE DES RAISINS SECS  
(Pro jet de norme PVF 71/6-72) 

Aux termes du paragraphe 55 du rapport consacré à la Sème session 
du Comité Codex chargé des normes relatives aux fruits et légumes 
(ALINORM 72/20), l'observateur représentant l'A.O.A.C . . a attiré 
l'attention sur une méthode susceptible d'être appliquée pour ex-
traire ]'huile minérale contenue dans les fruits. secs. La méthode 
en question est énoncée au paragraphe 9.2.4. du projet de norme 
et de références de l'A.O.A.C., lleme édition 28.063:- 

A la suite de travaux de recherches plus approfondis sur le problème 
il apparaît qu'une méthode plus appropriée et donnant des résultats 
plus rapides a été mise au point en ce qui concerne l'huile minérale 
dei: raisins secs. Les détails relatifs a cette nouvelle méthode 
sont définis ci-dessous. 

Amareillage n4cessaire: 

Vases À filtration chaude 1000 ml, 800 ml, 30-.50 ml 

Entonnoirs à séparation 800 ml. 

Bain marie. 

Papier filtre à débit rapide. 

Tube chromatographique 250 ml. Burette ou tube . 
chromatographique de 30 x450 mm. doté d'un robinet. 

Réactifs: 

6 N HCI (1+1) 	. 

Alumine (A1201 	de Brockman I, base 80-200, 
maille pH9 - 11, solution aqueuse à 10% (Fisher Scientific 
Co. No. A. 540, A-941 J.T. Baker No.(0539). 

T'Extrait rte la llème édition, Association des Chimistes Analytiques 
Officiels, chapitre 14.109-14.112, L'Huile Minérale dans les 
Produits de Boulangerie. 
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Chloroforme, qualité analytique 

Ether de pétrole, qualité analytique B.P. 30°-60°C. 

Na2SO4 (Anhydre) 

Principe de la méthode  

Les raisins secs contiennent une certaine quantité d'huile 
naturelle qui se trouve entrainée avec l'huile minérale lors 
du processus d'extraction par dissolvant. Dans un premier 
temps, il convient donc d'extraire toutes huiles, qu'elles 
soient végétales ou minérales à l'aide d'un dissolvant tel que 
le chloroforme. Après évaporation du chloroforme le résidu 
contenantl'huile est alors filtré au moyen d'une colonne 
d'alu,ómine afin de séparer l'huile minérale insaponifiable de 
l'huile végétale et ce en fonction de la solubilité différen-
tielle existant entre les deux huiles. L'huile végétale 
se dépose dans la colonne d'alumine qui est alcaline alors 
que l'huile minérale non polaire est entrainée par l'éther de 
pétrole. L'évaporation de l'éther de pétrole produit un 
résidu d'huile insaponifiable considérée comme une huile 
minérale après vérification de sa pureté grace à l'indice de 
réfraction et à l'aide du spectre d'Irtran. 

Préparation d'un échantillon 

Peser 200 grs. de raisins secs dans un vase á filtration 
chaude, d'une contenance d'un litre. 
Ajouter en agitant 50 IN HCI. Laisser reposer pendant 
one heùre en remuant de emps à autre. 

Ajouter 200 ml de chloroforme aux raisins secs, remuer, 
puis decanter le chloroforme et l'extrait aqueux dans un 
vase a filtration chaude d'une contenance de 800 ml. 
Conserver les raisins secs dans le vase d'un litre. 

Répéter encore deux fois l'opgration no.3 en utilisant pour 
chaque extraction/ du chloroforme dans la proportion de 200 ml. 

Verser le tout dans un entonnoir a séparation. Laisser 
reposer suffisamment longtemps pour permettre au chloroforme 
de se détacher des couches aqueuses. Soutirer la couche de 
chloroformela plus épaisse dans un vase à filtration chaude 
d'une contenance de 800 ml. 
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Ajouter environ 100grs de NA2S00: anhydre à l'extrait de 
chloroforme et décanter á l'aide d'un filtre à débit 
rapide dans un autre vase d filtration chaude d'une 
contenance de 800 ml. 

Rincer le,Na2SO4 á l'aide de 50 ml de chloroforme et 
décanter a 1 aide d'unfiltre dans le vase a filtra-
tion chaude en mélangeant les extraits de chloroforme. 

Evanorer jusqu'a quasi déshydratation,sur bain marie, 
en utilisant un lëger jet d'air. 

Transvaser le résidu quantitativement dans un vase à 
filtration chaude de 50 ml. en utilisant de petites 
quantités de chloroforme, évaporer de nouveau, cette 
fois pour obtenir une déshydratation totale. 

Sêcher le résidu perdant deux ou trois heures à une 
température de 100°C. 	Laisser refroidir. 

Préparation de la Colonne d'Alumine  

Enfoncer un petit morceau de laine de verre dans la partie 
étranZlée de la colonne. 

Ajouter dans un entonnoir 175 .g. d'alumine, tapoter sur 
l'éprouvette afin de tasser uniformément et égaliser la:, 
surface. Couvrir avec un disque découpé dans un filtre papier 
á débit rapide dont le diamètre est légèrement inférieur à 
celui de l'éprouvette. 

Pré-laver le récipient avec 200 ml. environ d'éther de pétrole 
et ce juste avant iue cet éther de pétrole .  ne  se dépose dans 
l'alumine;puis arreter le pré-lavage. 

Détermination  

Déposer le résidu asséché dans 5..10 ml. d'éther de pétrole. 

Verser soigneusement dans la colonne d'alumine, ouvrir le 
robinet, et recueillir la solution ainsi obtenue à un rythme 
inférieur à 5m1/min. 

Fermer le robinet quand le mélange éther-huile s'est déposé juste 
au-dessus de la surface de l'alumine. Rincer le vase a filtration 
chaude ayant servi pour l'échantillon avec deux mesures de 5m1 
d'éther de pétrole, en rinçant les parois de la colonne au fur 
et á mesure de chaque opération. 

Ouvrir le robinet et laisser l'éther se déposer pratiquement à la 
surface de l'alumine. Remplir la colonne d'éther de pétrole. 

Continuer d'ajouter de l'éther de pétrole dans la colonne dans 
la proportion de 400 ml. 
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Procéder à l'évaporation de l'éther de pétrole sur bain 
marie à l'aide d'un léger jet d'air chaud pour contribuer 
à éliminer le dissolvant. L'utilisation d'un agitateur dans 
le flacon permet d'empêcher une surchauffe et que le contenu 
ne se répande après ébullition. 

Transférer quantitativement dans un petit vase à filtration 
chaude en utilisant une légère quantité d'éther.de pétrole. 

Evaporer sur une surface chaude en utilisant un léger jet 
d'air. Sêcher dans un four à convection pendant une heure 
á une température de 100°C. 

Calculer le pourcentage de poids de cette huile insaponifiable 
par rapport au poids original des raisins secs qui était de 
200 ers. 
Formule : 	Poids du résidu  (100) = %,du poids de l'huile 200 	 minérale. 

Identification et pureté de l'huile minérale  

Préléver approximativement 2 gouttes d'huile résiduelle et les 
mélanger a de la NaC1 ou sur une plaque d'Irtran. Recouvrir 
d'une autre plaque et préparer un spectre IR. Préparer une 
courbe semblable en utilisant de l'huile minérale USP. Si le 
volume de l'huile résiduelle est trop peu important pour être 
déposé directement sur une plaque, utiliser alors du CS2. 
Procéder ensuite a l'évaporation complete du dissolvant avant 
de recouvrir'la plaque d'une autre plaque. Les points maxima 
sont atteints à 3.4, 6.82 et 7.25 nm. 

Obtenir un index de réfraction sur une autre goutte ou deux 
d'huile résiduelle et comparer avec l'index de réfraction .de 
l'huile minérale USP lu à la température de l'huile. 
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Le sorbitol dans les raisins secs et autres produits alimentaires 

Méthode 

Réactifs  

Méthanol -- Absolu, distillé dans du verre 

Acétate de plomb en solution saturée -- Préparer la solution saturée 
en faisant dissoudre 16 grammes d'acétate de plomb neutre dans 100 ml d'eau. 

Gel de silice (driérite), anhydre, indicateur, maille n °  8 --
W.A. Hammond Drierite Co., Xenia (Ohio), ou un équivalent. 

Célite, h écoulement rapide. 

Glucoheptose L-D, étalon interne. K and K Laboratory, Plainview (New York). 

Réactif TMS, Tri-sil obtenu de la Pierce Chemical Co., Rockford (Illinois), 
ou préparer le réactif de la façon suivante: mettre quelques grains de 
driérite dans une bouteille sèche munie d'un bouchon à cloison. A l'aide 
d'une seringue hypodermique, ajouter, dans ce même ordre, 9 parties de 
pyridine sèche, 3 parties d'hexaméthylbisilizane (H?fl S) et 1 partie de 
triméthylchlorosilane (TMS). Le réactif doit être maintenu dans un état 
anhydre. Rendre la pyridine anhydre en la conservant sur de la driérite 
ou dans des tamis moléculaires de 13x. 

Instruments  

Seringues -- 10 seringues numéros 1 et 2 de 10 ml. 

Chromatographie h gaz -- Perkin Elmer 900 ou tout instrument à détecteur 
d'ionisation à flamme convenant pour les paramètres d'application indiqués 
ci-dessous au Tableau 1. 
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Tableau 1. Paramètres d'application pour le GLC 

Colonne de verre 
Garniture 
Gaz vecteur 
Température de la colonne 

Température du détecteur 
Température de l'injecteur 

Hauteur: 1,83 m, diamètre intérieur: 0,41 cm 
SE 30 à 4% sur Diítoport S. silanisé à maille 60%80 
Hélium, 50 ml/min. 
Programmée entre 160 °  et 280° C à 4 min avec 5 min 
de retard initial 
300°C 
220°C 

Préparation des étalons internes  

Peser 25 mg de glucoheptose. Mettre dans une fiole de 25 ml de volume avec 
10 ml de H20. Faire dissoudre et remplir la fiole avec du McOR. Si la 
quantité de sorbitol ajoutée aux raisins secs est supérieure à 0,5%, des 
solutions d'étalon interne plus concentrées devront être utilisées. 

. A 25 mg de glucoheptose dans un volume de 25 ml (mg/mi), la zone de réaction 
maximale était la même que pour 25 mg de sorbitol dans un volume de 25 ml 
(1 mg/ml) et un rapport de 1 à 1 était employé pour le calcul de la teneur 
en sorbitol, exprimée en mg de l'échantillon. 

Préparation de l'échantillon 

Peser 100 mg de raisins secs et mettre dans un vase de 250 ml. Extraire 
le sorbitol des raisins secs au moyen de 6 parties de McOH à 80 ml en faisant 
tourner pendant 1/2 minute. Avoir soin de ne pas écraser les raisins. 
Transférer les solutions d'extrait combinées dans une fiole de 500 ml à 
l'aide d'un entonnoir.. Ajouter 2 ml de solution d'acétate de plomb saturée 
au contenu de la fiole de 500 ml et remplir avec du McOH. Mélanger et laisser 
reposer pendant au moins 1 heure. Les acides organiques sont précipités. 
Transférer 1 ml du produit surnageant et 1 ml de solution étalon contenant 
1 mg de glucoheptose dans une fiole de 4 ml. Ajouter 0,1 g de célite. Faire 
sécher dans un four à vide à 45°C à 5,08 cm au plus de Hg. 

Verser dans une fiole sèche quelques granules de driérite et 2,5 ml de• 
réactif TELS à l'aide d'une seringue hypodermique. Reboucher la fiole avec 
un couvercle à vis à revêtement de teflon et bien secouer pour mélanger 
le résidu et la solution. Laisser reposer pendant 1/2 heure à 45 °C afin de 
permettre à la réaction de s'achever. 
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Laisser les solides se déposer:,ée:Maintenir-la fiole  à  la température 
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AVANT-P^J.; ET DE NORME  
NORME GENERALE POUR LES CO?:FIiURES ET GELEES 

„ : 	 r 	Avanc 	l'étape  5, 	 • 

• CHAMP D' ART'LICATI01;.  ;_; • - : ,.  

La présente norme con tient des dispositions générales applicables è•une 
catégorie•d'álimeñts à t artiner à base de fruits, généralement connus sous 
le nom de confitures et de gelées. Cette catégorie de produits se distingue 
essentiellement par le fait qu'une quantité substantielle d'ingrédient fruit 
doit ,entrer, dans,,sa ,coripos.i.tion• et que. le produit fini a, une teneur en solides 

- solubles relativement élevée: Les "gelées" se différencient des confitures en 
.ceci que l'ingrédient-fruit qu'elles - contiennent est constitué par le jus qui 
a été extrait de fruits entiers et qui a été clarifié par filtrage ou par 
d'autres procédés. Le projet de norme couvre non seulement les produits pré-
parés à partir d'une seule espèce de fruits, mais également Ceux qui sont 
préparés à partir de deux cu de plusieurs espèces de fruits. 

La présente norme ne vise pas les produits préparés avec des édulcorants 
d'une autre origine que les hydrates-de carbone et qui sont. évidemment des-
tinés, ainsi que peut le préciser éventuellement l'étiquette, aux diabétiques 
ou à des .usages diététiques spéciaux; elle ne vise pas non plias les produits • 
préparés .avec des àrwnes, générale:.lent désignés par le nom marmelades, ces 
derniers produits étant cou/erts . par. la  "Norme Codex pour les marmelades 
d'agrumes". De mAme, la présente norme ne vise pas non plus les produits 
clairement destinés & L ' industrie de.transfermation et vendus.en tant.que 
tels. 	 ' 

2. 	DESCRIPTION  

2.1 	Définitions du produit  

2.1.1 	Les confitures sont le produit: 

préparé à partir d'un ingrédient fruit approprié pouvant étre constitué 
de fruits entiers ou de morceaux de fruits, de pulpe de fruits ou de 
purée de fruits; et aussi avec ou sans jus de fruits naturels ou con-
centrés ajoutés en tant qu'ingrédient(s) facultatif(s); et 

dont l'ingrédient fruit préparé est mélangé avec un édulcorant provenant 
d'hydrates de carbone, avec ou sans adjonction d'eau, et pouvant con-
tenir de la pectine, des acides comestibles et de petites quantités 
d'autres ingrédients et additifs autorisés; et 

soumis à un traitement thermique destiné à lui donner la consistance 
voulue. 

Le produit dcit etre conditionné dans des récipients propres et selon une 
méthode permettant de réduire au minimum les risques de contamination et de 
détérioration microbiologique ultérieurs. 

2.1.2 	Les gelées sont le produit: 

préparé à partir d'un ingrédient fruit approprié pratiquement exempt 
de particules de fruits en suspension; et 

dont l'ingrédient fruit préparé est mélangé avec un édulcorant provenant 
d'hydrates de carbone, le mélange pouvant être ajusté au moyen d'une 
adjonction d'eau, et pouvant contenir de la pectine, des acides comes-
tibles et de petites quantités d'autres ingrédients et additifs autorisés; 
et 

soumis à un traitement thermique destiné à lui donner une consistance 
ferme, semi-solide. 
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Le produit doit etre conditionné dans des récipients propres, et selon une 
méthode permettant de réduire au minimum les risques de contamination et de 
détérioration microbiologique ultérieurs. 

2.2 	Autres définitions  

2.2.1 	Par "fruits" on entend tous les fruits et légumes généralement reconnus 
comme convenant à 1,3 préparation de confitures, y compris, entre autres, 
les châtaignes, le gingembre, le melon, la r!^ubarbe, les tomates. 

2.2.2 	Par "ingrédient frl i t" on; entend: 

2.2.2.1 	Dans le cas des confitures  - 

un ingrédient préparé à partir de fruits frais, congelés, en conserve, 
concentrés ou soumis à d'autres traitements de transformation ou de 
ccnservation; 

un ingrédient préparé à partir de fruits substantiellement sains, 
intègres et propres, d'un degré de maturité approprié, auxquels aucun 
de leurs principaux constituants n'a été enlevé, mais ayant été parés, 
triés et autrement préparés de manière à éliminer les taches, tiges, 
pédoncules, queues, noyaux (pépins) inadmissibles, et pouvant avoir 
été épluchés ou non. Dans le cas du gingembre, de la rhubarbe et du 
melon, il s'agit respectivement de la racine épluchée du gingembre, 
de la rhubarbe effilée et parée et de melons dont les graines, la tige 
et la peau ont été enlevées; 

e) 	le fruit préparé doit contenir tous les solides solubles naturels 
•(extraits) à l'exception de ceux qui se perdent pendant la préparation 
selon de bonnes pratiques de fabrication. 

2.2.2.2 	Dans • le cas des gelées - 

le jus ou l'extrait aqueux obtenu à partir de fruits frais, congelés, 
en conserve, concentrés ou soumis à d'autres traitements de transforma-
tion ou de conservation; 

l'ingrédient préparé à partir de fruits propres, substantiellement 
sains et intègres et ayant été parés, triés ou autrement traités de 
manière à éliminer les substances inadmissibles; 

'ce jus est ensuite préparé de manière à éliminer tous, ou pratieu.erert 
tous, les solides insolubles et peut etre concentré par élimination 
de l'eau qu'il contient. 

2.2.3 	Par "pulpe de fruit" on entend les parties comestibles de fruits, écrasés 
ou coupés en morceaux, mais pas réduites en purée. 

2.2.4 	Par "purée de fruit" on entend l'ingrédient fruit réduit en fines parti- 
cules par tamisage, filtrage ou par tout autre moyen mécanique. 

2.2.5 	Par "solides solubles" on entend le pourcentage en poids de solides solubles 
détermine: par la méthode réfractométrique à 20°C à l'aide de l'Echelle 
internationale du saccharose, sans correction pour les solides insolubles 
ou les acides. 

3. 	CRITCPLS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Composition 

3.1.1 	Ingrédients de base  

Ingrédient fruit tel que défini au paragraphe 2.2.2. 
Un ou plusieurs des édulcorants provenant d'hydrates de carbone ou 
des sucres tels qu'ils sont définis par le Comité du Codex sur les 
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sucres, y compris le saccharose, le dextrose, le sirop de sucre 
inverti, le fructose, le sirop de glucose, le sirop de glucose 
déshydraté. 

	

3.1.2 	Ing2rédients facultatifs  

1 ) Jus d'agrumes. 

2) 	Aromates, épices.et vinaigre. 

3 ) 	Huiles essentielles. 

4 ) 	Liqueurs. 

5 ) Beurre, margarine, autres huiles comestibles d'origine animale ou 
végétale (utilisés comme agents anti-moussants). 

6 ) 	Miel. 

7 ) Jus de fruits naturels.ou concentrés dans lé cas des confitures.] 
.3.2 	Proportions  

	

3.2.1 	Teneur en fruit 

Le produit doit contenir au minimum 40 parties en poids d'ingrédient 
fruit à l'exclusion de toute adjonction de sucre ou autres ingrédients 
facultatifs utilisés dans la préparation de l'ingrédient fruit ar 
100 parties en poids de produit fini sous réserve que des chiffres 
minimums différents: 

pourront étre appliqués: 

1) dans les pays ayant plus d'une norme; et 

*2) pour les fruits tropicaux ou exotiques. 

seront appliqués aux fruits indiqués ci-après: 

Gingembre 	 - 57. 
Gelée de passiflore 	 7% 
Confiture ou gelée d'anacardier 	 207. 
Gelée de coings 	 357. 
Gelée de groseilles vertes 	 35% 
Gelée de cassis 	 257. 
Ananas 	 237. 
Cynorrhodon 	 33% 
Confiture et gelée de cerises aigres 	357. 
Confiture et gelée de framboises 	 357. 
Confiture et gelée de groseilles rouges 	357. 

* Voir les observations contenues dans le Rapport du Comité sur les fruits 
tropicaux. 

( ] Ce point doit âcre réexaminé. 
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Lorsque l'on utilise un ingrédient fruit concentre ou dilué, la com-
position est etablie d'après l'équivalent en fruits non dilués dé-
terminé d'après le rapport entre les solides solubles du concentre 
et les solides solubles du fruit naturel (non dilue). 

3.2.2 	Mélanges de fruits  

3.2.2.1 Deux fruits  

Lorsque deux fruits entrent dans la composition d'une confiture ou d'une 
gelée, la proportion du premier fruit mentionné ne doit

. pas être inférieure à 50%, ni supérieure à 75% de la quantité totale de fruits utilisée, sauf au cas 
ou le melon, l'ananas, le fruit de la passiflore,le citron la papaye ou le 
gingembre sont l'un des deux fruits. Lorsque le melon est l'un des deux 
constituants, il peut être présent en proportions pouvant atteindre 95%, et 
lorsque l'ananas, les fruits de la passiflore, le citron ou le gingembre 
entrent dans la composition de ces produits, ils doivent être présents en 
proportions minimums de 5%, le principal ingrédient pouvant alors être 
utilisé en proportions supérieures d 75%. 

3.2.2.2 Trois fruits  

Lorsque trois fruits entrent dans la composition d'une confiture ou d'une 
gelée, la proportion du premier fruit mentionné ne doit pas•être inférieure 
à 33 1/3 pour cent, ni supérieure à 75% de la quantité totale de fruits utilisée. 

3.2.2.3 Quatre fruits ou plus  

Lorsque quatre fruits ou plus entrent dans la composition d'une confiture 
ou d'une gelée, la proportion du premier fruit mentionné ne doit pas être 
inférieure à 25% ni supérieure à 75% de la quantité totale de fruits 
utilisée. 

3.3 	Solides solubles (produit fini)  

La teneur en solides solubles du produit fini ne doit pas être inférieure à 65%. 

3.4 	Critères de qualité  

3.4.1 	Spécifications générales  

Le produit fini doit être visqueux ou semi-solide, présenter une odeur et 
une saveur normales pour le type ou l'espèce d'ingrédient fruit utilisé, 
compte tenu de tout arome conféré par des ingrédients d'emploi facultatif, 
et être raisonnablement. exempt de substances défectueuses normalement ap-
portées par les fruits. Dans le cas des gelées, le produit doit tout au 
moins être raisonnablement limpide ou transparent et ne présenter aucun dé-
faut apparent. 

Dans le cas des baies et du fruit de la passiflore, les graines sont un con-
stituant naturel du fruit et elles ne sont pas considérées comme des défauts, 
à moins que le produit soit présenté comme étant "sans graines". 



a)- Substances végéta/es étrangères inoffensives ---- 1 morceau par 500 g 

(substance végétale commune dans le fruit considéré, 
par exemple feuilles, pédoncules, tiges de plus de 
10 mm de longueur et bractées adhérentes d'une 
surface totale de 5 mm ou plus) 

Noyaux.(pépins) --------------------------------- 1 par 1 000 g 
(noyaux ou pépins entiers dans des fruits tels que 
les cerises qui sont normalement dénoyautées; ou 
morceaux de noyau de la dimension approximative de 
la moitié du noyau) 

Fragments de noyau --------------- ----- -7  ----- 	 1 par 500 g 
(morceaux de noyau d'une dimension inférieure à 
la moitié du noyau et pesant'au-e.oins 5 mg) 

Fruits abîmés  ------ -------------- 

(morceaux de fruit tachés, présentant un défaut 
de coloration, ou abîmés par une maladie ou pour 
d'autres motifs de telle sorte qu'ils sont 
matériellement altérés) 

e) Impuretés minéràles  
Confitures de fraises 	 
Autres 	 

 

0,03% en poids 

0,01% en poids 

 

 

1 par 100 g 
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3.4.2 	Défauts et tolérances - Confitures 

Maximum 

	

3.4.3 	Classification des unités "défectueuses"  
Tout récipient ne répondant pas à une ou plusieurs des spécificationsde 
qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont définies sous 
3.4.1 et 3.4.2, sera considéré comme "défectueux". 

	

3.4.4 	Acceptation 

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions requises par les 
spécifications de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont 
définies é l'alinéa 3.4.3, lorsque le nombre d'unités "défectueuses", telles 
qu'elles sont définies sous 3.4.3, ne dépasse pas le nombre d'acceptation 
c) du plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6,5) qui figure dans les 
Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires préemballées. 

• 



Non limitée • 
(confirmation différée) 

Non limitée 
(confirmation différée) 

Pas plus qu'il n'est nécessaire pour 
empêcher la formation de mousse 
(confirmée) 
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4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs 
spécifications énoncées à la Section ... du Codex Alimentarius doivent être 
confirmées, ont. été confirmées ou ont été confirmées à titre provisoire pal 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires, ou bien ont fait l'objet 
de décisions de Le part de celui-ci, ainsi qu'il est indiqué ci-après. 

4.1 	Acidifiants  

Acide citrique 
Acide malique 
Acide L-tartrique 
Acide fumarique 
Acide lactique 

- Confirmé 
- Confirmé 

(A confirmer) 
Confirmé 

Dose maximum d'emploi  

En quantités suffisantes pour 
maintenir le pH au niveau de 
2,8'- .3,5 

	

4.2 	Ajusteurs du'pH 

Sels sodique, potassique ou 
calcique de l'un quelconque dei;  
acides énumérés sous 4.1 

Carbonates et bicarbonates de 
sodium et de potassium 

	

4.3 	gents anti-moussants  

Mono- et diglycérides des acides 
gras des huiles comestibles 

Diméthylpolysiloxane 10 mg/kg 
(Confirmé à titre provisoire) 

4.4 . 	Epaississants 

Agar-agar --- 

Pectine ----------------------° 	Non 
limitée (confirmée) 

Colorants 4.5 

Non limitée (confirmation différée) 

(confirmé à titre provisoire) 
(confirmée à titre provisoire) 
confirmé à titre provisoire) 

Erythrosine --

Amarante  
Vert solide FCF 
Ponceau 4 R   
Azorubine (Cramoisine)----
Tartrazine ---------------
Vert 'S' -----------------
Jaune soleil FCF 

4.6 	Agents de conservation 

Benzoate de sodium 
Acide sorbique ou sel de 	• 

potassium 
Esters de l'acide p-hydroxy 

benzolque 

Anhydride sulfureux ---------------- 

200 mg/kg • 
(seuls ou en 
combinaison) 

1 000 mg/kg 
(seuls ou en 
combinaison) 
(sous réserve de 
confirmation) 

100 mg/kg (confirmée) . 

confirmé a titre provisoire 
non confirmée) 
confirmée à•titre provisoire) 
confirmé à titre provisoire) 
confirmé à titre provisoire) 

(à utiliser dans les 
produits conditionnés 
dans - des récipients à 
fermeture non hermé-
tique) 

abzINIM. 
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4.7 	Aromatisants naturels 
Essences naturelles du ou des 
fruits entrant dans la composi-
tion du produit 	 

Essence naturelle de menthe 

Essence naturelle de capelle ----------- 

	

4.8 	Agents raffermissants 

Chlorure de calcium 
Lactate de calcium 

Dose maximum d'emploi. 

Non limitée (confirmée) 

Non limitée (confirmée) 

Non limitée (confirmée) 

. 500• mg/kg, exprimés en Ca 

(
S(seuls ou en combinaison) 
ous réserve de confirmation) 

5. 	HYGIENE 

5.1 	Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la 
présente norme soient préparés en conformité du Code internatioflal d'usages 
en matière d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve, recommandé par 
la Commission du Codex Alimentarius (document CAC/RCP 2-1969). 

5.2 	Dans toute la mesure où le permettent de bonnes pratiques de fabrication, 
le produit doit être exempt de substances inadmissibles. 

5.3 	Le produit ne doit contenir, en quantités toxiques, aucune substance produite 
par des micro-organismes.. 

POIDS ET MESURES 

6..1 	Remplissage du récipient  

Les récipients doivent être bien remplis de produit et ce dernier ne doit 
pas occuper moins de 90 pour cent de la capacité en eau du récipient. La 
capacité en eau du récipient correspond au volume d'eau distillée à 20 °C 
que peut contenir le récipient entièrement rempli et une fois clos. . 

6.1.1 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient ne répondant pas à la spécification relative au remplissage 
minimum (90% de la capacité du récipient) énoncée à l'alinéa 6.1 sera 
considéré comme "défectueux". 

6.1.2 	Acceptation  

Un lot sera jugé acceptable en ce qui concerne'la spécification énoncée 
sous 6.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre 
d'acceptation c) du plan d'échantillonnage correspondant (N0A-6,5) qui 
figure dans les Plans d'échantillonnage pour les denrées alimentaires 
premballées. 

ETIOUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale 
internationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires pré-
emballées (document CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes 
sont applicables à ces produits: 

7.1 	Nom du produit  

,7.1.1 	Le produit doit être désigné par les noms "Confiture" ou "Gelée", selon le 
cas. 

7.1.2 	L'appellation du produit doit être suivie du nom du ou des fruits entrant 
dans sa composition, énumérés dans l'ordre de leurs proportions en poids. 
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7.1.3 	L'appellation du.produit peut préciser le nom de la variété de fruit utilisée 
(par exemple: confiture de prunes Victoria) ou donner une description des 
caractéristiques du fruit (par exemple: confiture de prunes jaunes).. 

7.1.4 	L'appellation du produit peut comporter une description du mode de présenta- 
tion (par exemple: confiture de mures sans pépins). 

7.1.5 	La confiture de gingembre, d'ananas ou de figues, qu'elle contienne ou non 
dés agrumes, peut être désignée par le nom "Marmelade de gingembre", 
"Marmelade d'ananas" ou "Marmelade de figues" si ces désignations sont 
d'usage courant dans le pays 	le produit sera vendu. 

7.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette, par 
ordre décroissant selon leurs proportions, conformément aux dispositions de 
l'alinéa 3.2 c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées.• 

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'après les unités du système 
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unités du 
système avoirdupois, soit d'après ces deux systèmes, selon les règlements 
du pays 	le produit sera vendu. 

7.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de 
l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être 
mentionnés. 

7.5 	Pays d'origine 

Le pays d'origine du produit doit être déclaré au cas od son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur ou de l'induire en erreur. 

Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui 
en change la nature, le pays dans lequel cette transformation est 
effectuée doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins 
de l'étiquetage. 

7.6 	Déclarations facultatives (voir les alinéas 7.1.3, 7.1.4, 7.1.5) 
• 

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles il est 
fait allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbitrage qui 
doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 

8.1 	Echantillonnage  

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans' d 'é chantillonnage. pour les denrées alimentaires préemballées. 

8.2 	Méthodes d'examen  

8.2.1 	Solides solubles  
La teneur en solides solubles doit être déterminée par la méthode réfracto-
métrique, sans ajustement pour les solides insolubles et les acides, con-
formément aux indications de la méthode AOAC. 
(Référence: Official Methods of Analysis of the Association of 

Official Analytical Chemists, llè e édition, 22.019) 
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8.3 	Détermination de la teneur en calcium des confitures 

Méthodes de 1'AOAC - 1970; 32.014 à 32.016 

8.4 	Méthode de détermination de la capacité en eau des récipients  

8.4.1 	Récipients métalliques  

8.4.1.1 -Mode opératoire  

Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le 
couvercle sans 8ter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 

Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 20°C jusqu'à une 
hauteur de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, 
puis peser le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par 
l ' opération 3). La différence sera considérée comme correspondant 
au.poids d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

8.4.2 	Récipients en verre  

8.4.2.1 Mode opératoire  

Choisir un récipient. qui n'est endommagé à aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient.vide.. 

Remplir le récipient avec de l'eau.distillée à 20°C jusqu'au niveau de son couvercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par' 
l'opération 3). La différence sera considérée comme correspondant 

. au poids d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 
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AVANT-PROJET  DE NORME  

NORME GENERALE  

POUR 
LES MARMELADES D'AGRUMES 

avancé• à l'étape 5 

	

1: 	CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme contient des dispositions générales et spécifiques applica-
bles au produit préparé à partir d'agrumes et généralement connu sous le nom 
de "Marmelade". 

Elle ne vise pas les produits préparés à partir d'autres fruits que les agru-
mes ni les produits préparés avec des édulcorants d'une autre origine que les 
hydrates de carbone et destinés aux diabétiques ou à des usages diététiques 
spéciaux. Elle ne concerne pas non plus les produits clairement destinés à 
l'industrie de transformation et vendus en tant que tels. 

	

2. 	DESCRIPTION  

	

2.1 	Définition du produit  

2.1.1 	La Marmelade est le produit obtenu par transformation d'agrumes préparés, à 
partir de fruits entiers, de pulpe ou; de purée de fruits, avec ou sans jus 
d'agrumes, avec ou sans peau, et entièrement ou partiellément pelees ou 
sans être pelées du tout. 

L'ingrédient fruit préparé est mélangé avec un édulcorant approprié, 
provenant d'hydrates de carbone, et auquel on peut ajouter de l'eau, de la 
pectine, des acides comestibles et d'autres ingrédients en petites quantités. 

Le mélange préparé est transformé au moyen d'un traitement thermique 
jusqu'à obtention de la consistance convenable. 

Le produit doit être conditionné dans des récipients propres de manière à 
réduire au minimum les risques de contamination et de détérioration 
microbiologique ultérieures. 

	

2.1.2 	La Gelée  d'agrumes est un produit correspondant à la description figurant 
sou-s-777.1 ae laquelle tous les solides insolubles ou tous les solides inso-
lubles à l'eception d'une petite quantité de peau découpée en fines lamelles, 
ont été enlevés. 

2.2 	Autres définitions  

2.2.1 Par fruit préparé on entend un agrume substantiellement sain et propre, y com-pris la pulpe, des ,dus concentrés, dex'extraits, et des peaux en conserve des-quels les tiges, calices et pépins ont été enlevés. Le fruit et le jus doivent contenir tous les solides solubles naturels (extraits) à l'exception de ceux 
qui se perdent inévitablement pendant la préparation selon de bonnes pratiques 
de Fabrication. L'ingrédient fruit peut etre préparé à partir de fruits frais, 
traités ou en conserve. 
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3. 	CRITERES ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Composition  

3.1.1 	Ingrédients de base 

Agrumes préparés 

Edulcorant(s) provenant d'hydrates de carbone ou sucres tels qu'ils sont 
définis par le Comité du Codex sur les sucres, y compris le saccharose, le 
dextrose, le sirop de sucre inverti, le fructose, le sirop de glucose, le 
sirop de glucose déshydraté. 

3:1.2 • Autres ingrédients  

I) Jus d'agrumes. 

2) Huiles essentielles. 

Liqueurs.. 

Beurre, margarine, autres huiles comestibles d'origine animale ou 
végétale (utilisés corne agents anti -moussants). 

Miel. 

3.2 	Proportions 

Le produit doit contenir au minimum 20 parties en poids de fruit préparé par 
100 parties en poids de produit fini. Les peaux en quantités supérieures à 
celles qui sont généralement utilisées avec ces fruits ne sont pas considérées 
comme une partie de l'ingrédient Fruit en ce qui concerne la conformité aux 
spécifications relatives à la teneur minimum en fruit. 

Lorsqu'en utilise un ingrédient fruit concentré ou dilué, la composition est 
établie d'après l'équivalent en fruits non dilués déterminé d'après le rapport 
entre les solides solubles du concentré et les solides solubles du fruit 
naturel (non dilué). 

3.3 	Solides solubles (Produit fini)  

La teneur en solides solubles du produit fini ne doit pas étre inférieure à 
65%. 

3.4 	Critères  de qualité 

3.4.1 	Spécifications  générales  

Le produit fini doit étr•• visqueux ou semi-solide, présenter une odeur et 
une saveur normales pour le type d'agrume utilisé, compte tenu de tout arôme 
conféré par (es ingrédients . d'emploi facultatif. Le produit doit étre prati-
quement exempt de matière= végétales étrangères, de pépins ou de particules 
de pépins, et étre raisonnablement exempt des autres défauts normalement 
pr1csents dons 1'espèc..s de fruit cor,oidéré. 
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3.4.2 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient ne répondant pas à une ou plusieurs des spécifications de qua-
lité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont définies à l'alinéa 3.4.1, 
sera considéré comme "défectueux". 

3.4.3 Acceptation des lots  

Un lot sera considéré comme remplissant les conditions requises par les spé-
cifications de qualité qui lui sont applicables, telles qu'elles sont défi-
nies sous 3.4.2, lorsque le nombre d'unités "défectueuses", telles qu'elles 
sont définies sous 3.4.2, ne dépasse pas le nombre d'acceptation c) du plan 
d'échantillonnage correspondant (NM-6,5) qui figure dans les Plans d'échan-
tillonnage pour les fruits et légumes traités. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les dispositions ci-après concernant les additifs alimentaires et leurs spé-
cifications énoncées à la section ... du Codex Alimentarius doivent être con-
firmées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires: 

Dose maximum d'emploi  

En quantité suffisante 
pour maintenir le pH 
h un niveau situé entre 
2,8 et 315. 

4.1 	Acidifiants  

Acide citrique 
Acide malique 
Acide L-tartrique 

Acide fumarique 

Acide lactique 

4.2 	Ajusteurs du pH  

confirmé 	) 
confirmé 	) seuls ou 

(sous réserve de ) 	en 
confirmation) 	) combi- 
(sous réserve de ) naison 
confirmation) 	) 

confirmé 	) 

Sels sodique, potassique ou calcique ) 
de l'un quelconque des acides énumérés) 
sous 4.1 	 ) 

Carbonates et bicarbonates de sodium ) 
et de potassium 	 ) 

4.3 	Agents anti-moussants 

Mono- et diglycérides des acides gras des• 
huiles comestibles 

sans limite 
(confirmation différée) 

sans limite 
(confirmation différée) 

pas plus qu'il n'est néces-
saire.pour empêcher la for-
mation de mousse 

Diméthyl polysiloxane 	  

4.4 	Epaississants 
Pectine 	  

10 mg/kg 
(confirmé h titre temporaire) 

sans limite 
(confirmé) 



100 mg/kg 
(seuls' ou en 
combinaison) 
(sous réserve de 
confirmation) 

am.  
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4.5 	Colorants  

Caramel 	  sans limite 
(non  confirmé  -- à réexaminer) 

Dans la marmelade de limettes uniquement  
Tartrazine • 	 100 mg/kg 
Vert 'S' 	 (seuls ou en combinaison) 

(confirmé à titre provisoire) 

4.6. 	Agents de conservation 

Benzoate de sodium 	 (Pour utili- 	) 
Acide sorbique ou 	 (sation dans 	) 
sorbate de potassium 	 (des récipients) 

Esters de l'acide p-hydroxy benzo5que( non hermé- 	) 
' 	( 	tiques 	) 

Anhydride sulfureux 	  100 mg/kg 
(confirmé)  

4.7 • 	Aromatisants naturels  

Essences naturelles de fruits . . . 	. . 

5. 	NYnIEN% 

sans limite (confirmé) 

    

	

5.1 	I1 est recommandé que le produit visé par les dispositions de la présente nor- 
me soit préparé en conformité du Code international d'usages en matière 
d'hygiène pour les fruits et légumes en conserve recommandé par la Commission 
du Codex Alimertarius (document CAC/RCP 2-1969). 

	

5.2 	Dans toute la mesure où le permettront de bonnes pratiques de fabrication, le 
produit doit Litre exempt de toute substance anormale. 

	

5.3 	Lorsqu'il est soumis à des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées, 
le produit 

ne doit pas contenir. de micro-organismes susceptibles de se développer 
dans des conditions d'entreposage normales; et 

ne doit contenir, en quantités toxiques, aucune substance produite p 
des micro-organismes. 
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6. 	POIDS ET MESURES  

6.1 	Remplissage du récipient  

Les récipients doivent être bien remplis de produit et ce dernier ne doit pas 
occuper moins de 90% de la contenance en eau du récipient. La contenance en 
eau du récipient correspond au volume d'eau distillée à 20 0C que peut conte-
nir le récipient une fois clos. 

6.2 	Classification des unités "défectueuses"  

Tout récipient ne répondant pas à la spécification relative au remplissage 
minimum (90% de la contenance du récipient), én3ncée à l'alinéa 6.1, sera 
considéré comme "défectueux". 

6.3 	Acceptation des lots  

Un' lot sera Jugé acceptable en ce qui concerne la spécification stipulée sous 
6'.1 lorsque le nombre d'unités "défectueuses" ne dépasse pas le nombre d'ac 
ceptation c) du plan d'échantillonnage correspondant (NQA-6,5) qui figure. 
dans les Plans d'échantillonnage pour les. fruits et légumes traités. 	• . 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les dispositions des sections 1, .2,.4 et 6 de la Norme générale inter-
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(document CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques suivantes sont appli- 
cables à ce produit: .  . 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 	Le produit doit être désigné par le nom "Marmelade".. 

7.1.2 Lorsque le produit n'est pas préparé exclusivement à partir d'Oranges, l'appel-
lation doit comprendre la désignation des agrumes à partir desquels il a été 
préparé, sauf si la proportion d'autres agrumes que les oranges ne . dépasse 
pas 10% en poids de la teneur en fruits. . 

7.1.3 Quand deux ou plusieurs espèces d'agrumes différentes entrent dans la compo-
sition du produit, l'appellation doit préciser le nom de chacun des agrumes 
présents, énumérés par ordre d'importance. 

7.1.4 L'appellation du produit peut comporter le nom de la variété d'agrume utili = 
sée (exemple: Marmelade d'oranges Valencia). 

• 
7.1.5 Le produit peut être désigné en fonction de la quantité et du type de peau. 

présente, selon les usages du pays ofl il sera vendu. 

7.2 	Liste des ingrédients  

La liste complète des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette, par or-
dre décroissant selon leurs proportions, conformément aux dispositions de 
l'alinéa 3.2. c) de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimen-
taires préemballées. 



	

ALINORM 72/20A 
	

— 112 — 

Annexe IX 

7.3 	Contenu net 

Le contenu net doit être déclaré en poids soit d'epr?s les unités du système 
métrique (unités du "Système international"), soit d'après les unités du 
système avoirdupois, soit d'après ces -  deux systèmes, selon les usages du 
pays ()il le produit sera vendu. 

7.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'im-
portateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être mentionnés. 

7.5 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit doit être .  déclaré au cas oh son omission se-
rait susceptible de tromper le consommateur ou.de l'induire en erreur. 
Quand le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays dans lequel cette transformation est effectuée 
doit être considéré comme étant le pays d'origine aux fins de l'étique-
tage. 

8. 	METMODES D'ANALYSE ET D'SCHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ou auxquelles il est Fait 
allusion ci-après sont des méthodes internationales d'arbitrage qui doivent 
être confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échan-
tillonnage. 

8.1 	Echantilionn 

L'échantillonnage doit être effectué en conformité des Plans d'échantillonnage 
pour les fruits et légumes traités. 

8.2 	Méthodes d'examen 

8.2.1 . 	Solides solubles 

.La teneur en solides solubles doit être déterminée par la méthode réfractc'rr.é-
tri.que, sins ajustement pour les solides insolubles et les acides. conformé-
ment au mode indiqué dans la méthode AOAC. 
(Référence: Official Methods of Analysis of the Association of Official  

Analytical Chemists, 

3.3 	Détermination de la teneur en calcium des confitures  • 

Méthodes de l'AOAC - 1970 - 32.014 ,jusqu'3 32.0:.6. 

líeme édition, 22.019 et 31.011) 
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8.4 	Méthode de détermination de la ca.acité en eau des récipients 

8.4.1 • Récipients métalliques  

8.4.1.1 Mode opératoire 

.1) Choisir un récipient qui n'est endommagé à aucun égard. 

Laver, sécher et peser le récipient vide après avoir découpé le couvercle 
sans dter le double sertissage ou en modifier la hauteur. 
Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 20°C jusqu'à une hauteur 
de 4,76 mm mesurée verticalement depuis le haut du récipient, puis peser 
le récipient ainsi rempli. 	. 
Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée comme correspondant au poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 

8.4.2 Récipients en verre  

8.4.2.1 Mode opératoire' 

1) Choisir un récipient qui n'est endommagé a aucun égard. • 

2) Laver, sécher et peser le récipient .  vide. 

Remplir le récipient avec de l'eau distillée à 20 0C jusqu'au niveau de 
son couvlercle, puis peser le récipient ainsi rempli. 	• 

Soustraire le poids obtenu par l'opération 2) du poids obtenu par l'opé-
ration 3). La différence sera considérée comme correspondant eu poids 
d'eau nécessaire pour remplir le récipient. 
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AMENDEMENTS PROPOSES A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR 
LES PECHES EN CONSERVE 

CAC/RS 14-1969 
Avancée à l'étape 5 

3. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Antioxygène 	 Dose maximale d'emploi  

Acide L-ascorbique 	 700 mg/kg 

6. 	ETIQUETAGE  

6.2 	Liste des ingrédients  

6.2.1 	Si l'on ajoute de l'acide ascorbique pour conserver la couleur, 
sa présence doit être déclarée dans la liste des ingrédients ou 
ailleurs sur l'étiquette de la manière suivante: 

"Acide ascorbique ajouté pour conserver la couleur ". 

ANNEXE XI . 

AMENDEMENT PROPOSE A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE 
POUR LES ANANAS EN CONSERVE 

CAC/RS 42-1970 
Avancée à l'étape 5  

2.2 Critères de qualité  

2.2.1.3 Parage excessif -- 

(L'excès de parage n'est considéré comme un défaut que 
dans le cas des conserves d'ananas entiers, en tranches, 
y compris les tranches en spirale, les demi-tranches, 
les quarts de tranches, les bâtonnets.) Le parage est 
jugé excessif lorsque l'unité a perdu sa forme normale 
et que le parage nuit fortement à son aspect, et lorsque 
la proportion d'unités excessivement parées dépasse cinq 
pour cent de la masse physique apparente d'unités parfai-
tement constituées, et si ce parage modifie la forme, norma-
lement circulaire, du bord interne ou externe de l'unité. 
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AMENDEMENT PROPOSE A LA NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE 
POUR LES TOMATES EN CONSERVE — CAC/RS 13-1969 	. 

Avancée 4 l'étape 5  

3. , ADDITIFS ALIMENTAIRES , 

3.2 Agents raffermiseeurs , 

Chlorure de calcium 
Sulfate de calcium 
Citrate de calcium 
Phosphate mono- calcique 
Lactate de calcium 
Glutomate de calcium 

Dose maximale d'emploi  

•) 	 (0,080% au total d'ions calcium 
.(dans les modes de présentation: 

) seuls ou 	("en dés", "en tranches" et en 
) en combi- ("quartiers": 
) naison 	(0,045% au total d'ions calcium 

'(dans les modes de présentation: 
("entières", "entières avec morceaux", 
(et "morceaux". 

Annexé XIII 
AMENDEMENTS PROPOSES PAR LES PATS—BAS  

HARICOTS VERTS ET HARICOTS BEURRE EN CONSERVE 
CAC/RS 16/1969 — Catégorie 2 

Amendements proposés par les Pays-Bas á l'étape 9 de la norme sur les haricots  
verts et les haricots beurre en conserve  

1.1 	Définition  du produit  

Quatrième ligne: supprimer les mots "fils, s'il y en a, et" 
Justification: la tolérance mentionnée sous "2.2.5 Défauts et Tolé-
rances" (voir plus bas) est suffisante. 

1.4.3 	Coupes: on propose de prescrire une longueur maximale de 50 mm. 

1.5 	Désignation en fonction du calibre  

L'énoncé actuel ne satisfait pas l'objectif d'une classification uni-
verselle qui renseignerait correctement le consommateur. Nous nous . 
demandons si les calibres suivants pourraient satisfaire cet objectif: 

1. haricots verts "français" ("French beans"), extra fins: diamètre 
inférieur ou égal à 6,5 mm 

2. haricots verts "français" (Trench beans"), très fins : diamètre 
inférieur ou égal à 8,0 mm 

1. haricots verts, fins : diamètre inférieur ou égal à 9,0 mm 
haricots verts, premier choix: diamètre inférieur ou égal à 10,5 mm 
haricots verts, ordinaires: diamètre inférieur ou égal à 12,0 mm 
haricots verts, non calibrés 

1.5.1 	Tolérances pour les calibres  

Les pourcentages ci-après se rapportent au nombre de pièces. 

1. 10% du total, mais moins de 5% du total supérieur à 6,7 mm 
2. 1C% du total, mais moins de 5% du total supérieur à 8,3 mm 

1. 15% du total, mais 
25% du total, mais 
25% du total, mais 
Pas plus de 25% de 

moins de 5% du total supérieur à 
moins de 10% du total supérieur à 
r:o:ns de 15% du total supérieur à 
la catégorie B 3. 

9,5 mm 
11,0 mm 

12,5 mm 
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Unités sérieusement narru +cs 	 1% m/rn 
(cosses ou 'morceaux de cosses 
tachés, décolorés, endo:.magés 
par des insectes ou orga~is ies . 
pathólogiques au point quo leur, 
apparence ou qualité d justable 
est eérieuse.-ent• altérée. Le d1a tre 
des marques doit litre au coins do 5 rte). 

Unités endommacétis 	 10% m/ra 	3% Oh 
(cosses ou morceaux de cosses 
íctasés, ' fissurés, déformés ou 
présentant d'autres avaries 
mécaniques) 	. 

Unités fendues 	 5% m/m 	10%.©/m 
cosses ou morceaux de cosses 
fendus en long ou divises en 
deux moitiés) 

Unités à fils durs 	 5% rn/rn 	5% en 
(fils qu'on peut tirer des cosses 

_ou des morceaux de cosses, en ren- 
contrant une résistance considérable, 
en tirant par les doux oztr6mités', voir 
1.6) 

Unités fibreuses 	 5% min 	5% On 	5% n/ra 
(cosses ou morceaux do cosses 
contenant une - cutiére_ce:Ib able 
au parchemin et forr.5e durant le . 

i -mùrissement des corsos, dans do telles 
/ 	proportions que la qualité dégustable 

en est sérieusement altérée) 

Matières végétales ét.a g ces  
. (toute partie de tige, de feuille, 
• de sarment, ou d'autres ratières 

végétales inoffensives et pas 
ajoutées vo] ontaire5:ent comme 
ingrédients) 

extrémités courtes  
(extrémités des cosses provenant de 
la coupe et moins de 1 cm  de lorÿ) 

O , 5Rm/m 0, 5%m/n 	013A  rP/m 

5% m/ra 
seulement pour 
1.4.3 et 1.4.5 

10 N/a 	1% ta/c 
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Total do ces dófe,uts: 	 20% n/u 
TZ ,--(b), (c), (d),. (o) 

Unités A tiges 	 6 pibcoa par 500 	6 pibces par 500 Tcocses ou morceaux de cosses 	graneo d'haricots grazios d'haricots 
avec des morceaux do tige 	 égouttés 	 6gouttéa attachés) 

3. Additifs alimentaires 

On propose d'ajouter la poctino co-Lis agent épaississeur. 

5.1.4 Poids érrouttó minimum 

Le poids égoutt5 minimum pour los "coup5s" doit être do 59%, au lieu 
do 55 

Pour les ';entiers", il doit être de 545 au lieu do 505, et pour les 
"coupés en lon ucur" do 61% au lieu do 55%. 

6.6.1 Ce paragraphe doit être cuppr:',mé. 

6.1 	Nom de l'aliment  

Le parasraphe 6.1.1 devrait recevoir la forcie suivante: 

"6.1.1: Le nom du produit cera: 

Produits non calibrés: "Haricots verts," ou "Haricots 
beurre", solon le cas 

Produits calibré: "les noms mentionm5a ao.:a 1.5 (nouvelle 
version), selon le cas". 

De plus, le Lom devra inclure la mention de tout assniconnez3cnt qui 
caractérise le produit, par exemple: "A X", 'selon lo cas. 

2% o/Q 	 ra/o 
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Th Ui'.ETES MINERALES (SABLE) DANS  
' LES FRAISES EN CONSERVE  1/ 

(Projet de norme PFV 70/8 - 7) 

Note du rédacteur  

Lors de la sixième session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse' 
et d'échantillonnage, la délégation des Etats-Unis a informé le Comité 
qu'une nouvelle méthode avait été mise au point pour déceler les impure-
tés minérales dans les fraises et dans les épinards. Cette méthode a 
été étudiée conjointement par plusieurs groupas aux Etats-Unis et rappor-
tée dens le numéro 3, volume 54, 1971 (pages 581-583) du "Journal of the 
AOAC" (Journal de l'Association des . Chimistes Analystes Officiels). 

L'expérience a été faite sur des fraises congelées et nécessitera donc 
,une légère modification lorsqu'il s'agira et la préparation d'un échan-
tillon. Le texte qui suit a été modifié en conséquence pour s'appliquer 
spécifique:uent aux fraises en conserve. Aucun autre changement fondamen- 
tal n'a été fait dans la méthodologie telle que rapportée dans l'expérience 
de l'AOAC citée ci-dessus. 

Appareillagze  

Broyeur ou mascérateur (Atomix, Turmix, Waring ou l'équivalent) 
Vases h filtration chaude - capacité 2.000 ml 
Entonnoirs 

• Papier filtre, Whatr,.an no 1, ou l'équivalent 
Creusets de porcelaine ou de platine 
Four h air ou bec Bunsen 
Moufle (COO°  C) 
Appareil de dessiccation avec dessiccatif actif 
Balance de précision 

Réactifs  

Solution NaC1 (15%) 
xCl 

1/ Prépara par les Etats-Unis pour examen au cours de la neuvième session 
du Comité sur les fruits et légumes traités. 
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Préparation d'un échantillon 

Récipients de 500 g, ou moins  - utiliser le contenu en entier, 
comprenant les fraises et le milieu de couverture. Ecraser 
dans le broyeur et utiliser la portion entière pour l'échantillon 
d'analyse. 

Récipients contenant plus de 500 8  - écraser complètement le 
contenu de tout le récipient. Retirer rapidement un sous-
échantillon de 500 grammes pour l'échantillon analytique. 

Description de l'épreuve  

Transférer le sous-échantillon analytique dans un vase de fil-
tration de 2 litres en prenant soin d'inclure tout dépôt de 
sable, le cas échéant. 

Remplir presque complètement le vase de filtration avec de l'eau 
et mélanger le contenu en faisant tourner, au besoin h l'aide 
d'un brasseur. 

Laisser reposer environ 10 minutes et décanter les substances 
flottantes ainsi que l'eau dans un second  vase de filtration 
de 2 litres. 

Remplir h nouveau le premier vase de fitration avec de l'eau, 
répéter l'opération de mélange et brassage et laisser h nouveau 
reposer pendant 10 minutes. 

Remplir - le second vase de filtration avec de l'eau, mélanger, 
brasser et laisser reposer pendant 10 minutes. 

Au bout des 10 minutes, décanter le vase de filtration n°  2 
dans le vase de filtration n° 3. De même, décanter le vase 
de filtration no 1 dans le vase de filtration n° 2. 

Répéter soigneusement la série d'opérations en décantant les 
substances flottantes du vase de filtration n °  3 dans l'évier 
jusqu'à ce que toute la texture des fruits soit retirée de 
l'échantillon. 

Rassembler finalement le résidu de tous les vases de filtration 
dans le vase de filtration n° 3. 

Retirer toute graine ou texture de fruit qui se dépose en traitant 
le résidu dans le vase de filtration n° 3 avec une solution chaude 
de NaCl h 15%. 
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• 10) Retirer le NaC1 en lavant h l'eau chaude. L'on peut vérifier  
que le NaCl a bien été enlevé en ajoutant du Ag NO3 à l'eau  
de lavage.  

Transférer enfin le résidu qui reste à l'étape 10 dans l'enton-
noir tapissé de papier filtre sans cendre. Utiliser une petite  
quantité d'eau pour s'assurer que tout le résidu est transféré.  
Rejeter le 'filtrat.  

Transférer le papier filtre dans un creuset que l'on aura pesé.  
Faire sécher dans un four h air ou sur un bec Bunsen. Faire  
brûler dans le moufle pendant environ une heure à 6000 C.  

.13) Laisser refroidir, ajouter 5 ml de HC1 et chauffer jusqu'au point  
d'ébullition. Faire refroidir h nouveau, ajouter 10 ml de H20  
et chauffer jusqu'au point d'ébullition.  

Filtres et laver pour enlever complètement l'acide.  

Faire brûler le : filtre par un séchage initial et par incinération  
dans le moufle.h 600°. C.  

Faire refroidir dans l'appareil de dessiccation et peser.  

Le poids du résidu acide insoluble est déterminé en soustrayant  
le poids du creuset vide du poids du creuset plus le résidu  
incinéré.  

Exprimer le résidu ou les impuretés minérales sur la base de  
mg par kilogramme.  

Si l'échantillon pbse 500 grammes, multiplier la valeur obtenue  
h l'étape 17 par, deux (2).  

Si l'échantillon pbse moins de 500 grammes, utiliser la formule  
suivante:  

X 
 ~ 

1000 (R )  

oti:  
X ° impuretés minérales  
W ° poids de l'échantillon (en grammes)  
R ° résidu restant après incinération (en milligrammes).  
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LISTE DES METHODES D'EXAMEN: ANALYSES 
PORTANT SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES 

EXAMEN PRODUIT(S)  PRINCIPE DOCUMENTS DE REFERENCE 

Solides 
solubles 

Confitures et 
gelées 

Marmelade 
d'agrumes 

Méthode 
réfractomé-
trique 

Méthodes de l'AOAC - 1970 
22.019 & 31.011 

So lides Compote de Méthode Méthodes de l'AOAC - 1970 
solubles 
(Brix) 

pommes réfractomé-
trique 

22.019 & 31.011 

Mesure de la Fruits en Méthode Méthodes de l'AOAC - 1970 
densité du 
sirop (Brix) 

conserve réfractomé-
trique 

31.011 

Poids lavé Champignons 	- Vaporisation En détail dans la Norme 
égoutté d'eau PFV 70/8-18 

ALINORM 69/23 - Annexe IV 

Poids égoutté Tous sauf les Egouttage CAC/EM 36-1970 
(Méthode I) tomates en 

conserve 
direct Méthodes de l'AOAC - 1970 

32.001 & 32.002 

Poids égoutté Tomates en Egouttage CAC/RM 37-1970 
(Méthode II) conserve direct Méthodes de l'AOAC - 1970 

32.001 & 32.002 

Solides inso- Petits pois Précipitation Méthodes de 1'AOAC - 1970 
lubles dans 
l'alcool 

en conserve d'amidon 32.006 

Examen pour Haricots verts Résistance CAC/RM 39-1970 
déterminer la 
présence de 
fils durs 

et haricots 
beurre en 
conserve 

des fils 

Anhydride Raisins secs Méthode colori- r,Sthodes de 1'AOAC - 1970 
sulfureux métrique 20.093 
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EXAMEN PRODUIT(S) PRINCIPE DOCUMENTS DE REFERENCE 

Sel Concentrés de Méthode de Journal de l'AOAC-Vol.54 
tomates titrage poten- 

tiométrique 
n° 2, mars 1971 
32.A01 - 32.A05 

Calcium Tous les fruits Méthode de Méthodes de l'AOAC - 1970 
et légumes 
traités 

titrage com- 
plexométrique 

32.014 - 32.016 

Impuretés Concentrés de Sédimentation CX/PFV/ 72/5 
minérales tomates et 

raisins secs 
et incinéra- 
tion 

Annexe III, février 1972 

Fraises en 
conserve 

Sédimentation 
et incinéra-
tion 

CX/PFV 72/9 juin 1972 

Huile Raisins secs Séparation CX/PFV 72/.5 
minérale chromatogra- 

phique en 
colonne 

Annexe 1, février 1972 

. 

Sorbitol Raisins secs Chromatographie 
au gaz 

Journal de l'AOAC, Vol. 51, 
n°  6, nov. 	1968, 
pages 1272-1274 

Teneur en Raisins secs Séchage au Méthodes de remplacect nt 
eau four de l'AOAC - 1970 

22.012 & 22.003(c) 

Méthode dite 
à conductance 

CX/PFV.72/5 
Annexe 11, février 1972 

Capacité en Tous les Gravimétrie Détail de la méthode dans 
eau des produits en chaque norme 
récipients conserve (Référence: "U.S. Code of 

Federal Regulations" (Code 
des règlements fédéraux 
des Etats-Unis), Titre 21; 
CFR, Section 10.6) 



CJ  

ALINORM 72/20A 
Annexe xV 

— 124 — 

         

 

EXAMEi1 PRODUIT(S) 

 

PRINCIPE DOCUMENTS DE REFERENCE 

   

      

AMMIEN 

 

 

Détermination 
du remplis-
sage adéquat 
au lieu de 
celle du poids 
égoutté 

Dénombrement 
des moisis-
sures 

Résidus so- 
lides natu- 
rels de 
tomates 

Méthode pour 
distinguer 
la variété 
des pois 

Proportion 
de fruits 

Petits pois 
en conserve 

Tomates en 
conserves et 
concentrés 
de tomates 

Concentrés 
de tomates 

Petits pois 
en conservé 

Cocktail de 
fruits en 
conserve 
Macédoine de 
fruits tro-
picaux . en 
conserve 

 

Verser hors du 
récipient ori-
ginal et rever-
ser dedans 

Méthode Howard 

Méthode 
refractomé-
trique 

Caractéris-
tique de 
l'amidon 

Séparation 
physique 

Pièce jointe no  I à 
l'Annexe V, ALINORM 71/20 

Méthodes de l'AOAC - 1970 
40.085 

Méthodes de l'AOAC - 1970 
32.008 - 32.010 

Détail de la méthode dans 
la norme (PFV 70/6-14) 
Annexe V à ALINORM 71/20 

(Référence: Annexe IV à 
ALINORM 69/23) 

Détail de la méthode dans 
chaque norme 

(Référence: Annexe IV à 
ALINORM 69/23) 

  

    

        

        

        


